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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 

RENFORCEMENT DU RESPECT DES OBLIGATIONS FISCALES 

INTERNATIONALES ET À LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI FATCA 

Considérant que le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés séparément une « Partie », et collectivement les 

« Parties ») entretiennent de longue date une relation étroite concernant l’assistance mutuelle en 

matière fiscale et désirent conclure un accord afin de renforcer le respect des obligations fiscales à 

l’échelle internationale en approfondissant cette relation, 

Considérant que l’article 26, tel que modifié par le Protocole, de la Convention entre le 

Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 

revenu et sur la fortune signée à Helsinki le 21 septembre 1989 et modifiée par le Protocole fait à 

Helsinki le 1er mai 2006 (la « Convention ») autorise l’échange de renseignements à des fins 

fiscales, y compris de manière automatique, 

Considérant que les États-Unis d’Amérique ont adopté des dispositions communément 

connues sous le nom de « loi relative au respect des obligations fiscales concernant les comptes 

étrangers » (« loi FATCA »), qui instaurent un régime déclaratif pour les institutions financières 

en ce qui concerne certains comptes, 

Considérant que le Gouvernement de la République de Finlande soutient l’objectif stratégique 

fondamental de la loi FATCA, qui est de renforcer le respect des obligations fiscales, 

Considérant que la loi FATCA a soulevé un certain nombre de questions, notamment le fait 

que les établissements financiers finlandais pourraient ne pas être en mesure de se conformer à 

certains aspects de la loi FATCA en raison d’obstacles juridiques internes, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique recueille des renseignements 

sur certains comptes de résidents de Finlande auprès des institutions financières américaines et est 

déterminé à échanger ces renseignements avec le Gouvernement de la République de Finlande et à 

atteindre des niveaux équivalents d’échange, 

Considérant que les Parties sont déterminées à travailler de concert sur le long terme en vue 

d’aboutir à des règles communes de déclaration et à des normes de diligence raisonnable pour les 

institutions financières, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît la nécessité de 

coordonner les obligations déclaratives liées à la loi FATCA et les autres obligations américaines 

de déclaration fiscale auxquelles sont soumises les institutions financières finlandaises afin 

d’éviter les doubles déclarations, 

Considérant qu’une coopération intergouvernementale visant à faciliter la mise en œuvre de la 

loi FATCA permettrait d’aborder ces questions et de réduire les charges qui pèsent sur les 

institutions financières finlandaises, 

Considérant que les Parties souhaitent conclure un accord afin de renforcer le respect des 

obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi FATCA sur la base 

d’obligations déclaratives nationales et d’échanges automatiques réciproques en application de la 
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Convention sous réserve de la confidentialité et des garanties prévues par celle-ci, y compris les 

dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements échangés en vertu de la Convention, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions  

1. Aux fins du présent Accord et de ses annexes (l’« Accord »), les termes et expressions 

suivants ont la signification indiquée ci-dessous : 

a) L’expression « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, y compris leurs 

États membres, mais ne comprend pas les Territoires américains. Toute référence à 

un « État » des États-Unis comprend le district de Columbia ; 

b) L’expression « Territoire américain » désigne les Samoa américaines, le 

Commonwealth des Îles Mariannes septentrionales, Guam, le Commonwealth de 

Porto Rico ou les Îles Vierges américaines ; 

c) Le sigle « IRS » désigne l’administration fiscale américaine ; 

d) L’expression « Finlande » désigne la République de Finlande ; 

e) L’expression « juridiction partenaire » désigne une juridiction qui a conclu un accord 

avec les États-Unis pour faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA. L’IRS publie 

une liste énumérant toutes les juridictions partenaires ; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 

1) Dans le cas des États-Unis, le Secrétaire au Trésor ou son représentant ; et 

2) Dans le cas de la Finlande, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 

g) L’expression « institution financière » désigne un établissement gérant des dépôts de 

titres, un établissement de dépôt, une entité d’investissement ou un organisme 

d’assurance particulier ; 

h) L’expression « établissement gérant des dépôts de titres » désigne toute entité dont 

une part substantielle de l’activité consiste à détenir des actifs financiers pour le 

compte de tiers. Une entité détient des actifs financiers pour le compte de tiers dans 

le cadre d’une partie substantielle de son activité si les revenus bruts de l’entité 

attribuables à la détention d’actifs financiers et de services financiers connexes sont 

égaux ou supérieurs à 20 % des revenus bruts de l’entité durant la plus courte des 

deux périodes suivantes : i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre (ou le 

dernier jour d’un exercice comptable non civil) précédant l’année au cours de 

laquelle la détermination est effectuée ; ou ii) la période pendant laquelle l’entité a 

existé ; 

i) L’expression « établissement de dépôt » désigne toute entité qui accepte des dépôts 

dans le cadre habituel d’une activité bancaire ou similaire ; 

j) L’expression « entité d’investissement » désigne toute entité qui exerce en tant 

qu’entreprise (ou est gérée par une entité qui exerce en tant qu’entreprise) une ou 

plusieurs des activités ou opérations suivantes au nom ou pour le compte d’un 

client : 
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1) Transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, 

certificats de dépôt, instruments dérivés, etc.), le marché des changes, les 

instruments sur devises, les produits de taux d’intérêt, les indices, les valeurs 

mobilières ou les marchés à terme de marchandises ; 

2) Gestion individuelle ou collective de portefeuille ; ou 

3) Autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion de fonds ou 

d’argent pour le compte de tiers. 

 Le présent alinéa j) est interprété conformément à la définition de l’expression 

« institution financière » qui figure dans les Recommandations du Groupe d’action 

financière (GAFI). 

k) L’expression « organisme d’assurance particulier » désigne tout organisme 

d’assurance (ou la société holding d’un organisme d’assurance) qui émet un contrat 

d’assurance à forte valeur de rachat ou un contrat de rente ou est tenu d’effectuer des 

versements afférents à un tel contrat ; 

l) L’expression « institution financière finlandaise » désigne : i) toute institution 

financière résidente de Finlande, à l’exception de toute succursale établie en dehors 

de Finlande ; et ii) toute succursale d’une institution financière non-résidente de 

Finlande si cette succursale est établie en Finlande ; 

m) L’expression « institution financière de la juridiction partenaire » désigne i) toute 

institution financière établie dans une juridiction partenaire à l’exception de ses 

succursales situées en dehors du territoire de la juridiction partenaire et ii) toute 

succursale d’une institution financière qui n’est pas établie dans la juridiction 

partenaire si cette succursale est établie sur le territoire de la juridiction partenaire ; 

n) L’expression « institution financière déclarante » désigne une institution financière 

déclarante finlandaise ou une institution financière déclarante américaine, selon le 

cas ; 

o) L’expression « institution financière déclarante finlandaise » désigne toute institution 

financière finlandaise qui n’est pas une institution financière non déclarante 

finlandaise ; 

p) L’expression « institution financière déclarante américaine » désigne : i) toute 

institution financière résidente des États-Unis à l’exclusion de toute succursale 

établie en dehors des États-Unis ; et ii) toute succursale d’une institution financière 

qui n’est pas résidente des États-Unis si cette succursale est située aux États-Unis, à 

condition que cette institution financière ou cette succursale contrôle, perçoive ou 

conserve un revenu à propos duquel des renseignements doivent être échangés en 

application de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; 

q) L’expression « institution financière non déclarante finlandaise » désigne toute 

institution financière finlandaise ou autre entité résidente de Finlande décrite à 

l’annexe II en tant qu’institution financière non déclarante finlandaise ou qui remplit 

les conditions nécessaires pour être une institution financière étrangère (IFE) réputée 

conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration par la réglementation du 

Trésor des États-Unis ; 

r) L’expression « institution financière non participante » désigne une IFE non 

participante au sens de la réglementation édictée par le Trésor des États-Unis, mais 
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exclut toute institution financière finlandaise et toute institution financière d’une 

autre juridiction partenaire, autre qu’une institution financière considérée comme 

non participante en application de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du 

présent Accord ou d’une disposition correspondante d’un accord entre les États-Unis 

et une juridiction partenaire ; 

s) L’expression « compte financier » désigne un compte tenu par une institution 

financière et comprend : 

1) Dans le cas d’une entité qui constitue une institution financière du seul fait 

qu’elle est une entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance 

(autre que les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché 

boursier réglementé) déposé auprès de l’institution financière ; 

2) Dans le cas d’une institution financière non visée au point 1 de l’alinéa s) du 

paragraphe 1 du présent article, tout titre de participation ou de créance (autre 

que les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier 

réglementé) déposé auprès de l’institution financière : i) si la valeur du titre de 

participation ou de créance est calculée, directement ou indirectement, 

principalement par rapport à des actifs qui donnent lieu à des paiements de 

source américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à la source ; et ii) si 

la catégorie des titres en question a été créée afin de se soustraire aux 

déclarations prévues par le présent Accord ; 

3) Tout contrat d’assurance à forte valeur de rachat et tout contrat de rente établi ou 

géré par une institution financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est 

immédiate, qui est incessible et non liée à un placement, qui est versée à une 

personne physique et qui correspond à une pension de retraite ou d’invalidité 

perçue dans le cadre d’un compte, d’un produit ou d’un dispositif exclu de la 

définition du compte financier figurant à l’annexe II. 

 Nonobstant ce qui précède, l’expression « compte financier » ne comprend aucun 

compte qui est exclu de la définition du compte financier figurant à l’annexe II. Aux 

fins du présent Accord, des titres font l’objet de transactions régulières s’il y a, de 

façon continue, un volume significatif de transactions concernant ces titres, et un 

marché boursier réglementé désigne un marché officiellement reconnu et contrôlé 

par une autorité gouvernementale de l’État dans lequel il est situé et sur lequel est 

négociée annuellement une valeur significative de titres. Aux fins du présent 

alinéa s), une participation dans une institution financière ne fait pas l’objet de 

transactions régulières et doit être considérée comme un compte financier si le 

titulaire de cette participation (autre qu’une institution financière agissant en tant 

qu’intermédiaire) est inscrit dans le registre des actionnaires de cette institution 

financière. La phrase précédente ne s’applique pas aux participations préalablement 

inscrites sur le registre des actionnaires de l’institution financière avant le 

1er juillet 2014, et en ce qui concerne les participations préalablement inscrites sur ce 

même registre à partir du 1er juillet 2014, une institution financière n’est pas tenue 

d’appliquer la phrase précédente avant le 1er janvier 2016. 

t) L’expression « compte de dépôt » désigne tous les comptes commerciaux et 

comptes-chèques, d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée 

par un certificat de dépôt, un certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un 

titre de créance ou un autre instrument analogue détenu auprès d’une institution 
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financière dans le cadre habituel d’une activité bancaire ou similaire. Les comptes de 

dépôt comprennent également les sommes détenues par des organismes d’assurance 

en vertu d’un contrat de placement garanti ou d’un contrat semblable ayant pour 

objet de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire ; 

u) L’expression « compte conservateur » désigne un compte (à l’exclusion d’un contrat 

d’assurance ou d’un contrat de rente) ouvert au bénéfice d’une autre personne et sur 

lequel figure tout instrument financier ou contrat à des fins d’investissement 

(notamment, mais de manière non limitative un titre de société, une obligation – 

garantie ou non – ou un autre titre de créance, une opération de change ou sur 

marchandises, un contrat d’échange sur risque de crédit, un contrat d’échange calculé 

en fonction d’un indice non financier, un contrat notionnel, un contrat d’assurance, 

un contrat de rente ou toute option ou tout autre instrument financier dérivé) ; 

v) L’expression « titre de participation » désigne, dans le cas où une société de 

personnes est une institution financière, toute participation au capital ou aux 

bénéfices de la société de personnes. Dans le cas où un trust est une institution 

financière, un « titre de participation » est réputé détenu par toute personne 

considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par 

toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le 

trust. Une personne américaine déterminée est considérée comme bénéficiaire d’un 

trust étranger si cette personne a le droit de recevoir directement ou indirectement 

[par l’intermédiaire d’un prête-nom (nominee), par exemple] une distribution 

obligatoire ou peut recevoir, directement ou indirectement, une distribution 

discrétionnaire de la part du trust ; 

w) L’expression « contrat d’assurance » désigne un contrat (autre qu’un contrat de 

rente) en vertu duquel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de 

réalisation d’un risque particulier, notamment un décès, une maladie, un accident, 

une responsabilité civile ou un dommage matériel ; 

x) L’expression « contrat de rente » désigne un contrat en vertu duquel l’assureur 

s’engage à effectuer des paiements pendant une certaine durée, laquelle est 

déterminée en tout ou partie par l’espérance de vie d’une ou plusieurs personnes 

physiques. L’expression comprend également tout contrat considéré comme un 

contrat de rente par la loi, la réglementation ou la jurisprudence de la juridiction dans 

laquelle ce contrat a été établi, et dans lequel l’assureur s’engage à effectuer des 

paiements durant plusieurs années ; 

y) L’expression « contrat d’assurance à forte valeur de rachat » désigne un contrat 

d’assurance (autre qu’un contrat de réassurance conclu entre deux organismes 

d’assurance) dont la valeur de rachat est supérieure à 50 000 dollars ; 

z) L’expression « valeur de rachat » désigne le plus élevé des deux montants suivants : 

i) le montant que le preneur d’assurance est en droit de recevoir lors du rachat ou de 

la résiliation du contrat (déterminé sans réduction pour les frais de rachat ou l’avance 

sur police) ; et ii) le montant que le preneur d’assurance peut emprunter en vertu du 

contrat ou eu égard à son objet. Nonobstant ce qui précède, l’expression « valeur de 

rachat » ne comprend pas les montants payables en vertu d’un contrat d’assurance au 

titre : 

1) De l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte 

économique subie lors de la survenance d’un risque assuré ; 
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2) D’un remboursement au preneur d’assurance d’une prime payée antérieurement 

dans le cadre d’un contrat d’assurance (autre qu’un contrat d’assurance vie) en 

raison de l’annulation ou de la résiliation du contrat, d’une diminution de 

l’exposition au risque pendant la période de validité du contrat d’assurance, ou 

d’un nouveau calcul de la prime dû à la correction d’une erreur d’écriture ou 

d’une autre erreur analogue ; ou 

3) De la participation au résultat due au preneur du contrat d’assurance en fonction 

de la couverture du risque du contrat ou du groupe concerné. 

aa) L’expression « compte déclarable » désigne, selon le cas, un compte déclarable 

finlandais ou un compte déclarable américain ; 

bb) L’expression « compte déclarable finlandais » désigne un compte financier tenu par 

une institution financière déclarante américaine qui remplit les conditions suivantes : 

i) dans le cas d’un compte de dépôt, le compte est détenu par une personne physique 

résidant en Finlande qui perçoit plus de 10 dollars d’intérêts sur ce compte au cours 

d’une année civile donnée ; ou ii) dans le cas d’un compte financier autre qu’un 

compte de dépôt, le titulaire du compte est un résident de Finlande, y compris une 

entité qui certifie qu’elle est résidente en Finlande à des fins fiscales, auquel un 

revenu de source américaine soumis à une obligation de déclaration en vertu du 

sous-titre A du chapitre 3 ou du sous-titre F du chapitre 61 de l’Internal Revenue 

Code (Code des impôts des États-Unis) est versé ou porté à son crédit ; 

cc) L’expression « compte déclarable américain » désigne un compte financier tenu par 

une institution financière déclarante finlandaise et détenu par une ou plusieurs 

personnes américaines déterminées ou par une entité non américaine dont une ou 

plusieurs personnes détenant le contrôle sont des personnes américaines déterminées. 

Nonobstant ce qui précède, n’est pas considéré comme compte déclarable américain 

tout compte qui ne remplit pas les conditions d’un tel compte après application des 

diligences définies à l’annexe I ; 

dd) L’expression « titulaire de compte » désigne la personne inscrite ou identifiée 

comme titulaire d’un compte financier par l’institution financière qui tient le compte. 

Une personne, autre qu’une institution financière, détenant un compte financier pour 

le compte ou le bénéfice d’une autre personne en tant que mandataire, dépositaire, 

prête-nom, signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, n’est pas considérée 

comme détenant le compte aux fins du présent Accord, et ladite autre personne est 

considérée comme détenant le compte. Aux fins de la phrase précédente, 

l’expression « institution financière » ne comprend pas une institution financière 

créée ou constituée dans un Territoire américain. Dans le cas d’un contrat 

d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, le titulaire du compte 

est toute personne autorisée à tirer parti de la valeur de rachat ou à changer le nom du 

bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti de la valeur de rachat ou changer le 

nom du bénéficiaire, le titulaire du compte est toute personne désignée comme 

souscripteur de celui-ci dans le contrat ainsi que toute personne qui jouit d’un droit 

absolu à des paiements en vertu du contrat. À l’échéance d’un contrat d’assurance à 

forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, chaque personne ayant droit à un 

paiement en vertu du contrat est considérée comme un titulaire de compte ; 

ee) L’expression « personne américaine » désigne une personne physique qui est un 

citoyen ou un résident des États-Unis, une société de personnes ou une société créée 
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aux États-Unis ou en vertu des lois des États-Unis ou de tout État de ce pays, un trust 

si i) un tribunal des États-Unis était habilité, en vertu du droit applicable, à rendre 

des ordonnances ou des jugements concernant l’essentiel des questions relatives à 

l’administration du trust ; et si ii) une ou plusieurs personnes américaines sont 

habilitées à contrôler toutes les décisions importantes du trust, ou sur la succession 

d’un défunt qui était citoyen ou résident des États-Unis. Le présent point ee) est 

interprété conformément à l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 

ff) L’expression « personne américaine déterminée » désigne une personne américaine 

autre que l’une des personnes suivantes : i) une société dont les titres font l’objet de 

transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés ; ii) une 

société qui est membre du même groupe élargi de sociétés liées, au sens donné à 

l’expression « affiliated group » à l’article 1471 (e) (2) de l’Internal Revenue Code 

des États-Unis, qu’une société visée au sous-point i) ci-dessus ; iii) les États-Unis ou 

toute personne morale de droit public qui leur est rattachée ; iv) un État des 

États-Unis, un Territoire américain, une subdivision politique de ceux-ci ou toute 

personne morale de droit public rattachée à l’un ou plusieurs d’entre eux ; v) une 

organisation exonérée d’impôts en application de l’article 501 (a) de l’Internal 

Revenue Code des États-Unis ou un plan de retraite personnel au sens donné à 

l’expression « individual retirement plan » à l’article 7701 (a) (37) de l’Internal 

Revenue Code des États-Unis ; vi) une banque au sens donné au terme « bank » à 

l’article 581 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; vii) un fonds de placement 

immobilier au sens donné à l’expression « real estate investment trust » à 

l’article 856 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; viii) une société 

d’investissement réglementée au sens donné à l’expression « regulated investment 

company » à l’article 851 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou une entité 

enregistrée auprès de la Commission fédérale de contrôle des opérations de bourse 

en application de l’Investment Company Act de 1940 (15 U.S.C. 80a-64) ; ix) un 

fonds collectif de placement au sens donné à l’expression « common trust fund » à 

l’article 584 (a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; x) un trust exonéré 

d’impôt en vertu de l’article 664 (c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou 

visé à l’article 4947 (a) (1) de ce même code ; xi) un courtier en valeurs mobilières, 

en marchandises ou en instruments financiers dérivés (y compris les contrats 

notionnels, les contrats à terme et les options) qui est enregistré comme tel en vertu 

des lois des États-Unis ou de tout État de ce pays ; xii) un courtier au sens donné au 

terme « broker » à l’article 6045 (c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; ou 

xiii) un trust exonéré d’impôt en application d’un dispositif visé à l’article 403 (b) ou 

457 (g) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 

gg) Le terme « entité » désigne une personne morale ou une construction juridique, telle 

qu’un trust ; 

hh) L’expression « entité non américaine » désigne une entité qui n’est pas une personne 

américaine ; 

ii) L’expression « paiement de source américaine susceptible de faire l’objet d’une 

retenue à la source » désigne le paiement d’intérêts (y compris d’éventuelles primes 

d’émission), de dividendes, de loyers, de salaires, de traitements, de primes, de 

rentes, d’indemnités, de rémunérations, d’émoluments et d’autres gains, bénéfices et 

revenus fixes ou calculables, annuels ou périodiques, lorsque ces paiements sont de 
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source américaine. Nonobstant ce qui précède, sont exclus des paiements de source 

américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à la source les paiements qui 

ne sont pas considérés comme pouvant donner lieu à une retenue à la source selon la 

réglementation édictée par le Trésor des États-Unis ; 

jj) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l’une des deux entités contrôle 

l’autre ou si ces deux entités sont placées sous un contrôle conjoint. À ce titre, le 

contrôle comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50 % des droits de 

vote ou de la valeur d’une entité. Nonobstant ce qui précède, la Finlande peut 

considérer qu’une entité n’est pas une entité liée à une autre entité si les deux entités 

ne sont pas membres du même groupe élargi de sociétés liées au sens donné à 

l’expression « affiliated group » à l’article 1471 (e) (2) de l’Internal Revenue Code 

des États-Unis ; 

kk) L’expression « NIF américain » désigne un numéro d’identification fiscal fédéral 

américain ; 

ll) L’expression « NIF finlandais » désigne un numéro d’identification fiscal finlandais ; 

mm) L’expression « personnes détenant le contrôle » désigne les personnes physiques qui 

exercent un contrôle sur une entité. Dans le cas d’un trust, cette expression désigne le 

constituant, les administrateurs, la personne chargée de surveiller l’administrateur le 

cas échéant, les bénéficiaires ou la catégorie de bénéficiaires et toute autre personne 

physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d’une 

construction juridique qui n’est pas un trust, cette expression désigne les personnes 

dont la situation est équivalente ou analogue. L’expression « personnes détenant le 

contrôle » est interprétée conformément aux recommandations du GAFI. 

2. Tout terme ou toute expression qui n’est pas définie dans le présent Accord a, sauf si le 

contexte exige une interprétation différente ou si les autorités compétentes s’entendent sur une 

signification commune (qui ne contrevient pas au droit national), le sens que lui attribue au 

moment considéré la législation de la Partie qui applique le présent Accord, toute définition 

figurant dans la législation fiscale applicable de cette Partie l’emportant sur une définition 

contenue dans une autre législation de la même Partie. 

Article 2. Obligations d’obtenir et d’échanger des renseignements concernant 

les comptes déclarables 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent Accord, chaque Partie obtient les 

renseignements visés au paragraphe 2 du présent article pour tous les comptes déclarables et 

échange chaque année ces renseignements avec l’autre Partie de manière automatique 

conformément aux dispositions de l’article 26 de la Convention. 

2. Les renseignements qui doivent être obtenus et échangés sont les suivants : 

a) Dans le cas de la Finlande, pour chaque compte déclarable américain de chaque 

institution financière déclarante finlandaise : 

1) Le nom, l’adresse et le NIF américain de chaque personne américaine 

déterminée qui est un titulaire de ce compte et, dans le cas d’une entité non 

américaine pour laquelle, après application des diligences décrites à l’annexe I, 

il apparaît qu’une ou plusieurs personnes détenant le contrôle sont des personnes 

américaines déterminées, le nom, l’adresse et le NIF américain (le cas échéant) 

de cette entité et de chacune de ces personnes américaines déterminées ; 
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2) Le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de 

compte) ; 

3) Le nom et le numéro d’identification de l’institution financière déclarante 

finlandaise ; 

4) Le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un contrat 

d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, la valeur de rachat) 

à la fin de l’année civile considérée ou d’une autre période de référence adéquate 

ou, si le compte a été clos au cours de l’année en question, immédiatement avant 

la clôture ; 

5) Dans le cas d’un compte conservateur : 

A) Le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le 

montant brut total des autres revenus produits par les actifs détenus sur le 

compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du compte) au cours de 

l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate ; et 

B) Le produit brut total de la vente ou du rachat d’un bien versé ou crédité sur le 

compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate 

au titre de laquelle l’institution financière déclarante finlandaise a agi en tant que 

dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du titulaire du compte ; 

6) Dans le cas d’un compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou 

crédités sur le compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de 

référence adéquate ; 

7) Dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux points 5) ou 6) de l’alinéa a) du 

paragraphe 2 du présent article, le montant brut total versé au titulaire du compte 

ou porté à son crédit, au cours de l’année civile ou d’une autre période de 

référence adéquate, dont l’institution financière déclarante finlandaise est la 

débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées au 

titulaire au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate ; 

b) Dans le cas des États-Unis, pour chaque compte déclarable finlandais de chaque 

institution financière déclarante américaine : 

1) Le nom, l’adresse et le NIF finlandais de toute personne qui est un résident de 

Finlande et qui est titulaire du compte ; 

2) Le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de 

compte) ; 

3) Le nom et le numéro d’identification de l’institution financière déclarante 

américaine ; 

4) Le montant brut des intérêts versés sur un compte de dépôt ; 

5) Le montant brut des dividendes de source américaine versés ou crédités sur le 

compte ; 

6) Le montant brut des autres revenus de source américaine versés ou crédités sur 

le compte, dans la mesure où ils doivent faire l’objet d’une déclaration en vertu 

du chapitre 3 du sous-titre A ou du chapitre 61 du sous-titre F de l’Internal 

Revenue Code des États-Unis. 
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Article 3. Calendrier et modalités des échanges de renseignements 

1. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du présent Accord, le montant et 

la qualification des versements effectués au titre d’un compte déclarable américain peuvent être 

déterminés conformément aux principes de la législation fiscale finlandaise et le montant et la 

qualification des versements effectués au titre d’un compte déclarable finlandais peuvent être 

déterminés conformément aux principes du droit fédéral américain en matière d’impôt sur le 

revenu. 

2. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du présent Accord, les 

renseignements échangés indiquent la monnaie dans laquelle chaque montant concerné est libellé. 

3. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, les renseignements doivent 

être obtenus et échangés pour 2014 et toutes les années suivantes, sous réserve des exceptions 

suivantes : 

a) Dans le cas de la Finlande : 

1) Les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 se limitent à ceux visés 

aux points 1 à 4 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; 

2) Les renseignements à obtenir et à échanger pour 2015 sont ceux visés aux 

points 1 à 7 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, à 

l’exception du produit brut visé à la lettre B) du point 5) de l’alinéa a) du 

paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; et 

3) Les renseignements à obtenir et à échanger pour 2016 et les années suivantes 

sont ceux visés aux points 1 à 7 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du 

présent Accord ; 

b) Dans le cas des États-Unis, les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 et 

les années suivantes sont ceux visés de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du 

présent Accord. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, s’agissant d’un compte déclarable ouvert 

auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014, et sous réserve du paragraphe 4 de 

l’article 6 du présent Accord, les Parties ne sont pas tenues d’obtenir et d’intégrer aux 

renseignements échangés le NIF finlandais ou le NIF américain, selon le cas, de toute personne 

concernée, si ce numéro d’identification fiscal ne figure pas dans les dossiers de l’institution 

financière déclarante. Dans ce cas, les Parties obtiennent et intègrent aux renseignements échangés 

la date de naissance de la personne concernée si une telle date figure dans les dossiers de 

l’institution financière déclarante. 

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les renseignements visés à 

l’article 2 du présent Accord sont échangés dans les neuf mois qui suivent la fin de l’année civile à 

laquelle ils se rattachent. 

6. Les autorités compétentes de la Finlande et des États-Unis concluent un accord ou un 

arrangement au titre de la procédure amiable prévue à l’article 25 de la Convention qui prévoit : 

a) Les procédures relatives aux obligations d’échanges automatiques visées à l’article 2 

du présent Accord ; 

b) Les règles et les procédures qui peuvent être nécessaires à l’application de l’article 5 

du présent Accord ; 
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c) Au besoin, des procédures pour l’échange des renseignements déclarés en 

application de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord. 

7. Tous les renseignements échangés sont soumis aux obligations de confidentialité et autres 

protections prévues par la Convention, y compris les dispositions qui limitent l’utilisation des 

renseignements échangés. 

Article 4. Application de la loi FATCA aux institutions financières finlandaises 

1. Régime des institutions financières déclarantes finlandaises. Chaque institution financière 

déclarante finlandaise est considérée comme étant en conformité avec l’article 1471 de l’Internal 

Revenue Code des États-Unis et exonérée de la retenue à la source prévue par cet article si la 

Finlande respecte les obligations prévues aux articles 2 et 3 du présent Accord concernant 

l’institution financière déclarante finlandaise en cause et si cette dernière : 

a) Recense les comptes déclarables américains et fournit chaque année à l’autorité 

compétente finlandaise les renseignements visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 

l’article 2 du présent Accord, dans les délais et selon les modalités prévues à 

l’article 3 ; 

b) Fournit à l’autorité compétente finlandaise, pour chacune des années 2015 et 2016, le 

nom de chaque institution financière non participante à laquelle elle a fait des 

paiements ainsi que le montant total de ces paiements ; 

c) Respecte les obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site Web 

d’enregistrement de l’IRS dédié à la loi FATCA ; 

d) Prélève 30 % sur tout paiement de source américaine pouvant faire l’objet d’une 

retenue à la source, effectué au profit d’une institution financière non participante, 

dans la mesure où : i) elle agit en tant qu’intermédiaire agréé (pour l’application de 

l’article 1441 de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ayant choisi d’assumer la 

principale responsabilité en matière de retenue à la source en application du 

chapitre 3 du sous-titre A de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; ii) elle est une 

société de personnes étrangère ayant choisi d’agir à titre de société de personnes 

étrangère appliquant la retenue à la source (pour l’application des 

articles 1441 et 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ; ou iii) elle est un 

trust étranger qui a choisi d’agir comme un trust étranger appliquant la retenue à la 

source (pour l’application des mêmes articles de l’Internal Revenue Code des 

États-Unis) ; 

e) Dans le cas où elle n’est pas visée par les conditions prévues à l’alinéa d) du présent 

paragraphe et où elle effectue au profit d’une institution financière non participante 

un paiement de source américaine pouvant faire l’objet d’une retenue à la source ou 

agit en tant qu’intermédiaire dans le cadre d’un tel paiement, elle fournit à toute 

personne en amont qui procède directement à un tel versement les renseignements 

nécessaires pour que la retenue à la source et les déclarations concernant ce paiement 

puissent être effectuées. 

Nonobstant ce qui précède, une institution financière déclarante finlandaise, dans le cas où les 

conditions du présent paragraphe ne sont pas satisfaites, ne fait pas l’objet de la retenue à la source 

prévue à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, à moins que cette institution 
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financière ne soit identifiée par l’IRS comme institution financière non participante conformément 

à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du présent Accord. 

2. Suspension des règles relatives aux comptes de titulaires récalcitrants. Les États-Unis 

n’exigent pas d’une institution financière déclarante finlandaise d’effectuer une retenue à la source 

de l’impôt en application des articles 1471 ou 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis 

pour un compte détenu par un titulaire récalcitrant (au sens donné à l’expression « recalcitrant 

account holder » à l’article 1471 (d) (6) de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ou de clôturer 

un tel compte si l’autorité compétente américaine reçoit les renseignements visés à l’alinéa a) du 

paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 3 du 

présent Accord, concernant ce compte. 

3. Statut particulier des régimes de retraite finlandais. Les régimes de retraite finlandais 

figurant à l’annexe II sont considérés par les États-Unis comme étant, selon le cas, des IFE 

réputées conformes ou des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration pour l’application des 

articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. À cette fin, sont comprises parmi 

les régimes de retraite finlandais toute entité établie ou située en Finlande et régie par ses lois et 

toute construction contractuelle ou juridique préétablie qui est administrée dans le but de verser 

des prestations de pension ou de percevoir des revenus en vue du versement de ces prestations, en 

application de la législation finlandaise et soumises à la réglementation concernant les cotisations, 

les distributions, les déclarations, les parrainages et la fiscalité. 

4. Identification et régime des autres IFE réputées conformes et des bénéficiaires effectifs 

dispensés de déclaration. Chaque institution financière non déclarante finlandaise est considérée 

par les États-Unis comme étant, selon le cas, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif 

dispensé de déclaration pour l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 

États-Unis. 

5. Règles spécifiques concernant les entités liées et succursales qui sont des institutions 

financières non participantes. Toute institution financière finlandaise répondant aux critères fixés 

au paragraphe 1 du présent article, ou visée au paragraphe 3 ou 4 du présent article, qui dispose 

d’une entité liée ou d’une succursale exerçant des activités dans une juridiction qui ne permet pas 

à cette entité liée ou à cette succursale de répondre aux critères visant les IFE participantes ou les 

IFE réputées conformes pour l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 

États-Unis, ou à une entité liée ou une succursale qui est considérée comme une institution 

financière non participante uniquement du fait de l’expiration de la période transitoire accordée 

aux IFE limitées et aux succursales limitées en application de la réglementation édictée par le 

Trésor des États-Unis, continue d’être en conformité avec les dispositions du présent Accord et 

d’être considérée comme une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de 

déclaration, selon le cas, pour l’application de l’article 1471 précité si les conditions suivantes sont 

réunies : 

a) L’institution financière finlandaise traite chacune de ces entités liées ou succursales 

comme une institution financière non participante distincte pour l’application des 

exigences en matière de déclaration et de retenue à la source prévues au présent 

Accord et chacune de ces entités liées ou succursales indique aux agents chargés 

d’effectuer la retenue à la source qu’elle est une institution financière non 

participante ; 

b) Chacune de ces entités liées ou succursales établit une liste de ses comptes 

américains et fournit des renseignements concernant ces comptes conformément à 
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l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis dans les limites autorisées 

par les lois qui lui sont applicables ; 

c) Cette entité liée ou succursale n’effectue pas de démarches particulières concernant 

les comptes américains détenus par des personnes qui ne résident pas dans la 

juridiction où elle est située ou concernant les comptes auprès d’institutions 

financières non participantes qui ne sont pas établies dans cette juridiction, et cette 

entité liée ou succursale n’est pas utilisée par l’institution financière finlandaise ou 

toute autre entité liée pour contourner les obligations définies, selon le cas, dans le 

présent Accord ou à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

6. Coordination du calendrier. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 5 de 

l’article 3 du présent Accord : 

a) La Finlande n’est pas tenue d’obtenir et d’échanger des renseignements relatifs à une 

année civile antérieure à celle pour laquelle des IFE participantes doivent fournir à 

l’IRS des renseignements analogues en application de la réglementation édictée par 

le Trésor des États-Unis ; 

b) La Finlande n’est pas tenue de commencer à échanger des renseignements avant la 

date à laquelle des IFE participantes doivent fournir à l’IRS des renseignements 

analogues dans le cadre de la réglementation édictée par le Trésor des États-Unis ; 

c) Les États-Unis ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger des renseignements relatifs 

à une année civile antérieure à la première année civile au titre de laquelle la 

Finlande est tenue d’obtenir et d’échanger des renseignements ; et 

d) Les États-Unis ne sont pas tenus de commencer à échanger des renseignements avant 

la date à laquelle la Finlande est tenue de le faire. 

7. Coordination des définitions avec la réglementation du Trésor des États-Unis. Nonobstant 

l’article premier du présent Accord et les définitions figurant dans les annexes du présent Accord, 

lors de la mise en œuvre de celui-ci, la Finlande peut utiliser et autoriser ses institutions 

financières à utiliser une définition de la réglementation pertinente édictée par le Trésor des 

États-Unis en lieu et place de la définition correspondante du présent Accord, sous réserve que 

cette utilisation n’aille pas à l’encontre de l’objet du présent Accord. 

Article 5. Collaboration en matière d’application et de mise en œuvre de l’Accord 

1. Erreurs mineures et d’ordre administratif. Une autorité compétente transmet une 

notification à l’autorité compétente de l’autre Partie lorsque la première autorité compétente a des 

raisons de croire que des erreurs d’ordre administratif ou d’autres erreurs mineures peuvent avoir 

eu pour conséquence la communication de renseignements erronés ou incomplets ou d’autres 

formes de manquement au présent Accord. L’autorité compétente de cette autre Partie applique les 

dispositions de son droit interne (y compris les amendes applicables) pour obtenir des 

renseignements corrigés et/ou complets ou afin de résoudre d’autres formes de manquement au 

présent Accord. 

2. Infraction significative d’une institution financière. 

a) Une autorité compétente transmet une notification à l’autorité compétente de l’autre 

Partie lorsque la première autorité compétente établit l’existence d’une infraction 

significative aux obligations énoncées dans le présent Accord de la part d’une 

institution financière déclarante de l’autre Partie. L’autorité compétente de cette 
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autre Partie applique les dispositions de son droit interne (y compris les amendes 

applicables) pour remédier à l’infraction significative décrite dans la notification. 

b) Si, dans le cas d’une institution financière déclarante finlandaise, ces mesures 

coercitives ne mettent pas un terme à l’infraction significative constatée dans un 

délai de 18 mois suivant la première notification d’infraction significative, les 

États-Unis traitent l’institution financière déclarante finlandaise comme une 

institution financière non participante en vertu du présent alinéa b). 

3. Recours à des tiers. Chacune des Parties peut autoriser les institutions financières 

déclarantes à faire appel à des prestataires tiers pour s’acquitter des obligations qu’une Partie leur 

impose, en application du présent Accord, ces obligations restant toutefois du domaine de la 

responsabilité des institutions financières déclarantes. 

4. Dispositif anti-abus. Les Parties mettent en œuvre les mesures nécessaires afin d’éviter 

l’adoption par les institutions financières de pratiques destinées à contourner les obligations 

déclaratives prévues par le présent Accord. 

Article 6. Engagement réciproque à poursuivre l’amélioration des échanges 

de renseignements et à favoriser la transparence 

1. Réciprocité. Le Gouvernement des États-Unis convient de la nécessité de parvenir à des 

niveaux équivalents d’échanges automatiques de renseignements avec la Finlande. Le 

Gouvernement des États-Unis s’engage à améliorer davantage la transparence et à renforcer la 

relation d’échange avec la Finlande en continuant à adopter des mesures de nature réglementaire et 

en défendant et en soutenant l’adoption de lois appropriées afin d’atteindre ces niveaux 

équivalents d’échanges automatiques réciproques de renseignements. 

2. Traitement des paiements indirects (Passthru payments) et des produits bruts. Les Parties 

s’engagent à agir de concert avec les juridictions partenaires afin d’élaborer une nouvelle méthode 

pratique et efficace permettant de réduire au minimum la charge de la retenue à la source pour les 

paiements indirects (passthru payments) et les produits bruts étrangers. 

3. Élaboration de modèles de déclaration et d’échanges de renseignements communs. Les 

Parties s’engagent à agir de concert avec les juridictions partenaires, l’Organisation de coopération 

et de développement économiques et l’Union européenne pour adapter les dispositions du présent 

Accord et d’autres accords conclus entre les États-Unis et des juridictions partenaires afin de 

parvenir à un modèle commun pour les échanges automatiques de renseignements et de concevoir 

des modèles de déclarations et des normes de procédures de diligence raisonnable pour les 

institutions financières. 

4. Données concernant les comptes existants au 30 juin 2014. S’agissant des comptes 

déclarables ouverts auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014 : 

a) Les États-Unis s’engagent à adopter, d’ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations 

qui concernent 2017 et les années suivantes, des règles qui imposent aux institutions 

financières déclarantes américaines d’obtenir et de déclarer le NIF finlandais de 

chaque titulaire de compte titulaire de compte d’un compte déclarable finlandais 

conformément au point 1) de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent 

Accord ; et 

b) La Finlande s’engage à adopter, d’ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations qui 

concernent 2017 et les années suivantes, des règles qui imposent aux institutions 
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financières déclarantes finlandaises d’obtenir le NIF américain de chaque personne 

américaine déterminée conformément au point 1) de l’alinéa a) du paragraphe 2 de 

l’article 2 du présent Accord. 

Article 7. Cohérence dans l’application de la loi FATCA  

aux juridictions partenaires 

1. En application de l’article 4 ou de l’annexe I du présent Accord relatifs à l’application de 

la loi FATCA aux institutions financières finlandaises, la Finlande bénéficie de toute clause plus 

favorable accordée à une autre juridiction partenaire dans le cadre d’un accord bilatéral signé en 

vertu duquel l’autre juridiction partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations que la 

Finlande telles que visées aux articles 2 et 3 du présent Accord, sous réserve des conditions 

énoncées auxdits articles et aux articles 5 à 9 du présent Accord. 

2. Les États-Unis informent la Finlande de toute clause plus favorable et appliquent celle-ci 

automatiquement en application du présent Accord comme si ladite clause était énoncée dans le 

présent Accord et applicable à compter de la date de signature de l’accord incluant la clause plus 

favorable, à moins que la Finlande n’en refuse l’application par écrit. 

Article 8. Consultations et modifications 

1. En cas de difficultés dans l’application du présent Accord, chaque Partie peut solliciter 

des consultations en vue d’élaborer des mesures appropriées pour garantir l’exécution de celui-ci. 

2. Le présent Accord peut être modifié par commun accord des Parties formulé par écrit. 

Sauf disposition contraire, une telle modification entre en vigueur selon les mêmes procédures que 

celles énoncées au paragraphe 1 de l’article 10 du présent Accord. 

Article 9. Annexes 

Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article 10. Durée de l’Accord  

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Finlande notifie par écrit aux 

États-Unis l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit adressé à 

l’autre Partie. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un 

délai de 12 mois suivant la date du préavis. 

3. Avant le 31 décembre 2016, les Parties engagent de bonne foi des consultations afin 

d’apporter au présent Accord les modifications nécessaires pour refléter les progrès accomplis 

concernant les engagements énoncés à l’article 6 du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Helsinki, le 5 mars 2014, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

[JUTTA URPILAINEN] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[BRUCE ORECK] 
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ANNEXE I. 

OBLIGATIONS DE DILIGENCE EN MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET DE 

DÉCLARATION DE COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS ET DE PAIEMENTS 

EFFECTUÉS À CERTAINES INSTITUTIONS FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES 

I. Généralités 

A. La Finlande impose à toute institution financière déclarante finlandaise d’identifier 

les comptes déclarables américains et les comptes détenus par des institutions 

financières non participantes selon les procédures de diligence raisonnable énoncées 

dans la présente annexe I. 

B. Aux fins du présent Accord : 

1. Tous les montants sont exprimés en dollars des États-Unis et renvoient à leur 

contre-valeur en d’autres monnaies ; 

2. Sauf dispositions contraires du présent Accord, le solde ou la valeur d’un 

compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année civile ou 

d’une autre période de référence pertinente ; 

3. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur est déterminé au 30 juin 2014 en 

application de la présente annexe I, le solde ou le seuil de valeur considéré sera 

déterminé à cette date ou au dernier jour de la période de référence close 

immédiatement avant le 30 juin 2014, et lorsqu’un solde ou un seuil de valeur 

est déterminé au dernier jour d’une année civile en application de la présente 

annexe I, le solde ou le seuil de valeur considéré sera déterminé au dernier jour 

de l’année civile ou d’une autre période de référence pertinente ; 

4. Sous réserve du point 1 du paragraphe E de la section II de la présente annexe I, 

un compte est considéré comme un compte déclarable américain à partir de la 

date à laquelle il est identifié comme tel en application des procédures de 

diligence raisonnable énoncées dans la présente annexe I ; 

5. Sauf dispositions contraires, les renseignements relatifs à un compte déclarable 

américain sont transmis chaque année au cours de l’année civile qui suit l’année 

à laquelle se rattachent ces renseignements. 

C. En lieu et place des procédures décrites dans chacune des sections de la présente 

annexe I, la Finlande peut autoriser ses institutions financières déclarantes à 

appliquer les procédures qui figurent dans la réglementation correspondante du 

Trésor des États-Unis afin d’établir si un compte est un compte déclarable américain 

ou un compte détenu par une institution financière non participante. La Finlande peut 

autoriser les institutions financières finlandaises déclarantes à faire un choix distinct 

en ce sens pour chaque section de la présente annexe I soit à l’égard de l’ensemble 

des comptes financiers en cause, soit séparément à l’égard d’un groupe de comptes 

financiers clairement identifié (par exemple, selon le secteur d’activité ou le lieu où 

le compte est tenu). 
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II. Comptes de personnes physiques préexistants. L’identification des comptes déclarables 

américains parmi les comptes préexistants détenus par des personnes physiques (les « comptes de 

personnes physiques préexistants ») s’effectue selon les règles et procédures suivantes. 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 

financière déclarante finlandaise en décide autrement, soit à l’égard de tous les 

comptes de personnes physiques préexistants, soit séparément par rapport à un 

groupe clairement identifié de comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées 

par la Finlande prévoient la possibilité d’un tel choix, il n’est pas nécessaire 

d’examiner, d’identifier ou de déclarer les comptes de personnes physiques 

préexistants suivants comme comptes déclarables américains : 

1. Sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente section, un compte de 

personne physique préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 

50 000 dollars au 30 juin 2014 ; 

2. Sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente section, un compte de 

personne physique préexistant qui est un contrat d’assurance à forte valeur de 

rachat ou un contrat de rente dont le solde ou la valeur n’excède pas 

250 000 dollars au 30 juin 2014 ; 

3. Un compte de personne physique préexistant qui est un contrat d’assurance à 

forte valeur de rachat ou un contrat de rente dans la mesure où la législation ou 

la réglementation en vigueur en Finlande ou aux États-Unis s’oppose à la vente 

de contrats d’assurance à forte valeur de rachat ou de contrats de rente à des 

personnes résidant aux États-Unis (par exemple lorsque l’institution financière 

concernée ne dispose pas de l’enregistrement requis en droit américain et dès 

lors que la législation finlandaise impose une obligation déclarative ou une 

retenue à la source pour les produits d’assurance détenus par des personnes 

résidant en Finlande) ; 

4. Un compte de dépôt dont le solde n’excède pas 50 000 dollars. 

B. Procédures d’examen des comptes de personnes physiques préexistants dont le solde 

ou la valeur au 30 juin 2014 est supérieure à 50 000 dollars (250 000 dollars pour un 

contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou un contrat de rente), mais n’excède 

pas 1 000 000 de dollars (les « comptes de faible valeur »). 

1. Examen par voie électronique. L’institution financière déclarante finlandaise est 

tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de 

recherches par voie électronique quant à la présence de l’un quelconque des 

indices américains suivants : 

a) Identification du titulaire du compte comme citoyen ou résident 

américain ; 

b) Indication non équivoque d’un lieu de naissance situé aux États-Unis ; 

c) Adresse postale ou de résidence actuelle aux États-Unis (y compris les 

boîtes postales américaines) ; 

d) Numéro de téléphone actuel aux États-Unis ; 

e) Ordre de virement permanent sur un compte tenu aux États-Unis ; 

f) Procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une 

personne dont l’adresse est située aux États-Unis ; ou 
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g) Adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » qui est 

l’unique adresse du titulaire du compte inscrite dans le dossier de 

l’institution financière déclarante finlandaise. Dans le cas d’un compte de 

personne physique préexistant qui est un compte de faible valeur, une 

adresse portant la mention « à l’attention de » située hors des États-Unis ou 

« poste restante » ne constitue pas un indice américain. 

2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices 

américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente section, aucune 

nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances 

ne se produise et ait pour conséquence qu’un ou plusieurs indices américains 

soient associés à ce compte, ou que ce compte devienne un compte de valeur 

élevée décrit au paragraphe D de la présente section. 

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle l’un des indices 

américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente section, ou si un 

changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices 

américains associés à ce compte, l’institution financière déclarante finlandaise 

doit considérer le compte comme un compte déclarable américain à moins 

qu’elle ne choisisse d’appliquer le point 4 du paragraphe B de la présente 

section et qu’une des exceptions qui y figure s’applique à ce compte. 

4. Nonobstant la découverte d’indices américains en application du point 1 du 

paragraphe B de la présente section, une institution financière déclarante 

finlandaise n’est pas tenue de considérer un compte comme un compte 

déclarable américain si : 

a) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent sans 

équivoque l’indication d’un lieu de naissance situé aux États-Unis, 

l’institution financière déclarante finlandaise obtient, ou a auparavant 

examiné, et conserve une copie des documents suivants : 

1) Une autocertification qui indique que le titulaire du compte n’est ni 

un citoyen ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le 

formulaire W-8 de l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ; 

2) Un passeport non américain ou une autre pièce d’identité délivrée par 

une autorité publique attestant que la nationalité ou la citoyenneté du 

titulaire du compte n’est pas américaine ; et 

3) Un exemplaire du certificat de perte de la nationalité américaine 

établi pour le titulaire du compte ou le motif pour lequel : 

a) Le titulaire du compte ne dispose pas d’un tel certificat alors 

qu’il a renoncé à la citoyenneté américaine ; ou 

b) Le titulaire du compte n’a pas obtenu la citoyenneté américaine 

à sa naissance ; 

b) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une 

adresse postale ou de résidence actuelle aux États-Unis ou, comme seuls 

numéros de téléphone associés au compte, un ou plusieurs numéros de 

téléphone aux États-Unis, l’institution financière déclarante finlandaise 

obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents 

suivants : 
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1) Une autocertification qui indique que le titulaire du compte n’est ni 

un citoyen ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le 

formulaire W-8 de l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ; 

2) Une preuve documentaire visée au paragraphe D de la section VI de 

la présente annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du 

compte ; 

c) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent un 

ordre de virement permanent sur un compte tenu aux États-Unis, 

l’institution financière déclarante finlandaise obtient ou a auparavant 

examiné, et conserve une copie des documents suivants : 

1) Une autocertification qui indique que le titulaire du compte n’est ni 

un citoyen ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le 

formulaire W-8 de l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ; et 

2) Une preuve documentaire visée au paragraphe D de la section VI de 

la présente annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du 

compte ; 

d) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une 

procuration ou une délégation de signature en cours de validité accordée à 

une personne dont l’adresse est située aux États-Unis ou une adresse 

portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » comme seule 

adresse connue pour le titulaire du compte ou encore un ou plusieurs 

numéros de téléphone aux États-Unis (outre un numéro de téléphone non 

américain associé au compte), l’institution financière déclarante 

finlandaise obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des 

documents suivants : 

1) Une autocertification qui indique que le titulaire du compte n’est ni 

un citoyen ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le 

formulaire W-8 de l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ; ou 

2) Une preuve documentaire visée au paragraphe D de la section VI de 

la présente annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du 

compte. 

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de personnes physiques 

préexistants de faible valeur. 

1. L’examen des comptes des personnes physiques préexistants qui sont des 

comptes de faible valeur en vue de rechercher des indices américains doit être 

achevé le 30 juin 2016 au plus tard. 

2. Si un changement de circonstances concernant un compte d’une personne 

physique préexistant de faible valeur se produit et a pour conséquence qu’un ou 

plusieurs des indices américains visés au point 1 du paragraphe B de la présente 

section soient associés à ce compte, l’institution financière déclarante 

finlandaise doit considérer le compte comme un compte déclarable américain 

sauf si le point 4 du paragraphe B de la présente section s’applique. 

3. À l’exception des comptes de dépôt visés au point 4 du paragraphe A de la 

présente section, tout compte d’une personne physique préexistant qui a été 
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identifié comme compte déclarable américain conformément à la présente 

section est considéré comme un compte déclarable américain les années 

suivantes, sauf si le titulaire du compte cesse d’être une personne américaine 

déterminée. 

D. Procédures d’examen approfondi pour les comptes de personnes physiques 

préexistants dont le solde ou la valeur excède 1 000 000 de dollars au 30 juin 2014 

ou au 31 décembre 2015 ou de toute année suivante (les « comptes de valeur 

élevée »). 

1. Examen par voie électronique. L’institution financière déclarante finlandaise est 

tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de 

recherches par voie électronique quant à la présence de l’un quelconque des 

indices américains décrits au point 1 du paragraphe B de la présente section. 

2. Examen des dossiers papier. Si les données de l’institution financière déclarante 

finlandaise susceptibles d’être examinées par voie électronique contiennent des 

champs comprenant tous les renseignements décrits au point 3 du paragraphe D 

de la présente section et permettent d’en appréhender le contenu, aucun examen 

des dossiers papier n’est requis. Si ces données ne contiennent pas tous ces 

renseignements, l’institution financière déclarante finlandaise est également 

tenue, pour un compte de valeur élevée, d’examiner le dossier principal actuel 

du client et, dans la mesure où ces renseignements n’y figurent pas, les 

documents suivants associés au compte et obtenus par l’institution financière 

déclarante finlandaise au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher 

l’un des indices américains décrits au point 1 du paragraphe B de la présente 

section : 

a) Les preuves documentaires collectées le plus récemment concernant le 

compte ; 

b) La convention ou la documentation d’ouverture de compte la plus récente ; 

c) La documentation la plus récente obtenue par l’institution financière 

déclarante finlandaise en application des mesures de connaissance de la 

clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent (AML/KYC) ou à 

d’autres fins réglementaires ; 

d) Toute procuration ou délégation de signature en cours de validité ; et 

e) Tout ordre de virement permanent en cours de validité. 

3. Exception lorsque les données électroniques contiennent suffisamment de 

renseignements. Une institution financière déclarante finlandaise n’est pas tenue 

d’effectuer l’examen des dossiers papier décrit au point 2 du paragraphe D de la 

présente section si les renseignements susceptibles d’être examinés par voie 

électronique qu’elle détient comprennent les éléments suivants : 

a) La nationalité ou le pays de résidence du titulaire du compte ; 

b) L’adresse de résidence et l’adresse postale du titulaire du compte qui 

figurent au dossier de l’institution financière déclarante finlandaise ; 

c) Le ou les numéros de téléphone du titulaire du compte qui figurent 

éventuellement au dossier de l’institution financière déclarante 

finlandaise ; 
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d) Un éventuel ordre de virement permanent depuis le compte vers un autre 

compte (y compris un compte auprès d’une autre succursale de l’institution 

financière déclarante finlandaise ou d’une autre institution financière) ; 

e) Une éventuelle adresse du titulaire du compte portant la mention « à 

l’attention de » ou « poste restante » ; et 

f) Une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 

4. Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une 

connaissance réelle du compte. Outre l’examen des dossiers informatiques et 

papier décrit ci-dessus, l’institution financière déclarante finlandaise est tenue de 

traiter comme compte déclarable américain tout compte de valeur élevée confié 

à un chargé de clientèle (y compris les éventuels comptes financiers qui sont 

groupés avec un tel compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le 

titulaire du compte est une personne américaine déterminée. 

5. Conséquences de la découverte d’indices américains. 

a) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus ne 

révèle aucun des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B 

de la présente section et si l’application du point 4 du paragraphe D de la 

présente section ne permet pas d’établir que le compte est détenu par une 

personne américaine déterminée, aucune nouvelle démarche n’est requise 

jusqu’à ce qu’un changement de circonstances intervienne qui se traduise 

par un ou plusieurs indices américains associés à ce compte. 

b) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus 

révèle l’un des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B de 

la présente section ou en cas de changement ultérieur de circonstances qui 

a pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices 

américains liés au compte, l’institution financière déclarante finlandaise 

doit considérer le compte comme un compte déclarable américain, sauf si 

elle choisit d’appliquer le point 4 du paragraphe B de la présente section et 

que l’une des exceptions à celui-ci s’applique à ce compte. 

c) À l’exception des comptes de dépôt visés au point 4 du paragraphe A de la 

présente section, tout compte d’une personne physique préexistant qui a été 

identifié comme compte déclarable américain conformément à la présente 

section est considéré comme un compte déclarable américain les années 

suivantes, sauf si le titulaire du compte cesse d’être une personne 

américaine déterminée. 

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de valeur élevée. 

1. Si, au 30 juin 2014, un compte d’une personne physique préexistant est un 

compte de valeur élevée, l’institution financière déclarante finlandaise doit 

accomplir pour ce compte les procédures d’examen approfondi décrites au 

paragraphe D de la présente section le 30 juin 2015 au plus tard. Si, à la suite de 

cet examen, ce compte est identifié comme compte déclarable américain le 

31 décembre 2014 ou avant cette date, l’institution financière déclarante 

finlandaise doit inclure les renseignements requis pour l’année 2014 dans la 

première déclaration concernant le compte et ensuite sur une base annuelle. 

Dans le cas d’un compte identifié comme compte déclarable américain après le 
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31 décembre 2014, et au 30 juin 2015 ou avant cette date, l’institution financière 

déclarante finlandaise n’a pas à fournir de renseignements relatifs à ce compte 

pour 2014, mais doit ensuite fournir des renseignements relatifs à ce compte sur 

une base annuelle. 

2. Si, au 30 juin 2014, un compte d’une personne physique préexistant n’est pas un 

compte de valeur élevée, mais le devient au dernier jour de 2015 ou de toute 

année civile ultérieure, l’institution financière déclarante finlandaise doit 

appliquer à ce compte les procédures d’examen approfondi décrites au 

paragraphe D de la présente section dans les six mois qui suivent le dernier jour 

de l’année civile au cours de laquelle le compte devient un compte de valeur 

élevée. Si, à la suite de cet examen, il apparaît que ce compte est un compte 

déclarable américain, l’institution financière déclarante finlandaise doit fournir 

les renseignements requis pour ce compte pour l’année durant laquelle il est 

identifié comme compte déclarable américain ainsi que pour les années 

suivantes sur une base annuelle, à moins que le titulaire du compte ne cesse 

d’être une personne américaine déterminée. 

3. Après qu’une institution financière déclarante finlandaise a appliqué les 

procédures d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente section 

à un compte de valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler l’application de 

ces procédures les années suivantes, à l’exception de la prise de renseignements 

auprès du chargé de clientèle décrite au point 4 du paragraphe D de la présente 

section. 

4. Si un changement de circonstances concernant un compte de valeur élevée se 

produit et a pour conséquence qu’un ou plusieurs des indices américains visés au 

point 1 du paragraphe B de la présente section sont associés à ce compte, 

l’institution financière déclarante finlandaise doit considérer le compte comme 

un compte déclarable américain sauf si elle choisit d’appliquer le point 4 du 

paragraphe B de la présente section et si l’une des exceptions à celui-ci 

s’applique à ce compte. 

5. Une institution financière déclarante finlandaise est tenue de mettre en œuvre 

des procédures garantissant que les chargés de clientèle détectent tout 

changement de circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un 

chargé de clientèle est informé que le titulaire du compte dispose d’une nouvelle 

adresse postale aux États-Unis, l’institution financière déclarante finlandaise 

doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de circonstances 

et, si elle choisit d’appliquer le point 4 du paragraphe B de la présente section, 

obtenir les documents pertinents auprès du titulaire du compte. 

F. Comptes de personnes physiques préexistants documentés à d’autres fins. Une 

institution financière déclarante finlandaise qui a déjà obtenu d’un titulaire de 

compte des documents attestant que celui-ci n’est ni un citoyen ni un résident 

américain afin de respecter ses obligations résultant d’un accord avec l’IRS en tant 

qu’intermédiaire qualifié, société de personnes étrangère procédant à la retenue à la 

source ou trust étranger procédant à la retenue à la source, ou afin de s’acquitter de 

ses obligations en application du chapitre 61 du titre 26 de l’United States Code, 

n’est pas tenue de suivre les procédures décrites au point 1 du paragraphe B de la 

présente section en ce qui concerne les comptes de faible valeur ni celles décrites aux 
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points 1 à 3 du paragraphe D de la présente section en ce qui concerne les comptes 

de valeur élevée. 

III. Nouveaux comptes des personnes physiques. Les règles et procédures suivantes 

s’appliquent pour l’identification des comptes déclarables américains parmi les comptes financiers 

détenus par des personnes physiques et ouverts à partir du 1er juillet 2014 (les « nouveaux comptes 

des personnes physiques »). 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 

financière déclarante finlandaise en décide autrement, soit à l’égard de tous les 

nouveaux comptes de personnes physiques, soit séparément par rapport à un groupe 

clairement identifié de comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par la 

Finlande prévoient la possibilité d’un tel choix, il n’est pas nécessaire d’examiner, 

d’identifier ou de déclarer les nouveaux comptes de personnes physiques suivants 

comme comptes déclarables américains : 

1. Un compte de dépôt, sauf si le solde du compte excède 50 000 dollars à la fin de 

l’année civile ou de toute autre période de référence appropriée ; 

2. Un contrat d’assurance, sauf si sa valeur de rachat excède 50 000 dollars à la fin 

de l’année civile ou de toute autre période de référence appropriée. 

B. Autres nouveaux comptes de personnes physiques. S’agissant des nouveaux comptes 

des personnes physiques qui ne sont pas visés au paragraphe A de la présente 

section, l’institution financière déclarante finlandaise doit obtenir lors de l’ouverture 

du compte (ou dans les 90 jours suivant la fin de l’année civile durant laquelle le 

compte cesse de répondre aux conditions prévues au paragraphe A de la présente 

section) une autocertification, laquelle peut faire partie de la documentation 

d’ouverture de compte, qui lui permette de déterminer si le titulaire du compte réside 

aux États-Unis à des fins fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré 

comme résident fiscal aux États-Unis, même si le titulaire du compte est également 

un résident fiscal d’une autre juridiction) et confirmer la vraisemblance de 

l’autocertification en s’appuyant sur les renseignements obtenus dans le cadre de 

l’ouverture du compte, y compris les documents recueillis en application des 

mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent. 

C. Si l’autocertification établit que le titulaire du compte réside aux États-Unis à des 

fins fiscales, l’institution financière déclarante finlandaise est tenue de traiter le 

compte comme un compte déclarable américain et d’obtenir une autocertification 

(établie en utilisant le formulaire W-9 de l’IRS ou un autre formulaire analogue 

agréé) sur laquelle figure le NIF américain du titulaire du compte. 

D. Si un changement de circonstances concernant un nouveau compte d’une personne 

physique se produit et a pour conséquence que l’institution financière déclarante 

finlandaise constate ou a des raisons de présumer que l’autocertification initiale est 

inexacte ou n’est pas fiable, cette Institution ne peut utiliser cette autocertification et 

doit obtenir une autocertification valide qui précise si le titulaire du compte est un 

citoyen ou un résident américain à des fins fiscales. Si l’institution financière 

déclarante finlandaise ne peut obtenir d’autocertification valide, elle doit considérer 

le compte comme un compte déclarable américain. 

IV. Comptes d’entités préexistants. Les règles et procédures suivantes s’appliquent pour 

l’identification des comptes déclarables américains et des comptes détenus par des institutions 
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financières non participantes parmi les comptes préexistants détenus par des entités (les « comptes 

d’entités préexistants »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si 

l’institution financière déclarante finlandaise en décide autrement, soit à l’égard de 

tous les comptes d’entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe 

clairement identifié de tels comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par 

la Finlande prévoient la possibilité d’un tel choix, un compte d’entité préexistant 

dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 dollars au 30 juin 2014 n’a pas à être 

examiné, identifié ou déclaré comme compte déclarable américain tant que son solde 

ou sa valeur n’excède pas 1 000 000 de dollars. 

B. Comptes d’entités soumis à examen. Un compte d’entité préexistant dont le solde ou 

la valeur excède 250 000 dollars au 30 juin 2014 et un compte d’entité préexistant 

dont le solde n’excède pas 250 000 dollars au 30 juin 2014, mais dépasse le seuil de 

1 000 000 de dollars au dernier jour de 2015 ou de toute année civile ultérieure doit 

être examiné en appliquant les procédures décrites au paragraphe D de la présente 

section. 

C. Comptes d’entités pour lesquels une déclaration est requise. S’agissant des comptes 

d’entités préexistants visés au paragraphe B de la présente section, seuls les comptes 

détenus par une ou plusieurs entités qui sont des personnes américaines déterminées 

ou par des entités étrangères non financières (EENF) passives dont une ou plusieurs 

des personnes qui en détiennent le contrôle sont des citoyens ou des résidents 

américains sont considérés comme des comptes déclarables américains. En outre, les 

comptes détenus par des institutions financières non participantes sont considérés 

comme des comptes pour lesquels les versements totaux décrits à l’alinéa b) du 

paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord doivent être déclarés aux autorités 

compétentes finlandaises. 

D. Procédures d’examen relatives à l’identification des comptes d’entités pour lesquels 

des déclarations sont requises. Pour les comptes d’entités préexistants décrits au 

paragraphe B de la présente section, l’institution financière déclarante finlandaise 

doit appliquer les procédures d’examen suivantes afin de déterminer si le compte est 

détenu par une ou plusieurs personnes américaines déterminées, par des EENF 

passives dont une ou plusieurs des personnes qui en détiennent le contrôle sont des 

citoyens ou des résidents américains ou par des institutions financières non 

participantes : 

1. Déterminer si l’entité est une personne américaine déterminée : 

a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de 

relations avec le client (y compris les renseignements collectés dans le cadre 

des mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment 

d’argent afin de déterminer si ces renseignements indiquent que le titulaire 

du compte est une personne américaine. À cette fin, le lieu de constitution 

ou de création ou une adresse aux États-Unis font partie des renseignements 

indiquant que le titulaire du compte est une personne américaine ; 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une 

personne américaine, l’institution financière déclarante finlandaise est tenue 

de traiter le compte comme un compte déclarable américain sauf si elle 

obtient une autocertification du titulaire du compte (établie sur le 
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formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire analogue agréé) ou si elle 

détermine avec une certitude suffisante sur la base de renseignements en sa 

possession ou qui sont accessibles au public que le titulaire du compte n’est 

pas une personne américaine déterminée. 

2. Déterminer si une entité non américaine est une institution financière : 

a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de 

relations avec le client (y compris les renseignements collectés dans le cadre 

des mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment 

d’argent afin de déterminer si ces renseignements indiquent que le titulaire 

du compte est une institution financière ; 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une 

institution financière, ou si l’institution financière déclarante finlandaise 

vérifie le numéro d’identification du titulaire du compte (Global 

Intermediary Identification Number – GIIN) sur la liste des IFE publiée par 

l’IRS, le compte n’est pas un compte déclarable américain. 

3. Déterminer si une institution financière est une institution financière non 

participante pour laquelle les paiements qu’elle a perçus sont soumis aux 

déclarations agrégées prévues à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du 

présent Accord : 

a) Sous réserve du point b) du point 3 du paragraphe D de la présente section, 

une institution financière déclarante finlandaise [partenaire dans le cadre de 

la loi FATCA] peut déterminer que le titulaire du compte est une institution 

financière finlandaise ou une institution financière d’une juridiction 

partenaire si elle détermine avec une certitude suffisante que le titulaire du 

compte a ce statut sur la base du numéro d’identification du titulaire du 

compte (GIIN) sur la liste des IFE publiée par l’IRS ou de tout autre 

renseignement publiquement accessible ou en sa possession. Dans ce cas, 

aucun autre examen, identification ou déclaration n’est requis en ce qui 

concerne le compte ; 

b) Si le titulaire du compte est une institution financière finlandaise ou une 

institution financière d’une autre juridiction partenaire considérée par l’IRS 

comme une institution financière non participante, le compte n’est pas un 

compte déclarable américain, mais les paiements effectués au titulaire du 

compte doivent être déclarés conformément à ce qui est prévu à l’alinéa b) 

du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord ; 

c) Si le titulaire du compte n’est pas une institution financière finlandaise ni 

une institution financière d’une autre juridiction partenaire, l’institution 

financière déclarante finlandaise est tenue de traiter le titulaire du compte 

comme une institution financière non participante pour laquelle les 

paiements qu’elle a perçus sont déclarables en application de l’alinéa b) du 

paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord, sauf si l’institution financière 

déclarante finlandaise : 

1) Obtient une autocertification (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou 

un formulaire analogue agréé) du titulaire du compte attestant qu’il est 

une IFE réputée conforme certifiée ou un bénéficiaire effectif dispensé 
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de déclaration, selon le sens donné à ces termes dans la réglementation 

pertinente du Trésor des États-Unis ; ou 

2) Vérifie le numéro d’identification du titulaire du compte (GIIN) sur la 

liste des IFE publiée par l’IRS, dans le cas d’une IFE participante ou 

d’une IFE enregistrée réputée conforme. 

4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un compte déclarable 

américain. S’agissant d’un titulaire de compte d’un compte d’entité préexistant 

qui n’est ni une personne américaine ni une institution financière, l’institution 

financière déclarante finlandaise doit déterminer : i) si le titulaire du compte est 

une entité contrôlée par des personnes détenant le contrôle ; ii) si le titulaire du 

compte est une EENF passive ; et iii) si l’une des personnes détenant le contrôle 

de l’entité titulaire du compte est un citoyen ou un résident américain. À cette 

fin, l’institution financière déclarante finlandaise doit suivre les orientations 

mentionnées ci-dessous aux sous-points a) à d) dans l’ordre qui convient le 

mieux à la situation : 

a) Pour identifier les personnes détenant le contrôle d’une entité titulaire de 

compte, l’institution financière déclarante finlandaise peut se fonder sur des 

renseignements recueillis et conservés dans le cadre des mesures de 

connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent ; 

b) Pour déterminer si un titulaire de compte est une EENF passive, l’institution 

financière déclarante finlandaise doit obtenir une autocertification (établie 

sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire analogue agréé) du 

titulaire du compte afin de déterminer son statut, sauf si, à partir de 

renseignements en sa possession ou qui sont accessibles au public, elle peut 

établir avec une certitude suffisante que le titulaire de compte est une EENF 

active ; 

c) Pour déterminer si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive 

est un citoyen ou un résident américain à des fins fiscales, une institution 

financière déclarante finlandaise peut se fonder : 

1) Sur des renseignements recueillis et collectés en application des 

mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre le 

blanchiment d’argent dans le cas d’un compte d’entité préexistant 

détenu par une ou plusieurs EENF et dont le solde ou la valeur 

n’excède pas 1 000 000 de dollars ; ou 

2) Sur une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de 

l’IRS ou un formulaire analogue agréé) du titulaire du compte ou d’une 

personne détenant le contrôle dans le cas d’un compte d’entité 

préexistant détenu par une ou plusieurs EENF et dont le solde ou la 

valeur est supérieur à 1 000 000 de dollars ; 

d) Si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive est un citoyen ou 

un résident américain, le compte doit être traité comme un compte 

déclarable américain. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables 

aux comptes d’entités préexistants. 
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1. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur est 

supérieure à 250 000 dollars au 30 juin 2014 doit être achevé au plus tard le 

30 juin 2016. 

2. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur n’excède 

pas 250 000 dollars au 30 juin 2014, mais est supérieur à 1 000 000 de dollars au 

31 décembre 2015 ou de toute année ultérieure doit être achevé dans les six mois 

qui suivent le dernier jour de l’année civile au cours de laquelle le solde ou la 

valeur du compte a été supérieur à 1 000 000 de dollars. 

3. Si un changement de circonstances concernant un compte d’entité préexistant se 

produit et a pour conséquence que l’institution financière déclarante finlandaise 

sait ou a de bonnes raisons de présumer que l’autocertification ou un autre 

document associé au compte est inexact ou n’est pas fiable, celle-ci doit 

déterminer à nouveau le statut du compte en appliquant les procédures décrites 

au paragraphe D de la présente section. 

V. Nouveaux comptes d’entités. Les règles et procédures suivantes s’appliquent dans le but 

d’identifier les comptes déclarables américains ainsi que les comptes détenus par des institutions 

financières non participantes parmi les comptes financiers détenus par des entités et ouverts à 

compter ou après le 1er juillet 2014 (les « nouveaux comptes d’entités »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si 

l’institution financière déclarante finlandaise en décide autrement, soit à l’égard de 

tous les nouveaux comptes d’entités, soit séparément par rapport à un groupe 

clairement identifié de comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par la 

Finlande prévoient la possibilité d’un tel choix, un compte utilisé pour une carte de 

crédit ou un crédit permanent considéré comme un nouveau compte d’entité n’a pas 

à être examiné, identifié ou déclaré, à condition que l’institution financière 

déclarante finlandaise qui détient un tel compte mette en œuvre des règles et des 

procédures afin d’éviter que le solde dû au titulaire du compte n’excède 

50 000 dollars. 

B. Autres nouveaux comptes d’entités. En ce qui concerne les nouveaux comptes 

d’entités non décrits au paragraphe A de la présente section, l’institution financière 

déclarante finlandaise doit déterminer si le titulaire du compte est : i) une personne 

américaine déterminée ; ii) une institution financière finlandaise ou d’une autre 

juridiction partenaire ; iii) une IFE participante, une IFE réputée conforme ou un 

bénéficiaire effectif dispensé de déclaration au sens donné à ces termes dans la 

réglementation applicable du Trésor des États-Unis ; ou iv) une EENF active ou 

passive. 

1. Sous réserve du point 2 du paragraphe B de la présente section, une institution 

financière déclarante finlandaise peut établir que le titulaire du compte est une 

EENF active, une institution financière finlandaise ou d’une autre juridiction 

partenaire si elle détermine avec une certitude suffisante que tel est le statut du 

titulaire du compte à partir du numéro d’identification (GIIN) du titulaire du 

compte ou d’autres renseignements accessibles au public ou en sa possession. 

2. Si le titulaire du compte est une institution financière finlandaise ou une 

institution financière d’une autre juridiction partenaire considérée par l’IRS 

comme une institution financière non participante, le compte n’est pas un 

compte déclarable américain, mais les paiements effectués au titulaire de ce 
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compte doivent être déclarés conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 

l’article 4 du présent Accord. 

3. Dans tous les autres cas, l’institution financière déclarante finlandaise doit 

obtenir une autocertification du titulaire du compte afin d’établir son statut. Sur 

la base de l’autocertification, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Si le titulaire du compte est une personne américaine déterminée, 

l’institution financière déclarante finlandaise doit considérer le compte 

comme un compte déclarable américain ; 

b) Si le titulaire du compte est une EENF passive, l’institution financière 

déclarante finlandaise doit identifier les personnes détenant le contrôle 

conformément aux mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre 

le blanchiment d’argent et déterminer si l’une de ces personnes est un 

citoyen ou un résident américain à partir d’une autocertification fournie par 

le titulaire du compte ou l’une de ces personnes. Si l’une de ces personnes 

est un citoyen ou un résident américain, l’institution financière déclarante 

finlandaise doit traiter le compte comme un compte déclarable américain ; 

c) Si le titulaire du compte est : i) une personne américaine non déterminée, 

ii) sous réserve du sous-point d) du point 3 du paragraphe B de la présente 

section, une institution financière finlandaise ou d’une autre juridiction 

partenaire ; iii) une IFE participante, une IFE réputée conforme ou un 

bénéficiaire effectif dispensé de déclaration au sens donné à ces termes dans 

la réglementation applicable du Trésor des États-Unis ; iv) une EENF 

active ; ou v) une EENF passive dont aucune des personnes détenant le 

contrôle n’est citoyen ou résident des États-Unis, le compte n’est pas un 

compte déclarable américain et aucune déclaration n’est requise pour ce 

compte ; 

d) Si le titulaire du compte est une institution financière non participante 

(y compris une institution financière finlandaise ou d’une autre juridiction 

partenaire qui est traitée par l’IRS comme une institution financière non 

participante), ce compte n’est pas un compte déclarable américain, mais les 

paiements effectués au titulaire de ce compte doivent être déclarés 

conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent 

Accord. 

VI. Règles particulières et définitions. Pour la mise en œuvre des diligences raisonnables 

décrites ci-dessus, les règles et définitions supplémentaires suivantes s’appliquent : 

A. Recours aux autocertifications et aux preuves documentaires. Une institution 

financière déclarante finlandaise ne peut pas se fier à une autocertification ou à une 

preuve documentaire si elle sait ou a de bonnes raisons de présumer que cette 

autocertification ou cette preuve documentaire est inexacte ou n’est pas fiable. 

B. Définitions. Les définitions suivantes s’appliquent aux fins de la présente annexe I : 

1. Mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment 

d’argent. L’expression « mesures de connaissance de la clientèle et de lutte 

contre le blanchiment d’argent » désigne les obligations de diligence raisonnable 

qu’une institution financière déclarante finlandaise est tenue d’observer en vertu 

des dispositions de lutte contre le blanchiment d’argent ou de règles analogues 
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finlandaises auxquelles cette institution financière déclarante finlandaise est 

soumise. 

2. EENF. Le sigle « EENF » désigne toute entité non américaine qui n’est pas une 

IFE au sens donné à ce sigle dans la réglementation pertinente du Trésor des 

États-Unis ou est une entité décrite au sous-point j) du point 4 du paragraphe B 

de la présente section, ainsi que toute entité non américaine qui est établie sur le 

territoire finlandais ou d’une autre juridiction partenaire et qui n’est pas une 

institution financière. 

3. EENF passive. L’expression « EENF passive » désigne toute EENF qui n’est 

pas : i) une EENF active ; ni ii) une société de personnes étrangère susceptible 

de faire l’objet d’une retenue à la source ou un trust étranger susceptible de faire 

l’objet d’une retenue à la source conformément à la réglementation pertinente du 

Trésor des États-Unis. 

4. EENF active. L’expression « EENF active » désigne toute EENF qui satisfait à 

l’un des critères suivants : 

a) Moins de 50 % des revenus bruts de l’EENF au titre de l’année civile 

précédente ou d’une autre période de référence comptable pertinente sont 

des revenus passifs, et moins de 50 % des actifs détenus par l’EENF au 

cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de référence 

comptable pertinente sont des actifs qui produisent ou qui sont détenus pour 

obtenir des revenus passifs ; 

b) Les actions de l’EENF font l’objet de transactions régulières sur un marché 

boursier réglementé ou l’EENF est une entité liée à une entité dont les 

actions font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier 

réglementé ; 

c) L’EENF est constituée sur un Territoire américain et tous les propriétaires 

du bénéficiaire sont des résidents de ce Territoire américain ; 

d) L’EENF est un gouvernement (autre que le Gouvernement des États-Unis), 

une subdivision politique d’un tel gouvernement (terme qui, pour éviter 

toute ambiguïté, comprend un État, une province, un comté ou une 

municipalité), ou un organisme public exerçant une fonction d’un 

gouvernement ou d’une subdivision politique, le Gouvernement d’un 

Territoire américain, une organisation internationale, une banque centrale 

non américaine ou une entité détenue à 100 % par une ou plusieurs des 

structures précitées ; 

e) Les activités de l’EENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en 

partie) les actions émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne 

sont pas celles d’une institution financière ou à proposer des financements 

ou des services à ces filiales. Toutefois, une entité ne peut prétendre au 

statut d’EENF si elle opère (ou se présente) comme un fonds de placement, 

tel qu’un fonds de capital-investissement, un fonds de capital-risque, un 

fonds de rachat d’entreprise par endettement ou tout autre organisme de 

placement dont l’objet est d’acquérir ou de financer des sociétés puis d’y 

détenir des participations à des fins de placement ; 
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f) L’EENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé 

précédemment, mais investit des capitaux dans des actifs en vue d’exercer 

une activité autre que celle d’une institution financière, étant entendu que 

cette exception ne saurait s’appliquer à l’EENF après l’expiration d’un délai 

de 24 mois suivant la date de sa constitution initiale ; 

g) L’EENF n’était pas une institution financière durant les cinq années 

précédentes et procède à la liquidation de ses actifs ou est en cours de 

restructuration afin de poursuivre ou de reprendre des transactions ou des 

activités qui ne sont pas celles d’une institution financière ; 

h) L’EENF se livre principalement au financement d’entités liées qui ne sont 

pas des institutions financières et à des transactions de couverture avec ou 

pour le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de financement ou 

de couverture à des entités qui ne sont pas des entités liées, à condition que 

le groupe auquel appartiennent ces entités liées se consacre principalement à 

une activité qui n’est pas celle d’une institution financière ; 

i) L’EENF est une « EENF exclue » telle que décrite dans la réglementation 

du Trésor des États-Unis correspondante ; ou 

j) L’EENF remplit toutes les conditions suivantes : 

i. Elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence 

exclusivement à des fins religieuses, caritatives, scientifiques, 

artistiques, culturelles, sportives ou éducatives, ou elle est établie et 

exploitée dans sa juridiction de résidence et est une fédération 

professionnelle, une organisation patronale, une chambre de commerce, 

une organisation syndicale, agricole ou horticole, ou civique ou un 

organisme dont l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être social ; 

ii. Elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de 

résidence ; 

iii. Elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de 

propriété ou de jouissance sur ses recettes ou ses actifs ; 

iv. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’EENF ou les 

documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs 

de l’EENF soient distribués à des personnes physiques ou des 

organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette 

utilisation ne soit en relation avec les activités caritatives de l’EENF ou 

à titre de rémunération raisonnable, au prix du marché, pour les biens et 

services rendus, acquis ou souscrits par l’EENF ; et 

v. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’EENF ou les 

documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation 

ou de la dissolution de l’EENF, tous ses actifs soient distribués à une 

entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou soient 

dévolus au Gouvernement de l’État de résidence de l’EENF ou à l’une 

de ses subdivisions politiques. 

5. Comptes préexistants. L’expression « compte préexistant » désigne un compte 

financier ouvert auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014. 
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C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire. 

1. Agrégation des comptes de personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la 

valeur globale des comptes financiers détenus par une personne physique, une 

institution financière déclarante finlandaise doit agréger tous les comptes 

financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée dans la mesure où ses 

systèmes informatiques établissent un lien entre les comptes grâce à une donnée 

telle que le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal et permettent 

d’agréger les soldes ou valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte 

financier joint se voit attribuer le solde ou la valeur totale de ce compte aux fins 

de l’application des obligations d’agrégation décrites au présent point 1. 

2. Agrégation des comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur globale 

des comptes financiers détenus par une entité, une institution financière 

déclarante finlandaise doit prendre en compte tous les comptes financiers 

détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée dans la mesure où ses systèmes 

informatiques établissent un lien entre les comptes grâce à une donnée telle que 

le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal et permettent d’agréger 

les soldes ou valeurs des comptes. 

3. Règles d’agrégation spécifiques applicables aux chargés de clientèle. Pour 

déterminer le solde ou la valeur globale des comptes financiers détenus par une 

personne dans le but d’établir si un compte financier est un compte de valeur 

élevée, une institution financière déclarante finlandaise doit également agréger 

ces comptes, dans le cas des comptes financiers dont un chargé de clientèle sait 

ou a de bonnes raisons de présumer qu’ils sont, directement ou indirectement, 

détenus, contrôlés ou créés (à un titre autre que celui d’administrateur des biens 

d’autrui) par la même personne. 

4. Règles de conversion monétaire. Pour déterminer le solde ou la valeur des 

comptes financiers libellés dans une monnaie autre que le dollar des États-Unis, 

une institution financière déclarante finlandaise doit convertir les seuils 

exprimés en dollars de la présente annexe I dans la monnaie susmentionnée en 

utilisant le cours déterminé le dernier jour de l’année civile qui précède l’année 

où elle calcule le solde ou la valeur d’un compte. 

D. Preuve documentaire. Aux fins de la présente annexe I, sont réputées acceptables les 

preuves documentaires suivantes : 

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire 

(par exemple un État, une agence de celui-ci ou une municipalité) de la 

juridiction dont le bénéficiaire affirme être résident ; 

2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité 

délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple un État, une 

agence de celui-ci ou une municipalité), sur laquelle figure le nom de la 

personne et qui est généralement utilisée à des fins d’identification ; 

3. Dans le cas d’une entité, tout document officiel délivré par un organisme public 

autorisé à le faire (par exemple un État, une agence de celui-ci ou une 

municipalité) sur lequel figure la dénomination de l’entité et l’adresse de son 

établissement principal dans la juridiction (ou le Territoire américain) dont elle 
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affirme être résidente ou dans la juridiction (ou le Territoire américain) dans 

laquelle l’entité a été constituée ou dont le droit la régit ; 

4. Dans le cas d’un compte financier ouvert dans une juridiction soumise à des 

règles de lutte contre le blanchiment (AML) qui ont été approuvées par l’IRS 

dans le cadre d’un accord avec un intermédiaire éligible (au sens donné à ces 

accords dans la réglementation du Trésor des États-Unis), l’un des documents 

autres qu’un formulaire W-8 ou W-9 référencés par cette juridiction dans les 

pièces jointes à l’accord avec un intermédiaire éligible (qualified intermediary – 

QI) servant à identifier des personnes physiques ou des entités ; 

5. Tout état financier, tout rapport de solvabilité établi par un tiers, toute 

déclaration de cessation des paiements ou tout rapport de la Commission 

fédérale de contrôle des opérations de bourse. 

E. Procédures alternatives pour les comptes financiers détenus par une personne 

physique bénéficiaire d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat. Une 

institution financière déclarante finlandaise peut présumer que le bénéficiaire d’un 

contrat d’assurance à forte valeur de rachat (autre que le souscripteur) qui perçoit un 

capital à la suite d’un décès n’est pas une personne américaine déterminée et peut 

considérer que ce compte financier n’est pas un compte déclarable américain à moins 

que l’institution financière déclarante finlandaise sache ou ait des raisons de savoir 

que le bénéficiaire du capital est une personne américaine déterminée. Une 

institution financière déclarante finlandaise a des raisons de savoir que le bénéficiaire 

du capital d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat est une personne 

américaine déterminée si les renseignements associés au bénéficiaire qu’elle a 

recueillis comprennent des indices américains conformément au point 1 du 

paragraphe B de la section II de la présente annexe I. Si une institution financière 

déclarante finlandaise sait ou a des raisons de savoir que le bénéficiaire est une 

personne américaine déterminée, elle doit suivre les procédures énoncées au point 3 

du paragraphe B de la section II de la présente annexe I. 

F. Recours à des tiers. Sans présumer du choix qui pourrait être fait en application des 

dispositions du paragraphe C de la section I de la présente annexe I, la Finlande peut 

autoriser les institutions financières déclarantes finlandaises à s’appuyer sur des 

procédures d’examen effectuées par des tiers, dans la mesure de ce qui est prévu 

dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis. 
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ANNEXE II 

Les entités ci-après sont considérées, selon le cas, soit comme des bénéficiaires effectifs 

dispensés de déclaration, soit comme des IFE réputées conformes, et les comptes ci-après sont 

exclus de la définition des comptes financiers. 

La présente annexe II peut être modifiée par entente mutuelle écrite entre les autorités 

compétentes de la Finlande et des États-Unis en vue : 1) de l’ajout d’autres entités et comptes qui 

présentent un faible risque d’être utilisés par des personnes américaines pour frauder le fisc 

américain et dont les caractéristiques sont similaires à celles des entités et comptes énumérés dans 

la présente annexe II à la date de la signature du présent Accord ; ou 2) de la suppression d’entités 

et de comptes qui, par suite d’un changement de circonstances, ne présentent plus un faible risque 

d’être utilisés par des personnes américaines pour frauder le fisc américain. Tout ajout ou toute 

suppression de cet ordre entre en vigueur à la date de la signature de l’entente mutuelle, sauf 

disposition contraire prévue dans cette entente. Les procédures en vue de parvenir à cette entente 

mutuelle peuvent être incluses dans l’accord ou l’arrangement visé au paragraphe 6 de l’article 3 

du présent Accord. 

I. Bénéficiaires effectifs dispensés autres que des Fonds. Les catégories suivantes d’entités 

doivent être considérées comme des institutions financières non déclarantes finlandaises et comme 

des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des articles 1471 et 1472 de l’Internal 

Revenue Code des États-Unis, sauf en ce qui concerne un paiement découlant d’une obligation en 

relation avec une activité financière commerciale dont la nature est celle des activités d’un 

organisme d’assurance particulier, d’un établissement gérant des dépôts de titres, ou d’un 

établissement de dépôt. 

A. Entités publiques. Le Gouvernement finlandais, une subdivision politique de la 

Finlande (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un État, une province, un 

comté ou une municipalité), ou tout établissement ou organisme détenu 

intégralement par les entités précitées (chacun constituant une « entité publique 

finlandaise »). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, entités contrôlées et 

subdivisions politiques de la Finlande. 

1. Une partie intégrante de la Finlande désigne toute personne, toute organisation, 

toute agence, tout bureau, tout fonds, toute personne morale ou autre 

organisation, quelle que soit sa désignation, qui constitue une autorité dirigeante 

de la Finlande. Le revenu net de l’autorité dirigeante doit être porté au crédit de 

son propre compte ou d’autres comptes de la Finlande, et aucune fraction de ce 

revenu ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute 

personne qui est un dirigeant, un responsable ou un administrateur agissant à 

titre privé ou personnel. 

2. Une entité contrôlée désigne une entité de forme distincte de la Finlande ou qui 

constitue une entité juridiquement séparée, dès lors que : 

i) L’entité est possédée et contrôlée exclusivement par une ou plusieurs entités 

publiques finlandaises, directement ou par le biais d’une ou de plusieurs 

entités contrôlées ; 
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ii) Le revenu net de l’entité est porté au crédit de son propre compte ou des 

comptes d’une ou plusieurs entités publiques finlandaises, et aucune 

fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée ; 

iii) Les actifs de l’entité reviennent à une ou plusieurs entités publiques 

finlandaises en cas de dissolution. 

3. Le revenu n’échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les 

bénéficiaires prévus d’un programme public, et si les activités couvertes par ce 

programme sont accomplies à l’intention du grand public dans l’intérêt général 

ou se rapportent à l’administration d’une partie du gouvernement. Nonobstant ce 

qui précède, le revenu est considéré comme perçu par des personnes privées s’il 

provient du recours à une entité publique dans le but d’exercer une activité 

commerciale, comme des services bancaires aux entreprises, par laquelle des 

prestations financières sont fournies à des personnes privées. 

 Pour éviter toute ambiguïté, chacune des catégories suivantes d’entités sont 

considérées comme des institutions financières non déclarantes finlandaises et 

comme des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des 

articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis : 

- Finnvera Oyj – Finnvera plc ; 

- Vientiluotto Oy - Finnish Export Credit Ltd ; et 

- Kuntarahoitus Oyj – Municipality Finance plc. 

B. Banque centrale. Banque qui, en vertu de la loi ou d’une décision publique, est 

l’autorité principale, autre que le Gouvernement de Finlande proprement dit, qui 

émet des instruments destinés à être utilisés comme monnaie. Cette banque peut 

inclure un organisme distinct du Gouvernement de Finlande, qu’il soit ou non détenu 

en tout ou partie par la Finlande. 

C. Organisations internationales. Toute organisation internationale ou tout 

établissement ou organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette 

catégorie englobe toute organisation intergouvernementale (y compris une 

organisation supranationale) : 1) qui se compose principalement de gouvernements 

non américains ; 2) qui a conclu un accord de siège avec la Finlande ; et 3) dont les 

revenus n’échoient pas à des personnes privées. 

II. Fonds ayant qualité de bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration. Les catégories 

suivantes d’entités sont considérées comme des institutions financières non déclarantes 

finlandaises et comme des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des 

articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

A. Caisse de retraite faisant l’objet d’une convention. Caisse établie en Finlande, à 

condition qu’elle ait droit à des avantages aux termes d’une convention fiscale entre 

la Finlande et les États-Unis à l’égard de revenus qu’elle reçoit de sources 

américaines (ou aurait droit à ces avantages si elle recevait ce type de revenu) à titre 

de résidente de Finlande, qui satisfait aux critères applicables en matière de 

limitation des avantages, et s’occupe principalement de l’administration ou du 

versement de prestations de pension ou de retraite. 

B. Caisse de retraite à large participation. Caisse, y compris un organisme de retraite 

prenant ou non la forme d’une mutuelle, établie en Finlande en vue de verser des 



Volume 3116, I-53560 

 86 

prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à 

des bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes 

désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de 

services rendus, dès lors que cette caisse : 

1. N’est pas caractérisée par l’existence d’un bénéficiaire unique détenant un droit 

sur plus de 5 % des actifs de la caisse ; 

2. Est soumise à la réglementation publique et communique chaque année des 

informations sur ses bénéficiaires aux autorités fiscales finlandaises 

compétentes ; et 

3. Satisfait à au moins à l’une des exigences suivantes : 

a) La caisse est généralement dispensée, en Finlande, de l’impôt sur les 

revenus d’investissement en vertu de la loi finlandaise, en vertu de son 

statut de régime de retraite ou de pension ; 

b) La caisse reçoit au moins 50 % du total de ses cotisations (à l’exception des 

transferts d’actifs d’autres régimes visés aux paragraphes A à D de la 

présente section ou aux comptes de retraite et de pension décrits au point 1 

du paragraphe A de la section V de la présente annexe II) des employeurs 

qui la financent ; 

c) Les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque 

surviennent les événements prévus en lien avec le départ en retraite, 

l’invalidité ou le décès (à l’exception des versements périodiques à d’autres 

caisses de retraite visées aux paragraphes A à D de la présente section ou 

aux comptes de retraite et de pension décrits au point 1 du paragraphe A de 

la section V de la présente annexe II), ou des pénalités s’appliquent aux 

versements ou aux retraits effectués avant la survenue de ces événements ; 

ou 

d) Les cotisations (à l’exception de certaines cotisations autorisées) des 

salariés à la caisse sont limitées par référence au revenu d’activité ou ne 

peuvent dépasser 50 000 dollars par an, en appliquant les règles exposées à 

l’annexe I relatives à l’agrégation des soldes des comptes et à la conversion 

monétaire. 

C. Caisse de retraite à participation étroite. Caisse établie en Finlande en vue de verser 

des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des 

salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) 

d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que : 

1. La caisse compte moins de 50 membres ; 

2. La caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités 

d’investissement ou des EENF passives ; 

3. Les cotisations salariales et patronales à la caisse (à l’exception des transferts 

d’actifs à partir des fonds d’épargne-retraite faisant l’objet d’une convention 

décrits au paragraphe A de la présente section ou de comptes de retraite et de 

pension visés au point 1 du paragraphe A de la section V de la présente 

annexe II) sont limitées par référence, respectivement, au revenu d’activité et à 

la rémunération du salarié ; 
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4. Les membres qui ne sont pas établis en Finlande où se situe la caisse ne peuvent 

pas détenir plus de 20 % des actifs de la caisse ; et 

5. La caisse est soumise à la réglementation publique et communique chaque année 

des informations sur ses bénéficiaires aux autorités fiscales finlandaises 

compétentes. 

D. Caisse de retraite ayant qualité de bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

Caisse constituée en Finlande par un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration en 

vue de verser des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires 

ou des membres qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés du bénéficiaire 

effectif dispensé de déclaration (ou des personnes désignées par ces salariés), ou qui 

ne sont pas des salariés actuels ou d’anciens salariés, si les prestations versées à ces 

bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services personnels rendus au 

bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

E. Entité d’investissement détenue intégralement par des bénéficiaires effectifs 

dispensés de déclaration. Entité qui constitue une institution financière finlandaise du 

seul fait qu’elle est une entité d’investissement, à condition que chaque titulaire 

direct d’un titre de participation soit un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration 

et que chaque titulaire direct d’un titre de créance dans cette entité soit un 

établissement de dépôt (par rapport à un prêt fait auprès de cette entité) ou un 

bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

III. Institutions financières de portée limitée qui remplissent les conditions pour être des IFE 

réputées conformes. Les institutions financières suivantes sont des institutions financières non 

déclarantes finlandaises qui sont considérées comme des IFE réputées conformes aux fins de 

l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

A. Institutions financières disposant d’une base de clientèle locale. 

Institution financière finlandaise qui satisfait aux critères suivants : 

1. L’institution financière doit être agréée et régie en tant qu’institution financière 

en vertu de la législation finlandaise ; 

2. L’institution financière ne doit pas avoir d’installation fixe d’affaires en dehors 

du territoire finlandais. À cette fin, une installation fixe d’affaires ne comprend 

pas un endroit qui n’est pas signalé au public et à partir duquel l’institution 

financière exerce exclusivement un rôle de soutien administratif ; 

3. L’institution financière ne doit pas démarcher des clients ou des titulaires de 

compte en dehors du territoire finlandais. À cette fin, une institution financière 

n’est pas réputée avoir sollicité des clients ou des titulaires de comptes en dehors 

du territoire finlandais au simple motif que l’institution financière : a) exploite 

un site Web, sous réserve que ledit site n’indique pas expressément que 

l’institution financière fournit des comptes financiers ou des services à des 

non-résidents, et ne cible pas ou ne sollicite pas d’une quelconque autre manière 

des clients américains ou des titulaires de compte américains, ou b) effectue de 

la publicité dans la presse écrite, sur une station de radio ou de télévision et que 

ce média est distribué ou diffusé principalement en Finlande, mais est aussi 

accessoirement distribué ou diffusé dans d’autres pays, sous réserve que la 

publicité n’indique pas expressément que l’institution financière fournit des 

comptes financiers ou des services à des non-résidents, et ne cible pas ou ne 
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sollicite pas d’une quelconque autre manière des clients américains ou des 

titulaires de comptes américains ; 

4. L’institution financière est tenue, en application de la législation finlandaise, 

d’identifier des titulaires de comptes résidents afin de fournir des 

renseignements, d’effectuer une retenue à la source de l’impôt concernant des 

comptes détenus par des résidents de Finlande ou afin de remplir les procédures 

finlandaises mises en œuvre pour lutter contre le blanchiment (AML) ; 

5. Au moins 98 % de la valeur des comptes financiers gérés par l’institution 

financière doivent être détenus par des résidents (y compris des résidents qui 

sont des entités) de Finlande ou d’un autre État membre de l’Union européenne ; 

6. À compter du 1er juillet 2014 ou avant cette date, l’institution financière doit 

avoir des règles et des procédures, conformes à celles énoncées à l’annexe I, afin 

de ne pas détenir un compte financier d’institution financière non participante et 

de vérifier si l’institution financière ouvre ou tient un compte financier pour 

toute personne américaine déterminée qui n’est pas un résident de Finlande 

(y compris une personne américaine qui était un résident de Finlande à la date 

d’ouverture du compte financier, mais a perdu ensuite cette qualité), ou toute 

EENF passive dont les personnes détenant le contrôle sont des citoyens 

américains qui ne sont ni des résidents finlandais ni des résidents américains ; 

7. Ces règles et ces procédures doivent prévoir que si un compte financier détenu 

par une personne américaine déterminée qui n’est pas un résident de Finlande ou 

par une EENF passive dont les personnes détenant le contrôle sont des résidents 

américains ou des citoyens américains qui ne sont pas des résidents finlandais 

est identifié, l’institution financière doit déclarer ledit compte financier comme 

si elle était une institution financière déclarante finlandaise (y compris les 

obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site Web 

d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi FATCA) ou clôturer ce compte ; 

8. Tout compte préexistant détenu par une personne physique qui n’est pas résident 

de Finlande ou par une entité doit être examiné par ladite institution financière 

conformément aux procédures visées à l’annexe I applicables aux comptes 

préexistants afin d’identifier tout compte déclarable américain ou tout compte 

financier détenu par une institution financière non participante. Si un tel compte 

est découvert, l’institution financière doit le déclarer comme si elle était une 

institution financière déclarante finlandaise (y compris les obligations 

d’enregistrement applicables figurant sur le site Web d’enregistrement de l’IRS 

consacré à la loi FATCA) ou le clôturer ; 

9. Toute entité liée à l’institution financière qui est une institution financière doit 

être constituée ou régie selon la législation finlandaise et, à l’exception des 

caisses de retraite décrites aux paragraphes A à D de la section II de la présente 

annexe II, répondre aux critères définis au présent paragraphe A ; et 

10. L’institution financière ne doit pas se doter de directives ou de pratiques 

discriminatoires dans le cadre de l’ouverture ou de la gestion de comptes 

financiers pour des personnes physiques qui sont des résidents de Finlande et 

des personnes américaines déterminées. 

B. Banque locale. Institution financière qui satisfait aux critères suivants : 
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1. L’institution financière fonctionne uniquement en tant que (et est agréée et régie 

en vertu du droit finlandais en tant que) : a) banque ; ou b) caisse de crédit 

mutuel ou coopérative de crédit similaire à but non lucratif ; 

2. L’activité de l’institution financière consiste principalement à recevoir des 

dépôts et à accorder des prêts, s’agissant d’une banque, à des clients finaux non 

liés et, en ce qui concerne une caisse de crédit mutuel ou une coopérative de 

crédit similaire, à des membres, à condition qu’aucun membre ne détienne une 

participation de plus de 5 % dans cette caisse ou coopérative ; 

3. L’institution financière satisfait aux exigences exposées aux points 2 et 3 du 

paragraphe A de la présente section, à condition que, outre les limites imposées 

au site Web décrites au point 3 du paragraphe A de la présente section, le site 

Web ne permette pas l’ouverture d’un compte financier ; 

4. L’institution financière n’a pas plus de 175 millions de dollars d’actifs à son 

bilan et l’institution financière et toutes les entités liées, globalement, n’ont pas 

plus de 500 millions de dollars d’actifs totaux à leurs bilans consolidés ou 

combinés ; 

5. Toute entité liée doit être constituée ou régie en vertu de la législation 

finlandaise, et toute entité liée qui est une institution financière, à l’exception 

d’une entité liée qui est un fonds de pension visé aux paragraphes A à D de la 

section II de la présente annexe II ou une institution financière tenant 

uniquement des comptes de faible valeur décrits au paragraphe C de la présente 

section, doit répondre aux critères définis au présent paragraphe B. 

C. Institution financière tenant uniquement des comptes de faible valeur. Institution 

financière finlandaise qui satisfait aux critères suivants : 

1. L’institution financière n’est pas une entité d’investissement ; 

2. Aucun compte financier tenu par l’institution financière ou par toute entité liée 

n’a un solde ou une valeur supérieur à 50 000 dollars lorsque l’on applique les 

règles énoncées à l’annexe I relatives à l’agrégation de comptes et à la 

conversion monétaire ; et 

3. L’institution financière n’a pas plus de 50 millions de dollars d’actifs à son bilan 

et l’institution financière et toutes les entités liées, globalement, n’ont pas plus 

de 50 millions de dollars d’actifs totaux à leurs bilans consolidés ou combinés. 

D. Émetteur de carte de crédit homologué. Institution financière finlandaise qui satisfait 

aux critères suivants : 

1. L’institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est un 

émetteur de cartes de crédit qui accepte les dépôts à la seule condition qu’un 

client procède à un paiement dont le montant dépasse le solde dû au titre de la 

carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement restitué au client ; et 

2. À compter du 1er juillet 2014 ou avant cette date, l’institution financière met en 

œuvre des règles et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un 

dépôt supérieur à 50 000 dollars ou à faire en sorte que tout dépôt supérieur à 

50 000 dollars, en appliquant dans les deux cas les règles énoncées à l’annexe I 

concernant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire, soit 

remboursé au client dans un délai de 60 jours. À cette fin, le dépôt d’un client 



Volume 3116, I-53560 

 90 

exclut les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les 

soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

IV. Entités d’investissement pouvant prétendre au statut d’IFE réputées conformes et autres 

règles spéciales. Les institutions financières décrites aux paragraphes A à D de la présente section 

sont des institutions financières non déclarantes finlandaises qui sont considérées comme des IFE 

réputées conformes aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. En outre, 

le paragraphe E de la présente section énonce des règles spécifiques applicables aux entités 

d’investissement. 

A. Entité d’investissement parrainée et société étrangère contrôlée1. Institution 

financière décrite au point 1 ou au point 2 du paragraphe A de la présente section et 

parrainée par une entité qui satisfait aux critères du point 3 du paragraphe A de la 

présente section. 

1. Une institution financière est une entité d’investissement parrainée : a) s’il s’agit 

d’une entité d’investissement établie en Finlande qui n’est ni un intermédiaire 

qualifié, ni une société de personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une 

retenue à la source ni un trust étranger susceptible de faire l’objet d’une retenue 

à la source conformément à la réglementation du Trésor des États-Unis ; b) si 

une entité a convenu avec l’institution financière d’agir en tant qu’entité parrain 

pour l’institution financière. 

2. Une institution financière est une société étrangère contrôlée parrainée : a) si 

l’institution financière est une société étrangère contrôlée constituée en vertu de 

la législation finlandaise qui n’est ni un intermédiaire qualifié, ni une société de 

personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source ni un 

trust étranger susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source 

conformément à la réglementation du Trésor des États-Unis ; b) si l’institution 

financière est détenue exclusivement, directement ou indirectement, par une 

institution financière déclarante américaine qui accepte d’agir ou exige d’une 

entité affiliée de l’institution financière qu’elle agisse comme une entité parrain 

pour l’institution financière ; c) si l’institution financière partage un système de 

comptes électronique commun avec l’entité parrain qui permet à cette dernière 

d’identifier tous les titulaires de compte et les bénéficiaires de l’institution 

financière et d’accéder à tous les renseignements sur les comptes et les clients 

conservés par l’institution financière, notamment les données d’identification 

des clients, les documents relatifs aux clients, les soldes de compte et tous les 

paiements effectués aux titulaires de compte ou aux bénéficiaires. 

3. L’entité parrain se conforme aux exigences suivantes : 

a) L’entité parrain est autorisée à agir pour le compte de l’institution financière 

(par exemple à titre de gestionnaire de fonds, d’administrateur, de directeur 

ou d’associé gérant) pour respecter les obligations d’enregistrement 

________ 
1 Une « société étrangère contrôlée » désigne toute société étrangère si plus de 50 % du total des droits de vote combinés 

de toutes les catégories d’actions de cette société ayant droit de vote, ou la valeur totale des actions de cette société, es t 
détenu ou est considéré comme détenu, par des « actionnaires américains » à n’importe quel jour de l’année d’imposition 

de cette société étrangère. Aux fins du présent paragraphe, l’expression « actionnaire américain » désigne, en ce qui 

concerne toute société étrangère, une personne américaine qui détient, ou est considérée comme détenant, 10 % ou plus du 
total combiné des droits de vote de toutes les catégories d’actions avec droit de vote de cette société étrangère. 
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applicables figurant sur le site Web d’enregistrement de l’IRS dédié à la loi 

FATCA ; 

b) L’entité parrain est enregistrée en tant que telle auprès de l’IRS sur le site 

Web d’enregistrement de l’IRS dédié à la loi FATCA ; 

c) Si l’entité parrain identifie un compte déclarable américain par rapport à 

l’institution financière, elle enregistre l’institution financière conformément 

aux obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site Web 

d’enregistrement de l’IRS dédié à la loi FATCA au plus tard le dernier en 

date des jours suivants : le 31 décembre 2015 ou à la date tombant 90 jours 

après la première identification d’un tel compte déclarable américain ; 

d) L’entité parrain s’engage à effectuer, pour le compte de l’institution 

financière, toutes les obligations de diligence raisonnable, de retenue à la 

source, de déclaration et autres que l’institution financière aurait été tenue 

d’effectuer si elle était une institution financière déclarante finlandaise ; 

e) L’entité parrain identifie l’institution financière et inclut le numéro 

d’identification de l’institution financière (obtenu en respectant les 

obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site Web 

d’enregistrement de l’IRS dédié à la loi FATCA) dans toutes les 

déclarations faites pour le compte de l’institution financière ; 

f) Le statut d’entité parrain de l’entité n’a pas été révoqué. 

B. Organisme de placement parrainé ayant peu d’actionnaires. Institution financière 

finlandaise qui satisfait aux critères suivants : 

1. L’institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’il s’agit d’une 

entité d’investissement et qu’elle n’est ni un intermédiaire qualifié, ni une 

société de personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une retenue à la 

source ni un trust étranger susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source 

conformément à la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; 

2. L’entité parrain est une institution financière déclarante américaine, une IFE 

déclarante de modèle 1 ou une IFE participante, est autorisée à agir pour le 

compte de l’institution financière (par exemple à titre de gestionnaire 

professionnel, d’administrateur ou d’associé gérant) et s’engage à effectuer, 

pour le compte de l’institution financière, toutes les obligations de diligence 

raisonnable, de retenue à la source, de déclaration et autres que l’institution 

financière aurait été tenue d’effectuer si elle était une institution financière 

déclarante finlandaise ; 

3. L’institution financière ne se présente pas comme un organisme de placement 

pour des parties non associées ; 

4. Trente personnes au maximum détiennent l’ensemble des titres de créances et 

des titres de participation dans l’institution financière (compte non tenu des 

titres de créances détenus par des IFE participantes et des IFE réputées 

conformes et des titres de participation détenus par une entité si l’entité détient 

100 % des titres de participation dans l’institution financière et est elle-même 

une institution financière parrainée décrite dans le présent paragraphe B) ; et 

5. L’entité parrain se conforme aux exigences suivantes : 



Volume 3116, I-53560 

 92 

a) L’entité parrain est enregistrée en tant que telle auprès de l’IRS sur le site 

Web d’enregistrement de l’IRS dédié à la loi FATCA ; 

b) L’entité parrain s’engage à effectuer, pour le compte de l’institution 

financière, toutes les obligations de diligence raisonnable, de retenue à la 

source, de déclaration et autres que l’institution financière aurait été tenue 

d’effectuer si elle était une institution financière déclarante finlandaise, et 

conserve la documentation collectée en ce qui concerne l’institution 

financière pendant une période de six ans ; 

c) L’entité parrain identifie l’institution financière dans toutes les déclarations 

effectuées pour le compte de cette dernière ; et 

d) Le statut d’entité parrain de l’entité n’a pas été révoqué. 

C. Conseillers en placement et gestionnaires de portefeuilles. Entité d’investissement 

établie en Finlande qui est une institution financière du seul fait : i) qu’elle donne des 

conseils en investissement à un client et agit pour le compte de ce dernier ; ou 

ii) qu’elle gère des portefeuilles pour un client et agit pour le compte de ce dernier, 

aux fins d’investir, de gérer ou d’administrer des fonds déposés au nom du client 

auprès d’une institution financière autre qu’une institution financière non 

participante. 

D. Organisme de placement collectif. Entité d’investissement établie en Finlande et 

réglementée en tant qu’organisme de placement collectif, sous réserve que toutes les 

participations dans cet organisme de placement collectif (y compris les titres de 

créances supérieurs à 50 000 dollars) sont détenues directement ou indirectement par 

un ou plusieurs bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration, par des EENF actives 

visées au point 4 du paragraphe B de la section VI de l’annexe I, des personnes 

américaines qui ne sont pas des personnes américaines déterminées ou des 

institutions financières qui ne sont pas des institutions financières non participantes. 

E. Règles spéciales. Les règles suivantes s’appliquent aux entités d’investissement : 

a) En ce qui concerne les participations dans une entité d’investissement qui est un 

organisme de placement collectif décrit au paragraphe D de la présente section, 

les obligations déclaratives de toute entité d’investissement (autre qu’une 

institution financière par l’intermédiaire de laquelle des participations dans 

l’organisme de placement collectif sont détenues) sont considérées comme 

remplies ; 

b) En ce qui concerne les participations dans : 

i) Une entité d’investissement établie dans une juridiction partenaire qui est 

réglementée en tant qu’organisme de placement collectif et dont toutes les 

participations (y compris les titres de créances supérieurs à 50 000 dollars) 

sont détenues directement ou indirectement par un ou plusieurs 

bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration, des EENF actives visées au 

point 4 du paragraphe B de la section VI de l’annexe I, des personnes 

américaines qui ne sont pas des personnes américaines déterminées ou des 

institutions financières qui ne sont pas des institutions financières non 

participantes ; ou 

ii) Une entité d’investissement qui est un organisme de placement collectif en 

application de la réglementation du Trésor des États-Unis ; 
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 Les obligations déclaratives de toute entité d’investissement qui est une 

institution financière finlandaise (autre qu’une institution financière par 

l’intermédiaire de laquelle des participations dans un organisme de placement 

collectif sont détenues) sont considérées comme remplies. 

c) En ce qui concerne les participations dans une entité d’investissement établie en 

Finlande qui n’est pas visée au paragraphe D ni au point 2 du paragraphe E de la 

présente section, conformément au paragraphe 3 de l’article 5 du présent 

Accord, les obligations déclaratives des autres entités d’investissement 

concernant ces participations sont considérées comme remplies si les 

renseignements devant être déclarés par la première entité d’investissement en 

vertu du présent Accord et à l’égard de ces participations sont déclarés par cette 

entité d’investissement ou par une autre personne. 

V. Produits exclus de la définition des comptes financiers. Les comptes suivants sont exclus 

de la définition des comptes financiers et, en conséquence, ne sont pas considérés comme des 

comptes déclarables américains. 

A. Certains comptes d’épargne. 

1. Compte de retraite ou de pension. Compte de retraite ou de pension géré en 

Finlande qui répond aux critères suivants en vertu du droit finlandais : 

a) Le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait 

partie d’un régime de retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit 

le versement de prestations de retraite ou de pension (y compris d’invalidité 

ou de décès) ; 

b) Le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui 

seraient normalement soumis à l’impôt en vertu du droit finlandais sont 

déductibles ou exclus du revenu brut du titulaire du compte ou sont imposés 

à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le 

compte est différée ou minorée) ; 

c) Des renseignements relatifs au compte doivent être communiqués chaque 

année aux autorités fiscales finlandaises ; 

d) Les retraits sont possibles uniquement à partir de l’âge fixé pour le départ 

en retraite, de la survenue d’une invalidité ou d’un décès, ou les retraits 

effectués avant de tels événements sont soumis à des pénalités ; et 

e) Soit i) les cotisations annuelles sont limitées à 50 000 dollars ou moins, soit 

ii) un plafond de 1 000 000 de dollars ou moins s’applique au total des 

cotisations versées au cours de la vie du souscripteur, en suivant à chaque 

fois les règles définies à l’annexe I concernant l’agrégation des soldes de 

comptes et la conversion monétaire. 

2. Comptes d’épargne hors retraite. Compte géré en Finlande (autre qu’un contrat 

d’assurance ou un contrat de rente) qui répond aux critères suivants en vertu de 

la législation de la Finlande : 

a) Le compte est réglementé en tant qu’instrument d’épargne à des fins autres 

que la retraite ; 

b) Le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui 

seraient normalement soumis à l’impôt en vertu du droit finlandais sont 
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déductibles ou exclus du revenu brut du titulaire du compte ou sont imposés 

à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le 

compte est différée ou minorée) ; 

c) Les retraits sont conditionnés au respect de certains critères liés à l’objectif 

du compte d’épargne (par exemple, le versement de prestations d’éducation 

ou médicales), ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués avant que 

ces critères ne soient remplis ; 

d) Les cotisations annuelles sont plafonnées à 50 000 dollars ou moins, en 

appliquant les règles définies en annexe I concernant l’agrégation des soldes 

de comptes et la conversion monétaire. 

B. Certains contrats d’assurance vie à échéance prédéterminée. Contrat d’assurance vie 

géré en Finlande dont la période de couverture s’achève avant que l’assuré n’atteigne 

l’âge de 90 ans, à condition que le contrat réponde aux critères suivants : 

1. Des primes périodiques, dont le montant reste constant dans le temps, sont dues 

au moins une fois par an au cours de la durée d’existence du contrat ou jusqu’à 

ce que l’assuré atteigne l’âge de 90 ans, si cette période est plus courte ; 

2. Il n’est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles 

(par retrait, prêt ou autre) sans résilier le contrat ; 

3. La somme (autre qu’une prestation de décès) payable en cas d’annulation ou de 

résiliation du contrat ne peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre 

du contrat, moins l’ensemble des frais de mortalité, de morbidité et 

d’exploitation (qu’ils soient ou non imposés) pour la période ou les périodes 

d’existence du contrat et toute somme payée avant l’annulation ou la résiliation 

du contrat ; 

4. Le contrat n’est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux. 

C. Compte détenu par une succession. Compte géré en Finlande qui est détenu 

uniquement par une succession si la documentation de ce compte comprend une 

copie du testament du défunt ou du certificat de décès. 

D. Compte séquestre. Compte géré en Finlande ouvert en lien avec l’un des éléments 

suivants : 

1. Une ordonnance ou un jugement d’un tribunal. 

2. La vente, l’échange ou la location d’un bien immobilier ou personnel, à 

condition que le compte réponde aux exigences suivantes : 

a) Le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d’arrhes 

d’un montant suffisant pour garantir une obligation directement liée à la 

transaction, ou par un paiement similaire, ou est financé par un actif 

financier inscrit au compte en lien avec la vente, l’échange ou la location du 

bien ; 

b) Le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l’obligation 

impartie à l’acheteur de payer le prix d’achat du bien, au vendeur de payer 

tout passif éventuel, ou au bailleur ou au locataire de prendre en charge tout 

dommage lié au bien loué selon les dispositions du bail ; 

c) Les avoirs du compte, y compris le revenu qu’il génère, seront payés ou 

versés à l’acheteur, au vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour 
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couvrir ses obligations) au moment de la vente, de l’échange ou de la 

cession du bien, ou à l’expiration du bail ; 

d) Le compte n’est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec 

une vente ou un échange d’un actif financier ; 

e) Le compte n’est pas associé à un compte de carte de crédit. 

3. L’obligation pour une institution financière qui octroie un prêt garanti par un 

bien immobilier de réserver une partie d’un paiement uniquement pour faciliter 

à l’avenir le paiement d’impôts ou de primes d’assurance liés au bien 

immobilier. 

4. L’obligation pour une institution financière de faciliter le paiement d’impôts à 

l’avenir. 

E. Comptes de juridictions partenaires. Compte géré en Finlande et exclu de la 

définition du compte financier en vertu d’un accord entre les États-Unis et une autre 

juridiction partenaire pour faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA, à condition 

que ledit compte soit soumis aux mêmes exigences et à la même surveillance en 

vertu du droit de ladite autre juridiction partenaire comme si ce compte était établi 

dans ladite juridiction partenaire et géré par une institution financière de la 

juridiction partenaire dans ladite juridiction partenaire. 

VI. Définitions. Les définitions supplémentaires suivantes s’appliquent aux éléments décrits 

ci-dessus : 

A. IFE déclarante selon le modèle 1. L’expression « IFE déclarante selon le modèle 1 » 

désigne une institution financière à l’égard de laquelle un gouvernement autre que 

celui des États-Unis ou une agence dudit gouvernement s’engage à obtenir et à 

échanger des renseignements en application de l’accord intergouvernemental de 

modèle 1 et qui n’est pas une institution financière considérée comme une institution 

financière non participante selon l’accord intergouvernemental de Modèle 1. Aux 

fins de la présente définition, l’expression « accord intergouvernemental de 

modèle 1 » désigne un accord entre les États-Unis ou le Département du Trésor et un 

gouvernement autre que celui des États-Unis ou une ou plusieurs agences de ce 

gouvernement pour la mise en œuvre de la loi FATCA moyennant la déclaration par 

les institutions financières au gouvernement étranger ou à ses agences, suivie par la 

transmission automatique des renseignements déclarés à l’IRS. 

B. IFE participante. L’expression « IFE participante » désigne une institution financière 

qui s’est engagée à se conformer aux exigences d’un accord d’IFE, y compris une 

institution financière décrite dans un accord intergouvernemental de modèle 2 qui 

s’est engagée à se conformer aux exigences d’un accord d’IFE. L’expression englobe 

également la succursale intermédiaire agréée d’une institution financière déclarante 

américaine, sauf si cette succursale est une IFE déclarante selon le modèle 1. Aux 

fins de la présente définition, l’expression « accord d’IFE » désigne un accord qui 

énonce les exigences pour qu’une institution financière soit traitée comme se 

conformant aux exigences de l’article 1471 (b) de l’Internal Revenue Code des 

États-Unis. En outre, aux fins de la présente définition, l’expression « accord 

intergouvernemental de modèle 2 » désigne un accord entre les États-Unis ou le 

Département du Trésor et un gouvernement autre que celui des États-Unis ou une ou 

plusieurs agences de ce gouvernement pour la mise en œuvre de la loi FATCA 
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moyennant la déclaration par les institutions financières directement à l’IRS 

conformément aux exigences d’un accord d’IFE, complétée par l’échange de 

renseignements entre le gouvernement étranger ou l’agence du gouvernement 

étranger en question et l’IRS. 
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MÉMORANDUM D’ENTENTE CONCERNANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE RELATIF AU RENFORCEMENT DU RESPECT DES OBLIGATIONS 

FISCALES INTERNATIONALES ET À LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI FATCA 

Ce jour, au moment de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République de 

Finlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif au renforcement du respect des 

obligations fiscales internationales et à la mise en œuvre de la loi FATCA (ci-après l’« Accord »), 

les représentants de la République de Finlande et des États-Unis d’Amérique souhaitent confirmer 

leur accord sur les points suivants : 

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article premier (Définitions) de l’Accord, il est 

entendu que, dans le cas de valeurs enregistrées auprès d’un dépositaire central de titres finlandais 

(Arvopaperikeskus) tel que défini au paragraphe 3 du chapitre I de la loi finlandaise sur les 

systèmes de comptes courants de titres et les services de règlement (Laki arvo-osuusjärjestelmästä 

ja selvitystoiminnasta 14.12.2012/749) qui sont détenues par une ou plusieurs autres institutions 

financières autres que des institutions financières non participantes, ou par leur intermédiaire, les 

comptes financiers concernés seront considérés comme étant détenus par ces autres institutions 

financières, et ces dernières seront responsables de toute obligation déclarative à l’égard de ces 

comptes financiers. Nonobstant ce qui précède, conformément au paragraphe 3 de l’article 5 de 

l’Accord, le dépositaire central de titres finlandais peut faire la déclaration au nom de ces autres 

institutions financières. 

En ce qui concerne le paragraphe D de la section VI de l’annexe I, il est entendu que dans le 

cas de la Finlande, un certificat de résidence délivré par un organisme gouvernemental autorisé 

désigne un certificat de résidence fiscale délivré par l’administration fiscale finlandaise. 

SIGNÉ à Helsinki, le 5 mars 2014, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

[JUTTA URPILAINEN] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[BRUCE ORECK]  





Volume 3116, I-53561 

 99 

No. 53561 

____ 

 

Finland 
 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Republic of Finland and the Republic of Turkey for the avoidance of 

double taxation with respect to taxes on income (with protocol). Istanbul, 

6 October 2009 

Entry into force: 4 May 2012, in accordance with article 28  

Authentic texts: English, Finnish and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Finland, 9 March 2016 

 

 

 

Finlande 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre la République de Finlande et la République turque tendant à éviter les doubles 

impositions en matière d’impôts sur le revenu (avec protocole). Istanbul, 6 octobre 2009 

Entrée en vigueur : 4 mai 2012, conformément à l’article 28  

Textes authentiques : anglais, finnois et turc 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Finlande, 9 mars 2016 



Volume 3116, I-53561 

 100 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3116, I-53561 

 101 

 



Volume 3116, I-53561 

 102 

 



Volume 3116, I-53561 

 103 

 



Volume 3116, I-53561 

 104 

 



Volume 3116, I-53561 

 105 

 



Volume 3116, I-53561 

 106 

 



Volume 3116, I-53561 

 107 

 



Volume 3116, I-53561 

 108 

 



Volume 3116, I-53561 

 109 

 



Volume 3116, I-53561 

 110 

 



Volume 3116, I-53561 

 111 

 



Volume 3116, I-53561 

 112 

 



Volume 3116, I-53561 

 113 

 



Volume 3116, I-53561 

 114 

 



Volume 3116, I-53561 

 115 

 



Volume 3116, I-53561 

 116 

 



Volume 3116, I-53561 

 117 

 



Volume 3116, I-53561 

 118 

 



Volume 3116, I-53561 

 119 

 



Volume 3116, I-53561 

 120 

 



Volume 3116, I-53561 

 121 

 



Volume 3116, I-53561 

 122 

 



Volume 3116, I-53561 

 123 

 



Volume 3116, I-53561 

 124 

 



Volume 3116, I-53561 

 125 

[ TEXT IN FINNISH – TEXTE EN FINNOIS ] 

 



Volume 3116, I-53561 

 126 

 



Volume 3116, I-53561 

 127 

 



Volume 3116, I-53561 

 128 

 



Volume 3116, I-53561 

 129 

 



Volume 3116, I-53561 

 130 

 



Volume 3116, I-53561 

 131 

 



Volume 3116, I-53561 

 132 

 



Volume 3116, I-53561 

 133 

 



Volume 3116, I-53561 

 134 

 



Volume 3116, I-53561 

 135 

 



Volume 3116, I-53561 

 136 

 



Volume 3116, I-53561 

 137 

 



Volume 3116, I-53561 

 138 

 



Volume 3116, I-53561 

 139 

 



Volume 3116, I-53561 

 140 

 



Volume 3116, I-53561 

 141 

 



Volume 3116, I-53561 

 142 

 



Volume 3116, I-53561 

 143 

 



Volume 3116, I-53561 

 144 

 



Volume 3116, I-53561 

 145 

 



Volume 3116, I-53561 

 146 

 



Volume 3116, I-53561 

 147 

 



Volume 3116, I-53561 

 148 

 



Volume 3116, I-53561 

 149 

 



Volume 3116, I-53561 

 150 

[ TEXT IN TURKISH – TEXTE EN TURC ] 

 



Volume 3116, I-53561 

 151 

 



Volume 3116, I-53561 

 152 

 



Volume 3116, I-53561 

 153 

 



Volume 3116, I-53561 

 154 

 



Volume 3116, I-53561 

 155 

 



Volume 3116, I-53561 

 156 

 



Volume 3116, I-53561 

 157 

 



Volume 3116, I-53561 

 158 

 



Volume 3116, I-53561 

 159 

 



Volume 3116, I-53561 

 160 

 



Volume 3116, I-53561 

 161 

 



Volume 3116, I-53561 

 162 

 



Volume 3116, I-53561 

 163 

 



Volume 3116, I-53561 

 164 

 



Volume 3116, I-53561 

 165 

 



Volume 3116, I-53561 

 166 

 



Volume 3116, I-53561 

 167 

 



Volume 3116, I-53561 

 168 

 



Volume 3116, I-53561 

 169 

 



Volume 3116, I-53561 

 170 

 



Volume 3116, I-53561 

 171 

 



Volume 3116, I-53561 

 172 

 



Volume 3116, I-53561 

 173 

 



Volume 3116, I-53561 

 174 

 



Volume 3116, I-53561 

 175 

 



Volume 3116, I-53561 

 176 

 



Volume 3116, I-53561 

 177 

 



Volume 3116, I-53561 

 178 

 



Volume 3116, I-53561 

 179 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA RÉPUBLIQUE 

TURQUE EN TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN 

MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la République turque, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts 

sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 

des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un État 

contractant ou d’une de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 

des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens 

mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, 

ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 

a) En Turquie : 

i) L’impôt sur le revenu (gelir vergisi) ; et 

ii) L’impôt sur les sociétés (kurumlar vergisi) ; 

(ci-après dénommés l’« impôt turc ») ; 

b) En Finlande : 

i) L’impôt sur le revenu (valtion tuloverot ; de statliga inkomstskatterna) ; 

ii) L’impôt sur les sociétés (yhteisöjen tulovero ; inkomstskatten för samfund) ; 

iii) L’impôt communal (kunnallisvero ; kommunalskatten) ; 

iv) L’impôt ecclésiastique (kirkollisvero ; kyrkoskatten) ; 

v) L’impôt retenu à la source sur les intérêts (korkotulon lähdevero ; källskatten pá 

ränteinkomst) ; et 

vi) L’impôt retenu à la source sur le revenu des non-résidents (rajoitetusti 

verovelvollisen lähdevero ; källskatten för begransat skattskyldig) ; 

(ci-après dénommés l’« impôt finlandais »). 

4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
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remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 

modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) i) Le terme « Turquie » désigne le territoire turc, y compris les eaux territoriales et 

l’espace aérien situé au-dessus, ainsi que les zones maritimes sur lesquelles la 

Turquie exerce ses droits juridictionnels ou souverains aux fins de l’exploration, 

de l’exploitation et de la conservation des ressources naturelles, en application 

du droit international ; 

ii) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est 

employé dans un sens géographique, désigne le territoire de la République de 

Finlande et toute zone adjacente aux eaux territoriales de la République de 

Finlande où, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 

international, la Finlande peut exercer ses droits en matière d’exploration et 

d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins et de son sous-sol et 

des eaux surjacentes ; 

b) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, la Turquie ou la Finlande ; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

e) L’expression « siège de direction » désigne le siège social légal d’une société 

enregistrée conformément au Code de commerce turc ou le lieu d’immatriculation 

d’une société conformément au droit finlandais, selon le cas ; 

f) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant ; et 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 

contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En Turquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; et 

ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

qui est désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 

aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
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lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier n’est exploité qu’entre des points 

situés dans l’autre État contractant. 

2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme ou 

toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le 

sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 

l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 

sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 

de son domicile, de sa résidence, de son lieu d’établissement, de son siège de direction ou de tout 

autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à tous ses organismes de 

droit public ou à toutes ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les 

personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées 

dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État dans lequel elle 

dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de 

l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des 

intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 

ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 

considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 

habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne 

de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente seulement 

de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant 

d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question 

d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est résidente des deux États contractants, elle est alors considérée comme résidente 

seulement de l’État où son lieu d’immatriculation est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction ; 
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b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 

e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet constituent un établissement stable, mais seulement si ce chantier de 

construction, ce projet ou ces activités durent plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice, pour 

l’entreprise, de toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 

d’activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 

l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 

auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État 

contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est 

considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État contractant pour toutes les 

activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, si cette personne : 

a) Dispose dans cet État du pouvoir qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 

conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette 

personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, si 

elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 

permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 

selon les dispositions de ce paragraphe ; ou 

b) Ne dispose pas de tels pouvoirs, mais exploite habituellement dans le premier État 

d’un stock de biens ou de marchandises à partir duquel il livre régulièrement des 

biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 
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7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui exerce son activité dans cet autre 

État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à 

faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires et les 

équipements utilisés dans les exploitations agricoles (y compris la reproduction et l’élevage des 

poissons) et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit foncier 

concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 

variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 

sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des 

biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 

immobiliers. 

4. Quand la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne le droit au 

propriétaire de ces actions ou parts sociales de jouir des biens immobiliers appartenant à la société, 

les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute 

autre forme d’exploitation de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où les 

biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus des biens 

immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice 

d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 

bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 

sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 

aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 

analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 

établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise au titre des 

participations aux dépenses et pertes du siège social ou d’autres établissements stables situés à 

l’étranger, ainsi qu’aux sommes versées par l’établissement stable au siège central de l’entreprise 

ou à l’un quelconque de ses autres bureaux, comme redevances, intérêts, commissions ou autres 

paiements similaires. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait qu’il a acheté des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices englobent des éléments de revenu qui sont traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 

dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritimes, aériens et routiers 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant issus de l’exploitation en trafic 

international de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices issus de la 

participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 

que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 

inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 

impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 

réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 

avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 

État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 

Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent 

Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 

l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 

dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 

qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 

société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à 

l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime 

fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un 

résident. 

4. Les bénéfices d’une société résidente d’un État contractant qui exerce dans l’autre État 

contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 

qui y est situé peuvent, après avoir été imposés au titre de l’article 7, être soumis à imposition sur 

le montant restant dans l’État contractant où l’établissement stable est situé. Toutefois l’impôt 

ainsi exigé ne doit pas dépasser : 

a) 5 % du montant restant, à condition que ces bénéfices soient exonérés d’impôt dans 

l’État contractant dont la société est un résident ; 

b) 15 % du montant restant dans tous les autres cas. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 

moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 

rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 

sont applicables. 

6. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 4 du présent article, une société qui est 

résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État contractant, cet 

autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf 

dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la 

participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à 

une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’impôt sur les 

bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 

dividendes versés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 

revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 

et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 

l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des intérêts versés en raison d’un prêt ou d’un crédit consenti, 

garanti ou assuré aux fins de la promotion des exportations par la Finnish Export 

Credit, par FINNVERA ou par une entité publique turque similaire dont l’objectif est 

de promouvoir les exportations ; 

b) 10 % du montant brut des intérêts s’ils sont perçus par une banque ; 

c) 15 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant : 

a) De Finlande et versés au Gouvernement de la Turquie ou à la Banque centrale de 

Turquie (Türkiye Cumhuriyet Merkez Bankasi) sont exonérés de l’impôt finlandais ; 

b) De Turquie et versés au Gouvernement de la Finlande ou à la Banque de Finlande 

(Suomen Pankki) sont exonérés de l’impôt turc. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, 

y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que tout autre revenu considéré comme 

un revenu de l’argent prêté, par la législation fiscale de l’État contractant dans lequel les revenus 

sont générés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 

et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la 

base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 

sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 

est cet État ou l’une des autorités locales ou des résidents de cet État. Toutefois, lorsque le 

débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un 

établissement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 

été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant 

de l’État où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 

pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 

effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 

ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 

législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 

proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 

résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 

redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 

littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, et les enregistrements 

pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 

commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et pour 

des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 

scientifique, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, 

commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 

redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 

et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement 

stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 

suivant le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est cet État, l’une de ses collectivités locales ou l’un de ses résidents. Toutefois, lorsque le 

débiteur des redevances, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant 

un établissement stable ou une base fixe pour lesquels le droit ou le bien générateur des 

redevances est effectivement rattaché, et que lesdites redevances sont imputées audit établissement 

stable ou à ladite base fixe, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 

l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tiers, le montant des redevances, compte tenu 

de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et 

le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 

présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 

biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
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dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 

gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 

ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, d’aéronefs 

ou de véhicules routiers exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à 

l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules routiers, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’autres 

parts sociales d’une société dont l’actif est composé, directement ou indirectement, de plus de 

50 % de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 

paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 

résident. Toutefois, les gains en capital mentionnés dans la phrase précédente et provenant de 

l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant si le délai écoulé entre 

l’acquisition et la cession n’excède pas un an. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 

profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 

État. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si les services 

ou les activités sont exercés dans cet autre État et si : 

a) La personne physique dispose de façon habituelle dans cet autre État d’une base fixe 

pour la réalisation de ces services ou de ces activités ; ou 

b) La personne physique séjourne dans cet autre État aux fins de l’exercice de ces 

services ou activités pendant une période ou des périodes d’une durée totale égale ou 

supérieure à 183 jours au cours de toute période ininterrompue de 12 mois. 

En pareil cas, seule la part des revenus qui est imputable à cette base fixe ou qui provient des 

services fournis ou des activités exercées pendant le séjour de l’intéressé dans cet autre État, selon 

le cas, est imposable dans cet autre État. 

2. Les revenus qu’une entreprise d’un État contractant tire d’une profession indépendante 

ou d’autres activités de caractère analogue ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces 

revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si ces services ou ces activités 

sont exercés dans cet autre État et si : 

a) L’entreprise dispose d’un établissement stable dans cet autre État par l’intermédiaire 

duquel les services ou les activités sont exercés ; ou 

b) La période ou les périodes pendant lesquelles les services ou les activités sont 

exercés totalisent plus de 183 jours au cours de toute période ininterrompue de 

12 mois. 

En pareil cas, seule la part des revenus qui est imputable à cet établissement stable ou qui 

provient des services fournis ou des activités exercées dans cet autre État, selon le cas, est 

imposable dans cet autre État. Dans un cas comme dans l’autre, l’entreprise peut décider d’être 

imposée dans cet autre État pour ces revenus conformément aux dispositions de l’article 7 du 

présent Accord, comme si les revenus étaient imputables à un établissement stable de l’entreprise 
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situé dans cet autre État. Cette décision n’a pas d’effet sur le droit de l’autre État d’exiger un 

impôt retenu à la source sur ces revenus. 

3. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 

indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 

activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables et 

d’autres activités nécessitant une compétence professionnelle particulière. 

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 

autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 

salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 

contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 

autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 

imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 

n’excédant pas au total 183 jours pendant toute période de 12 mois commençant ou 

s’achevant pendant l’année civile considérée ; et 

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 

qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 

base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 

titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier exploité 

en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État 

contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 

qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société qui 

est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 

qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un 

musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 

personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 

lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
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articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 

de l’athlète sont exercées. 

Article 18. Pensions 

1. Les pensions et autres rémunérations similaires versées à un résident d’un État 

contractant au titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions payées par un État contractant 

ou par l’un de ses organismes de droit public ou l’une de ses collectivités locales, soit directement 

soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 

services fournis à cet État ou à cet organisme ou à cette collectivité, ou les pensions payées et 

d’autres paiements versés en vertu de la législation relative à la sécurité sociale d’un État 

contractant ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces pensions et autres paiements ne 

sont imposables que dans l’État contractant dont la personne physique est un résident si elle est un 

ressortissant de cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires versés par un État 

contractant, l’un de ses organismes de droit public ou l’une de ses collectivités 

locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à cet 

organisme ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 

imposables que dans l’État contractant dont la personne physique est un résident si 

les services sont exécutés dans cet État et si la personne physique : 

i) Est un ressortissant de cet État ; ou 

ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 

2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires versés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle 

ou commerciale exercée par un État contractant ou par l’un de ses organismes de droit public ou 

l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire d’un établissement commercial, 

technique, agricole ou forestier qui est ou qui était, immédiatement avant d’aller vivre dans un État 

contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin 

d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de 

formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées 

en dehors de cet État. 

2. Un étudiant d’une université ou d’un autre établissement d’enseignement supérieur d’un 

État contractant, ou un apprenti ou un stagiaire d’un établissement commercial, technique, agricole 

ou forestier, qui est ou qui était immédiatement avant d’aller vivre dans l’autre État contractant, un 

résident du premier État contractant et qui séjourne dans l’autre État contractant pendant une 
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période continue ne dépassant pas 183 jours, n’est pas imposé dans cet autre État sur la 

rémunération des services exécutés dans cet État, à condition que ces services soient en rapport 

avec ses études ou sa formation et que la rémunération constitue un revenu nécessaire à sa 

subsistance. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 

ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 

État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 

une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 

situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 

le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 

fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 

d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord et qui 

proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. La double imposition des résidents de Turquie est éliminée de la manière suivante : 

a) Sous réserve des dispositions de la législation de la Turquie concernant la possibilité 

de déduire de l’impôt turc tout impôt dû dans un territoire extérieur à la Turquie (et 

de toute modification qui pourrait être apportée à la législation sans pour autant 

changer les principes généraux ici posés), l’impôt finlandais dû en vertu de la 

législation finlandaise et conformément au présent Accord au regard du revenu 

(y compris les bénéfices et les gains en capital) qu’un résident de la Turquie tire de 

sources situées en Finlande peut être déduit de l’impôt turc sur ce revenu. Cette 

déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt turc, calculé avant 

déduction, correspondant à ce revenu ; 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de l’Accord, les revenus qu’un 

résident de la Turquie reçoit sont exonérés de l’impôt turc, la Turquie peut 

néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce 

résident, tenir compte des revenus exonérés. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation finlandaise concernant l’élimination de la 

double imposition internationale (qui n’affecte pas le principe général ici posé), la double 

imposition est éliminée comme suit en Finlande : 

a) Lorsqu’un résident de la Finlande perçoit des revenus qui, conformément aux 

dispositions du présent Accord, sont imposables en Turquie, la Finlande, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa b) accorde, en tant que déduction de l’impôt sur 

le revenu de cette personne, un montant égal à l’impôt effectivement payé en 
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Turquie calculé sur la base du même revenu à partir duquel l’impôt finlandais est 

calculé ; 

b) Les dividendes payés par une société qui est résidente de la Turquie à une société qui 

est résidente de la Finlande et détient directement au moins 10 % des droits de vote 

de la société qui paie les dividendes sont exonérés de l’impôt finlandais ; 

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus 

qu’un résident de la Finlande reçoit sont exonérés de l’impôt finlandais, la Finlande 

peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de cette 

personne, tenir compte des revenus exonérés ; 

d) Aux fins de l’alinéa a), l’expression « impôt sur le revenu payé en Turquie » est 

réputée inclure tout montant de l’impôt turc qui aurait été exigible en vertu de la 

législation fiscale turque, mais pour tout dégrèvement ou toute exonération de 

l’impôt turc accordé en vertu de dispositions relatives aux mesures spéciales 

d’encouragement visant à promouvoir le développement économique en Turquie. 

Nonobstant la disposition précédente, l’impôt sur le revenu payé en Turquie est 

calculé : 

i) Dans le cas de dividendes visés à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10, à un 

taux de 15 % ; 

ii) Dans le cas des intérêts visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 11, à un 

taux de 5 %, dans le cas des intérêts visés à l’alinéa b) du paragraphe 2 de 

l’article 11, à un taux de 10 %, et dans le cas des intérêts visés à l’alinéa c) du 

paragraphe 2 de l’article 11, à un taux de 15 % ; 

iii) Dans le cas des redevances et autres paiements visés au paragraphe 2 de 

l’article 12, à un taux de 10 %. 

Toutefois, si les taux d’imposition établis en vertu de la législation fiscale turque applicable 

aux dividendes, intérêts et redevances reçus par des personnes qui ne sont pas des résidents de la 

Turquie sont réduits par rapport aux niveaux indiqués dans le présent alinéa, ces taux réduits 

seraient applicables aux fins du présent alinéa. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 

situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 

nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 

État contractant ou des deux États contractants. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, l’imposition d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant n’est 

pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises de cet 

autre État qui exercent la même activité. 

3. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 

directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 

contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
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correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 

les autres entreprises similaires du premier État. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 

l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 

autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 

contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 

dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Ces dispositions ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à 

accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et 

réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres 

résidents. 

6. Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux impôts relevant de l’article 2. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 

deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 

dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 

de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente 

ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède 

la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 

des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 

avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme à l’Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le 

droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 

ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 

impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 

leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 

législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination 

perçus pour le compte d’un État contractant, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 

collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. 

L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
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de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent les renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 

publiques de tribunaux ou dans les jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 

subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 

interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 

seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 

renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 

fonciers d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 

créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 

compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 

d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 

titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 

leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle 

prévoit n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel ces États 

contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement 

ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des lois de 

cet État est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 

recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 

acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 
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Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 

législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en 

question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 

État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 

recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 

aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 

contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 

fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 

de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 

recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 

recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 

applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 

nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 

paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 

paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 

de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 

d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 

contractant. 

7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 

vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 

créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 

du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une 

personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son 

recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 

du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 

des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement ; 

les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités compétentes 

de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles 

en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 

État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer 

l’autre État contractant. 
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Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 

agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 

international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 

l’accomplissement des formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 

présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de ces 

notifications et ses dispositions sont applicables : 

a) En Turquie : aux impôts relatifs à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 

l’année suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Accord ou après cette date ; 

b) En Finlande : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 

1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord est entré 

en vigueur ou après cette date ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts à recouvrer pour 

tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit celle au 

cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur ou après cette date. 

2. « L’Accord entre la République de Finlande et la République turque tendant à éviter la 

double imposition en matière d’impôts sur le revenu », signé à Ankara le 9 mai 1986 (ci-après 

dénommé « l’Accord de 1986 ») cesse d’être applicable à la date à laquelle le présent Accord 

prendra effet conformément aux dispositions du paragraphe 1. L’Accord de 1986 prend fin à la 

dernière des dates à laquelle il est applicable conformément aux dispositions précédentes du 

présent paragraphe. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 

Chaque État contractant peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique moyennant un préavis 

minimal de six mois avant la fin de chaque année civile après l’expiration d’une période de 

cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse d’être 

applicable : 

a) En Turquie : pour les impôts relatifs à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 

l’année suivant celle au cours de laquelle la dénonciation est notifiée ou après cette date ; 

b) En Finlande : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la dénonciation est 

notifiée ou après cette date ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les impôts à recouvrer pour 

tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours 

de laquelle la dénonciation est notifiée ou après cette date. 



Volume 3116, I-53561 

 197 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Istanbul, le 6 octobre 2009, en double exemplaire, en langues finnoise, turque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

[MATTI VANHANEN] 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

[RECEP TAYYIP ERDOǦAN] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre la République de Finlande et la République turque 

tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont 

convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 7. 

Il est entendu que lorsqu’une entreprise d’un État contractant possède un établissement stable 

dans l’autre État contractant et que cette entreprise : 

a) Procède dans cet autre État à la vente de marchandises de même nature ou 

semblables à celles qui sont vendues par l’intermédiaire de cet établissement stable ; 

ou 

b) Exerce dans cet autre État une activité commerciale ou industrielle de même nature 

ou semblable à celle exercée dans cet établissement stable ; 

les ventes et les activités commerciales ou industrielles sont imposables dans cet autre État 

contractant au titre des bénéfices de l’établissement stable s’il est prouvé que ces ventes ou 

activités ont été effectuées par l’intermédiaire de l’établissement stable ; cette imposition ne peut 

être exclue par des arrangements de vente factices. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 10. 

Il est entendu que le terme « dividendes » comprend également, dans le cas de la Turquie, les 

revenus provenant de fonds d’investissement et de sociétés d’investissement. 

3. En ce qui concerne les articles 12 et 13. 

Il est entendu que, si un paiement est reçu pour la vente des biens au sens du paragraphe 3 de 

l’article 12, les dispositions de l’article 12 s’appliquent, à moins qu’il ne soit prouvé que le 

paiement en question est un paiement pour la cession effective desdits biens. Dans ce cas, les 

dispositions de l’article 13 s’appliquent. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 15. 

Il est entendu que le paragraphe 2 de l’article 15 ne s’applique pas aux rémunérations qu’un 

résident d’un État contractant (« travailleur salarié ») reçoit et qui sont payées par un employeur 

ou pour le compte d’un employeur qui est un résident de cet État au titre d’un emploi salarié 

exercé dans l’autre État contractant lorsque : 

a) Le travailleur salarié fournit, dans le cadre de cet emploi, des services à une personne 

autre que l’employeur et qui, directement ou indirectement, supervise, dirige ou 

contrôle la manière dont lesdits services sont fournis ; et 

b) L’employeur n’est pas responsable du résultat du travail effectué par le bénéficiaire. 

5. En ce qui concerne les articles 4, 18 et 19. 

Il est entendu que l’expression « organisme de droit public » désigne : 

a) Dans le cas de la Turquie : 

i) La Banque centrale de Turquie (Türkiye Cumhuriyeti Merkez Bankasi) ; 

ii) Des organismes d’assurance sociale à participation obligatoire ; et 

iii) Des universités et d’autres établissements d’enseignement supérieur ; 



Volume 3116, I-53561 

 199 

b) Dans le cas de la Finlande : 

i) La Banque de Finlande (Suomen Pankki) ; 

ii) Des organismes d’assurance sociale (Kansaneläkelaitos) ; et 

iii) L’Université d’Helsinki (Helsingin yliopisto). 

Aux fins des articles 18 et 19, l’expression « organisme de droit public » comprend : 

- Dans le cas de la Turquie : la Présidence des affaires religieuses ; et 

- Dans le cas de la Finlande : les églises évangéliques luthériennes et orthodoxes et leurs 

communautés locales. 

6. En ce qui concerne l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 22. 

Les dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 22 ne s’appliquent que pendant les 

cinq premières années d’application de l’Accord. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 24. 

Il est entendu qu’en ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 24, le contribuable doit, dans 

le cas de la Turquie, demander le remboursement résultant de cet accord amiable dans un délai 

d’un an après la notification de l’administration fiscale au contribuable du résultat de l’accord 

amiable. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Istanbul, le 6 octobre 2009, en double exemplaire, en langues finnoise, turque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

[MATTI VANHANEN] 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

[RECEP TAYYIP ERDOǦAN] 
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No. 53562 

____ 

 

United Nations 
 

and 
 

Netherlands (in respect of Aruba) 

Exchange of letters constituting an Agreement between the Government of the Kingdom of 

the Netherlands, on behalf of the Government of Aruba, and the United Nations 

regarding the hosting the Aruba Public-Private Partnerships Conference, to be held in 

Oranjestad, Aruba, from 22 to 24 March 2016. New York, 18 March 2016 

Entry into force: 18 March 2016, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text: English 

Registration with the Secretariat of the United Nations: ex officio, 18 March 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Pays-Bas (à l’égard d’Aruba) 

Échange de lettres constituant un Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, 

à l’égard du Gouvernement d’Aruba, et l’Organisation des Nations Unies concernant 

l’organisation de la conférence sur les partenariats public-privé d’Aruba, qui se tiendra 

à Oranjestad, Aruba, du 22 au 24 mars 2016. New York, 18 mars 2016 

Entrée en vigueur : 18 mars 2016, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique : anglais 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : d’office, 18 mars 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53563 

____ 

 

Turkey 
 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Council of Ministers 

of Bosnia and Herzegovina on cooperation in the field of health. Ankara, 11 May 2010 

Entry into force: 14 September 2015 by notification, in accordance with article 7  

Authentic texts: Bosnian, Croatian, English, Serbian and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Turkey, 1 March 2016 

 

 

 

Turquie 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Conseil des ministres de la 

Bosnie-Herzégovine relatif à la coopération dans le domaine de la santé. Ankara, 

11 mai 2010 

Entrée en vigueur : 14 septembre 2015 par notification, conformément à l’article 7  

Textes authentiques : bosniaque, croate, anglais, serbe et turc 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Turquie, 1er mars 2016 
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[ TEXT IN BOSNIAN – TEXTE EN BOSNIAQUE ] 
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[ TEXT IN CROATIAN – TEXTE EN CROATE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3116, I-53563 

 209 

 



Volume 3116, I-53563 

 210 

[ TEXT IN SERBIAN – TEXTE EN SERBE ] 
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[ TEXT IN TURKISH – TEXTE EN TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 

CONSEIL DES MINISTRES DE BOSNIE-HERZÉGOVINE RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

Le Gouvernement de la République turque et le Conseil des ministres de la 

Bosnie-Herzégovine (ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par le désir de renforcer la coopération entre les deux pays dans les domaines de la 

santé et des sciences médicales, 

Conscients que cette coopération contribuera à améliorer la santé de leurs populations, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, en se fondant sur les principes d’égalité et de réciprocité, et selon leurs intérêts 

mutuels, favorisent la coopération dans les domaines de la santé et des sciences médicales. Les 

domaines spécifiques de coopération sont déterminés d’un commun accord en fonction des intérêts 

des deux Parties. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans les domaines de la santé et des sciences médicales, d’un commun 

accord : 

a) En s’échangeant des renseignements ; 

b) En échangeant des délégations et des spécialistes de la santé ; 

c) En encourageant la participation de spécialistes aux conférences et réunions scientifiques 

organisées par l’une ou l’autre Partie ; 

d) Par d’autres moyens de coopération dans les domaines de la santé et des sciences 

médicales, définis d’un commun accord. 

Article 3 

a) Les Parties mettent en place un Comité de travail mixte chargé de déterminer et d’évaluer 

les activités de coopération entre elles. Le Comité se réunit une fois par an en alternance. 

b) Les membres du Comité de travail mixte issus de la Bosnie-Herzégovine sont nommés 

par le Ministère des affaires civiles, en coopération avec le Ministère de la santé et de la protection 

sociale de la Republika Srpska, le Ministère fédéral de la santé et le Département de la santé et 

d’autres services du district de Brcko en Bosnie-Herzégovine. 
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Article 4 

Pour ce qui est des visites d’experts et d’autres agents des deux pays dans le cadre du présent 

Accord : 

a) La Partie d’envoi prend en charge les frais de voyage aller-retour ; 

b) La Partie d’accueil prend en charge les frais de séjour, d’hébergement et de déplacement 

des visiteurs à l’intérieur du pays (le cas échéant). 

Cette période n’excède pas un à deux mois. 

Article 5 

a) Le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère des affaires civiles de 

Bosnie-Herzégovine, en coopération avec le Ministère fédéral de la santé, le Ministère de la santé 

et de la protection sociale de la Republika Srpska et le Département de la santé et d’autres services 

du district de Brcko, sont chargés de la mise en œuvre du présent Accord. 

b) Les domaines de coopération visés par le présent Accord et les conditions de réalisation 

de la coopération sont déterminés par des plans d’action et des programmes de mise en œuvre, qui 

sont élaborés lorsque les Parties l’estiment nécessaire et en nombre qu’elles jugent utile. 

Article 6 

Les Parties, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, conviennent que la 

période de validité de l’Accord de coopération dans le domaine de la santé entre le Ministère de la 

santé de la République turque et le Ministère de la santé de la République de Bosnie-Herzégovine 

du 25 octobre 1994 prend fin. 

Article 7 

Le présent Accord est ratifié par les Parties contractantes conformément aux lois et 

règlements internes des Parties. 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la conclusion de l’échange de notes 

diplomatiques de ratification des Parties et reste ensuite en vigueur pour une durée de cinq ans. 

Si aucune des Parties contractantes ne notifie à l’autre son intention de dénoncer le présent 

Accord six mois avant sa date d’expiration, l’Accord est renouvelé chaque fois pour une nouvelle 

période d’un an. 
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FAIT à Ankara, le 11 mai 2010, en deux exemplaires originaux, en langue turque, dans les 

langues officielles de la Bosnie-Herzégovine et en langue anglaise, tous les textes faisant 

également foi. En cas de doute, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

RECEP AKDAǦ 

Ministre de la santé 

Pour le Conseil des ministres de Bosnie-Herzégovine : 

SREDOJE NOVIĆ 

Ministre des affaires civiles  
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No. 1378 

____ 

 

United Nations 
 

and 
 

World Tourism Organization 

Agreement between the United Nations and the World Tourism Organization (with 

Protocol). Beijing, 24 October 2003, and New York, 23 December 2003 

Entry into force: 23 December 2013, in accordance with article 21  

Authentic texts: English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations: ex officio, 1 March 2016 

 

 

 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Organisation mondiale du tourisme 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation mondiale du tourisme (avec 

Protocole). Beijing, 24 octobre 2003, et New York, 23 décembre 2003 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2013, conformément à l’article 21  

Textes authentiques : anglais et français 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : d’office, 1er mars 2016 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 

concerning treaties and international agreements 

registered in March 2016 
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Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 

concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en mars 2016 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 2997. Multilateral No 2997. Multilatéral 

STATUTE OF THE HAGUE CONFERENCE 

ON PRIVATE INTERNATIONAL LAW 

(REVISED TEXT). THE HAGUE, 

9 OCTOBER 1951 AND 

31 OCTOBER 1951 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 220, I-2997.] 

STATUT DE LA CONFÉRENCE DE LA 

HAYE DE DROIT INTERNATIONAL 

PRIVÉ (TEXTE RÉVISÉ). LA HAYE, 

9 OCTOBRE 1951 ET 31 OCTOBRE 1951 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 220, 

I-2997.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Republic of Moldova République de Moldova 

Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 16 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

16 mars 2016 

Date of effect: 16 March 2016 Date de prise d’effet : 16 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 

ELIMINATION OF ALL FORMS OF 

RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 

7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 

L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES 

FORMES DE DISCRIMINATION 

RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 

I-9464.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 14 (1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 1 DE 

L’ARTICLE 14 

El Salvador El Salvador 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

23 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 23 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 23 mars 2016 
 

 
[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 

AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 

16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 

DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 

NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 

L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

17 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 17 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 17 mars 2016 
 

 
[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 3116, A-14668 

 252 

 



Volume 3116, A-14668 

 253 

 



Volume 3116, A-14668 

 254 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 

L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

17 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 17 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 17 mars 2016 
 

 
[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 



Volume 3116, A-14668 

 258 

 



Volume 3116, A-14668 

 259 

 
 



Volume 3116, A-14668 

 260 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 

L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

21 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 21 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 21 mars 2016 
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No. 15705. Multilateral No 15705. Multilatéral 

CONVENTION ON ROAD TRAFFIC. 

VIENNA, 8 NOVEMBER 1968 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1042, 

I-15705.] 

CONVENTION SUR LA CIRCULATION 

ROUTIÈRE. VIENNE, 8 NOVEMBRE 1968 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1042, 

I-15705.] 

 

AMENDMENTS TO ARTICLES 8 AND 39 OF THE 

CONVENTION ON ROAD TRAFFIC. GENEVA, 

23 SEPTEMBER 2015 

AMENDEMENTS AUX ARTICLES 8 ET 39 DE LA 

CONVENTION SUR LA CIRCULATION 

ROUTIÈRE. GENÈVE, 23 SEPTEMBRE 2015 

Entry into force: 23 March 2016 Entrée en vigueur : 23 mars 2016 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 

23 mars 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 

Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 

paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 

de publication. 
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No. 16908. Multilateral No 16908. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 

THE MEDITERRANEAN SEA AGAINST 

POLLUTION (WITH ANNEX AND 

PROTOCOL FOR THE PREVENTION OF 

POLLUTION OF THE MEDITERRANEAN 

SEA BY DUMPING FROM SHIPS AND 

AIRCRAFT AND PROTOCOL 

CONCERNING CO-OPERATION IN 

COMBATING POLLUTION OF THE 

MEDITERRANEAN SEA BY OIL AND 

OTHER HARMFUL SUBSTANCES IN 

CASES OF EMERGENCY). BARCELONA, 

16 FEBRUARY 1976 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1102, I-16908.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE 

LA MER MÉDITERRANÉE CONTRE LA 

POLLUTION (AVEC ANNEXE ET 

PROTOCOLE RELATIF À LA 

PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE LA 

MER MÉDITERRANÉE PAR LES 

OPÉRATIONS D’IMMERSION 

EFFECTUÉES PAR LES NAVIRES ET 

AÉRONEFS ET PROTOCOLE RELATIF À 

LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE LA 

MER MÉDITERRANÉE PAR LES 

HYDROCARBURES ET AUTRES 

SUBSTANCES NUISIBLES EN CAS DE 

SITUATION CRITIQUE). BARCELONE, 

16 FÉVRIER 1976 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1102, I-16908.] 

 

AMENDMENTS TO THE CONVENTION FOR THE 

PROTECTION OF THE MEDITERRANEAN SEA 

AGAINST POLLUTION (WITH FINAL ACT). 

BARCELONA, 10 JUNE 1995 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2942, A-16908.] 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION POUR LA 

PROTECTION DE LA MER MÉDITERRANÉE 

CONTRE LA POLLUTION (AVEC ACTE FINAL). 

BARCELONE, 10 JUIN 1995 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2942, A-16908.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Lebanon Liban 

Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 22 April 2009 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 22 avril 2009 

Date of effect: 22 May 2009 Date de prise d’effet : 22 mai 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 29 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Espagne, 29 mars 2016 
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No. 20337. Federal Republic of 

Germany and France 

No 20337. République fédérale 

d’Allemagne et France 

AGREEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE 

GOVERNMENT OF THE FRENCH 

REPUBLIC ON EXEMPTION FROM 

CERTAIN PRIOR EDUCATIONAL 

REQUIREMENTS FOR ADMISSION TO 

UNIVERSITY COURSES IN THE 

HUMANITIES AND NATURAL 

SCIENCES IN THE PARTNER COUNTRY. 

BONN, 10 JULY 1980 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 1247, I-20337.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE SUR LES 

DISPENSES DE SCOLARITÉ, 

D’EXAMENS ET DE DIPLÔMES POUR 

L’ADMISSION AUX ÉTUDES 

UNIVERSITAIRES DANS LE PAYS 

PARTENAIRE EN SCIENCES, LETTRES 

ET SCIENCES HUMAINES. BONN, 

10 JUILLET 1980 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1247, I-20337.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

53539. Agreement between the Government 

of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the French Republic 

concerning the recognition of qualifications, 

degrees and periods of study in the higher 

education sector (with annex). Berlin, 

31 March 2015 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 3114, I-53539.] 

53539. Accord entre le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne et le 

Gouvernement de la République française 

sur la reconnaissance des diplômes, des 

grades et des périodes d’études de 

l’enseignement supérieur (avec annexe). 

Berlin, 31 mars 2015 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 3114, I-53539.] 

Entry into force: 27 October 2015 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 4 March 2016 

Entrée en vigueur : 27 octobre 2015 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Allemagne, 4 mars 2016 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 4 March 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

4 mars 2016 
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No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINATION OF 

ALL FORMS OF DISCRIMINATION 

AGAINST WOMEN. NEW YORK, 

18 DECEMBER 1979 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L’ÉLIMINATION DE 

TOUTES LES FORMES DE 

DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES 

FEMMES.  NEW YORK, 

18 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF 

ANGUILLA AND THE CAYMAN ISLANDS (WITH 

RESERVATION) 

APPLICATION TERRITORIALE À L’ÉGARD 

D’ANGUILLA ET DES ÎLES CAÏMANES (AVEC 

RÉSERVE) 

United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

16 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 16 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 16 mars 2016 
 

 

Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 21934. Finland and 

Luxembourg 

No 21934. Finlande et Luxembourg 

CONVENTION FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 

TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL. 

LUXEMBOURG, 1 MARCH 1982 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 1317, I-21934.] 

CONVENTION TENDANT À ÉVITER LES 

DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE.  LUXEMBOURG, 

1ER MARS 1982 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1317, I-21934.] 

 

PROTOCOL BETWEEN FINLAND AND 

LUXEMBOURG FOR AMENDING THE 

AGREEMENT FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 

ON INCOME. LUXEMBOURG, 1 JULY 2009 

AVENANT EN VUE DE MODIFIER LA 

CONVENTION ENTRE LA FINLANDE ET LE 

LUXEMBOURG TENDANT À ÉVITER LES 

DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE. LUXEMBOURG, 1ER JUILLET 2009 

Entry into force: 12 April 2010, in accordance 

with article 26 

Entrée en vigueur : 12 avril 2010, 

conformément à l’article 26 

Authentic texts: Finnish and French Textes authentiques : finnois et français 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 9 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Finlande, 9 mars 2016 
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[ TEXT IN FINNISH – TEXTE EN FINNOIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION BETWEEN FINLAND AND 

LUXEMBOURG FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL 

The Government of the Republic of Finland and the Government of the Grand Duchy of 

Luxembourg, 

Desiring to conclude a Protocol to amend the Convention between Finland and Luxembourg 

for the Avoidance of Double Taxation with Respect to Taxes on Income and on Capital, signed at 

Luxembourg on 1 March 1982, as amended by the Protocol signed at Luxembourg on 

24 January 1990 (hereafter called “the Convention”), have agreed as follows: 

Article I 

Article 26 (Exchange of information) of the Convention shall be abrogated and replaced by 

the following: 

“Article 26. Exchange of information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 

foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Convention or for the administration or 

enforcement of the domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed on 

behalf of the Contracting States or their local authorities, insofar as the taxation thereunder is not 

contrary to the Convention. The exchange of information is not restricted by articles 1 and 2. 

2. Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 

secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall 

be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) involved in 

the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, the determination of 

appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or the oversight of the above. Such 

persons or authorities shall use the information only for such purposes. These persons or 

authorities may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. 

3. In no case shall the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a 

Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws or the administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 

(b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course 

of the administration of that or of the other Contracting State; 

(c) To supply information which would disclose any trade, business, industrial, 

commercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of 

which would be contrary to public policy (ordre public). 

4. If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the 

other Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested 

information, even though that other State may not need such information for its own tax purposes. 
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The obligation contained in the preceding sentence is subject to the limitations of paragraph 3, but 

in no case shall such limitations be construed to permit a Contracting State to decline to supply 

information solely because it has no domestic interest in such information. 

5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 

to decline to supply information solely because the information is held by a bank, other financial 

institution, nominee or person acting in an agency or a fiduciary capacity or because it relates to a 

person’s ownership rights.” 

Article II 

1. The Contracting Parties shall notify each other in writing, through diplomatic channels, 

that the constitutional requirements for the entry into force of the present Protocol have been 

fulfilled. 

2. This Protocol shall enter into force on the date of the last of the notifications referred to 

in paragraph 1. The provisions of this Protocol shall be effective in respect of the tax years starting 

on or after 1 January of the calendar year immediately following the entry into force of the present 

Protocol. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized for such purpose, have 

signed this Protocol. 

Done in duplicate at Luxembourg on 1 July 2009 in the Finnish and French languages, both 

texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Finland: 

TARJA LAITIAINEN 

For the Government of the Grand Duchy of Luxembourg: 

LUC FRIEDEN 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 

RESTRICTIONS ON THE USE OF 

CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 

WHICH MAY BE DEEMED TO BE 

EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 

INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 

PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 

10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L’INTERDICTION OU 

LA LIMITATION DE L’EMPLOI DE 

CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 

PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 

PRODUISANT DES EFFETS 

TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 

COMME FRAPPANT SANS 

DISCRIMINATION (AVEC 

PROTOCOLES I, II ET III). GENÈVE, 

10 OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Bahrain Bahreïn 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

11 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 11 mars 2016 

Date of effect: 11 September 2016 Date de prise d’effet : 11 septembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 11 mars 2016 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 

USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 

WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 

EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 

INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL IV, 

ENTITLED PROTOCOL ON BLINDING LASER 

WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 1995 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2024, 

A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 

SUR L’INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 

L’EMPLOI DE CERTAINES ARMES 

CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 

CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 

EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 

COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION 

(PROTOCOLE IV, INTITULÉ PROTOCOLE 

RELATIF AUX ARMES À LASER 

AVEUGLANTES). VIENNE, 13 OCTOBRE 1995 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2024, 

A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Bahrain Bahreïn 

Notification effected with the 

Secretary-General of the United Nations: 

11 March 2016 

Notification effectuée auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 11 mars 2016 

Date of effect: 11 September 2016 Date de prise d’effet : 11 septembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

11 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 11 mars 2016 
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PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON 

PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 

USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 

WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 

EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 

INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL V). 

GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 

DE GUERRE À LA CONVENTION SUR 

L’INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 

L’EMPLOI DE CERTAINES ARMES 

CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 

CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 

EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 

COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION 

(PROTOCOLE V).  GENÈVE, 

28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Bahrain Bahreïn 

Notification effected with the 

Secretary-General of the United Nations: 

11 March 2016 

Notification effectuée auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 11 mars 2016 

Date of effect: 11 September 2016 Date de prise d’effet : 11 septembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

11 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 11 mars 2016 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 

OF INTERNATIONAL CHILD 

ABDUCTION.  THE HAGUE, 

25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 

DE L’ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 

D’ENFANTS.  LA HAYE, 

25 OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KAZAKHSTAN ACCEPTATION D’ADHÉSION DU KAZAKHSTAN 

Switzerland Suisse 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 1 March 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

1er mars 2016 

Date of effect: 1 June 2016 Date de prise d’effet : 1er juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA GUINÉE 

Ukraine Ukraine 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 February 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

12 février 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d’effet : 1er mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF IRAQ ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’IRAK 

Ukraine Ukraine 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 February 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

24 février 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d’effet : 1er mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KAZAKHSTAN ACCEPTATION D’ADHÉSION DU KAZAKHSTAN 

Ukraine Ukraine 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 February 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

12 février 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d’effet : 1er mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D’ADHÉSION DU LESOTHO 

Ukraine Ukraine 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 February 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

24 février 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d’effet : 1er mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 

OF KOREA 

ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 

DE CORÉE 

Ukraine Ukraine 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 February 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

24 février 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d’effet : 1er mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ZAMBIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA ZAMBIE 

Ukraine Ukraine 

Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 February 2016 

Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

24 février 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d’effet : 1er mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 

OTHER CRUEL, INHUMAN OR 

DEGRADING TREATMENT OR 

PUNISHMENT.  NEW YORK, 

10 DECEMBER 1984 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 

AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 

CRUELS, INHUMAINS OU 

DÉGRADANTS.  NEW YORK, 

10 DÉCEMBRE 1984 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1465, I-24841.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

Fiji Fidji 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

14 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 14 mars 2016 

Date of effect: 13 April 2016 Date de prise d’effet : 13 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 14 mars 2016 
 

 

Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 

CHILD.  NEW YORK, 

20 NOVEMBER 1989 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1577, I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 

DE L’ENFANT. NEW YORK, 

20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 

SOMALIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR LA 

SOMALIE LORS DE LA RATIFICATION 

Austria Autriche 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

31 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 31 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 31 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 31 mars 2016 
 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 

SOMALIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR LA 

SOMALIE LORS DE LA RATIFICATION 

Latvia Lettonie 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

23 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 23 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 23 mars 2016 
 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 

SOMALIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR LA 

SOMALIE LORS DE LA RATIFICATION 

Netherlands Pays-Bas 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

8 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 8 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 8 mars 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 

OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 

CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 

25 MAY 2000 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2171, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 

RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 

CONCERNANT LA VENTE D’ENFANTS, LA 

PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA 

PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 

ENFANTS. NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

2 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 2 mars 2016 

Date of effect: 2 April 2016 Date de prise d’effet : 2 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 2 mars 2016 
 

Reservation:  Réserve :  

 
[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 

DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 

5 JUNE 1992 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 

BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 

5 JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1760, I-30619.] 

 

NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 

RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 

SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 

THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 

ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 

29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 

RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 

JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 

DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 

À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 

BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 

A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Senegal Sénégal 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

3 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 3 mars 2016 

Date of effect: 1 June 2016 Date de prise d’effet : 1er juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 3 mars 2016 
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No. 30795. Finland and Switzerland No 30795. Finlande et Suisse 

AGREEMENT BETWEEN THE SWISS 

CONFEDERATION AND THE REPUBLIC 

OF FINLAND FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 

TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL. 

HELSINKI, 16 DECEMBER 1991 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 1770, I-30795.] 

CONVENTION ENTRE LA 

CONFÉDÉRATION SUISSE ET LA 

RÉPUBLIQUE DE FINLANDE EN VUE 

D’ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS 

EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 

REVENU ET SUR LA FORTUNE. 

HELSINKI, 16 DÉCEMBRE 1991 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 1770, I-30795.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF 

FINLAND AND THE SWISS CONFEDERATION 

AMENDING THE AGREEMENT FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON 

CAPITAL AND THE PROTOCOL, SIGNED AT 

HELSINKI ON DECEMBER 16, 1991, AS 

AMENDED BY THE PROTOCOLS SIGNED AT 

HELSINKI ON APRIL 19, 2006 AND 

22 SEPTEMBER 2009.  HELSINKI, 

18 SEPTEMBER 2012 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 

FINLANDE ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE 

MODIFIANT LA CONVENTION EN VUE 

D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN 

MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 

LA FORTUNE ET LE PROTOCOLE, SIGNÉS À 

HELSINKI LE 16 DÉCEMBRE 1991, TELS QUE 

MODIFIÉS PAR LES PROTOCOLES SIGNÉS À 

HELSINKI LE 19 AVRIL 2006 ET LE 

22 SEPTEMBRE 2009. HELSINKI, 

18 SEPTEMBRE 2012 

Entry into force: 3 February 2013, in 

accordance with article II 

Entrée en vigueur : 3 février 2013, 

conformément à l’article II 

Authentic texts: English, Finnish and German Textes authentiques : anglais, finnois et 

allemand 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 9 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Finlande, 9 mars 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FINNISH – TEXTE EN FINNOIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA CONFÉDÉRATION 

SUISSE MODIFIANT LA CONVENTION EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE ET LE PROTOCOLE, SIGNÉS À HELSINKI LE 

16 DÉCEMBRE 1991, TELS QUE MODIFIÉS PAR LES PROTOCOLES SIGNÉS 

À HELSINKI LE 19 AVRIL 2006 ET LE 22 SEPTEMBRE 2009 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Conseil fédéral suisse agissant par 

l’intermédiaire du Département fédéral des finances, 

Désireux de modifier la Convention en vue d’éviter les doubles impositions en matière 

d’impôts sur le revenu et sur la fortune et le Protocole, signés le 16 décembre 1991 à Helsinki, tels 

que modifiés par les Protocoles signés à Helsinki le 19 avril 2006 et le 22 septembre 2009 

(ci-après dénommés respectivement la « Convention » et le « Protocole à la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. L’alinéa b) du paragraphe 4 du Protocole à la Convention est abrogé et remplacé par le 

paragraphe suivant : 

« b) La référence aux renseignements “vraisemblablement pertinents” a pour but 

d’assurer un échange de renseignements en matière fiscale qui soit le plus large 

possible, sans qu’il soit pour autant loisible aux États contractants d’aller à la “pêche 

aux renseignements” ou de demander des renseignements dont il est peu probable 

qu’ils soient pertinents pour élucider les affaires fiscales d’un contribuable 

déterminé. Si les détails à fournir lors de la présentation d’une demande de 

renseignements sont des exigences procédurales importantes qui visent à éviter la 

“pêche aux renseignements”, ils doivent néanmoins être interprétés de manière à ne 

pas entraver l’échange effectif de renseignements. » 

2. Les sous-alinéas (i) et (v) de l’alinéa c) du paragraphe 4 du Protocole à la Convention 

sont abrogés et remplacés par les sous-alinéas suivants : 

« (i) l’identité de la personne visée par le contrôle ou l’enquête ; cette identité peut être 

fournie par d’autres moyens qu’en indiquant le nom et l’adresse de la personne 

concernée; 

(v) dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne présumée 

être en possession des renseignements requis. » 

Article II 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient, par la voie diplomatique, 

l’accomplissement des conditions constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 

Protocole. 
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2. Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention et du Protocole, entre en 

vigueur 30 jours après la date de la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et ses 

dispositions prennent effet dans les deux États à compter de la date d’entrée en vigueur du 

Protocole signé à Helsinki le 22 septembre 2009, modifiant la Convention. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Helsinki, le 18 septembre 2012, en double exemplaire, en langues finnoise, allemande 

et anglaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

[LASSE ARVELA] 

Pour le Conseil fédéral suisse : 

[MAURICE DARIER] 
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No. 32888. Multilateral No 32888. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 

OF THE INDIAN OCEAN TUNA 

COMMISSION.  ROME, 

25 NOVEMBER 1993 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1927, I-32888.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 

COMMISSION DES THONS DE L’OCÉAN 

INDIEN. ROME, 25 NOVEMBRE 1993 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1927, 

I-32888.] 

WITHDRAWAL RETRAIT 

Guinea Guinée 

Notification deposited with the 

Director-General of the Food and 

Agriculture Organization of the United 

Nations: 22 February 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Directeur général de l’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture : 22 février 2016 

Date of effect: 31 December 2017 Date de prise d’effet : 31 décembre 2017 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 

Organization of the United Nations, 

16 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture, 

16 mars 2016 
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No. 34028. Multilateral No 34028. Multilatéral 

CONVENTION ON ENVIRONMENTAL 

IMPACT ASSESSMENT IN A 

TRANSBOUNDARY CONTEXT. ESPOO, 

FINLAND, 25 FEBRUARY 1991 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 1989, I-34028.] 

CONVENTION SUR L’ÉVALUATION DE 

L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

DANS UN CONTEXTE 

TRANSFRONTIÈRE.  ESPOO 

(FINLANDE), 25 FÉVRIER 1991 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 1989, I-34028.] 

 

PROTOCOL ON STRATEGIC ENVIRONMENTAL 

ASSESSMENT TO THE CONVENTION ON 

ENVIRONMENTAL IMPACT ASSESSMENT IN 

A TRANSBOUNDARY CONTEXT. KIEV, 

21 MAY 2003 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2685, A-34028.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR 

L’ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR 

L’ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE 

TRANSFRONTIÈRE, RELATIF À 

L’ÉVALUATION STRATÉGIQUE 

ENVIRONNEMENTALE. KIEV, 21 MAI 2003 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2685, 

A-34028.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Latvia Lettonie 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

23 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 23 mars 2016 

Date of effect: 21 June 2016 Date de prise d’effet : 21 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 23 mars 2016 
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AMENDMENT TO THE CONVENTION ON 

ENVIRONMENTAL IMPACT ASSESSMENT IN 

A TRANSBOUNDARY CONTEXT. SOFIA, 

27 FEBRUARY 2001 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2999, A-34028.] 

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR 

L’ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR 

L’ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE 

TRANSFRONTIÈRE. SOFIA, 27 FÉVRIER 2001 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2999, 

A-34028.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Latvia Lettonie 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

23 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 23 mars 2016 

Date of effect: 21 June 2016 Date de prise d’effet : 21 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 23 mars 2016 
 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Republic of Moldova République de Moldova 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

15 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 15 mars 2016 

Date of effect: 13 June 2016 Date de prise d’effet : 13 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

15 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 15 mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Serbia Serbie 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

21 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 21 mars 2016 

Date of effect: 19 June 2016 Date de prise d’effet : 19 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

21 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 21 mars 2016 
 

  



Volume 3116, A-34380 

 312 

No. 34380. Netherlands and Chile No 34380. Pays-Bas et Chili 

CONVENTION ON SOCIAL SECURITY 

(WITH ADMINISTRATIVE AGREEMENT 

OF 4 DECEMBER 1996). SANTIAGO, 

10 JANUARY 1996 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2006, I-34380.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 

SOCIALE (AVEC ACCORD 

ADMINISTRATIF  DU 

4 DÉCEMBRE 1996).  SANTIAGO, 

10 JANVIER 1996 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2006, I-34380.] 

 

AGREEMENT ON SOCIAL INSURANCE BETWEEN 

THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 

THE REPUBLIC OF CHILE, AMENDING THE 

CONVENTION ON SOCIAL INSURANCE 

BETWEEN THE KINGDOM OF THE 

NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF 

CHILE SIGNED IN SANTIAGO ON 

10 JANUARY 1996.  THE HAGUE, 

15 JUNE 2005 

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE 

ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 

RÉPUBLIQUE DU CHILI PORTANT 

AMENDEMENT DE LA CONVENTION SUR LA 

SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE ROYAUME DES 

PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

SIGNÉ À SANTIAGO LE 10 JANVIER 1996. 

LA HAYE, 15 JUIN 2005 

Entry into force: 1 March 2016, in accordance 

with article IV 

Entrée en vigueur : 1er mars 2016, 

conformément à l’article IV 

Authentic texts: Dutch and Spanish Textes authentiques : néerlandais et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

31 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 31 mars 2016 
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[ TEXT IN DUTCH – TEXTE EN NÉERLANDAIS ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SOCIAL INSURANCE BETWEEN THE KINGDOM OF THE 

NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF CHILE, AMENDING THE 

CONVENTION ON SOCIAL INSURANCE BETWEEN THE KINGDOM OF THE 

NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF CHILE SIGNED IN SANTIAGO ON 

10 JANUARY 1996 

The Kingdom of the Netherlands 

and 

the Republic of Chile, 

Desiring to maintain the friendly relations between the two countries, and 

Encouraged to continue cooperation in the field of social security, and 

In view of the need to revise certain provisions of the Convention on social insurance between 

the two countries, signed at Santiago de Chile on 10 January 1996, hereinafter “the Convention”, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The following articles of the Convention shall be replaced by: 

1. Article 1, paragraph h by: 

“(h) ‘Benefits’ means any benefit or pension awarded under the legislation of any of the 

Contracting States, including supplements to and increases in a benefit or a pension 

under the legislation referred to in article 2.” 

2. Article 2, paragraph 1 A by: 

“A. In relation to Chile, to the legislation on: 

(a) The system of old-age, disability and surviving relatives’ pensions, which is 

based on individual capitalization; 

(b) The statutory regulations governing old-age, disability and surviving relatives’ 

pensions administered by the Institute of Social Security Standardization; and 

(c) For the implementation of article 16 only, the statutory regulations governing 

sickness allowances; and, for the implementation of articles 6 to 12, also to the 

legislation on: 

(d) The other social security schemes, as applicable.” 

3. Article 2, paragraph 1 B, by: 

“B. In relation to the Netherlands, to the legislation on: 

(a) Disability insurance; 

(b) General old-age pension insurance; 

(c) General widows’ and orphans’ insurance; 

(d) Family allowances; 
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(e) Health insurance (cash benefits); 

and, for the implementation of articles 6 to 12, also to the legislation on: 

(f) Health insurance (benefits in kind); 

(g) Unemployment insurance.” 

Article II 

Following article 21 of the Convention, a new article 21A and a new article 21B shall be 

added, which read: 

“Article 21A. Family allowances 

1. The competent Netherlands institution shall determine family allowances directly and 

exclusively, pursuant to the Family Allowance Act. 

2. A person who is entitled or qualified to obtain the right to family allowances shall be 

entitled to receive this benefit if domiciled in the territory of Chile. 

Article 21B. Sickness benefits 

1. The competent Netherlands institution shall determine sickness benefits directly and 

exclusively, pursuant to the Sickness Benefits Act. 

2. A person who is entitled or qualified to obtain the right to a sickness benefit shall be 

entitled to receive this benefit if domiciled in the territory of Chile.” 

Article III 

A fourth paragraph shall be added to article 5 of the Convention, reading as follows: 

“4. With regard to the Netherlands, paragraph 1 shall not apply to benefits granted under the 

Netherlands Supplementary Benefits Act (‘Toeslagenwet’) of 6 November 1986, or under the 

Invalidity Insurance Act specifically for young disabled persons (‘Wajong’) of 24 April 1997.” 

Article IV 

1. Both Contracting States shall notify each other in writing that they have complied with 

their respective internal legal procedures required for the entry into force of this Agreement. This 

Agreement shall enter into force on the first day of the third month following the date of the last of 

these notifications. Article II of this Agreement shall enter into force for the Kingdom of the 

Netherlands with retroactive effect from 1 January 2000. 

2. The Kingdom of the Netherlands shall unilaterally apply article II of this Agreement, 

provisionally, from the first day of the second month following the date of signature of this 

Agreement. 
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IN WITNESS THEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed the 

present Agreement. 

DONE in duplicate at The Hague on 15 June 2005, in the Dutch and Spanish languages, both 

texts being equally authentic. 

 

For the Kingdom of the Netherlands: 

B. R. BOT 

For the Republic of Chile: 

I. WALKER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS 

ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI PORTANT AMENDEMENT DE LA 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE ROYAUME DES 

PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI SIGNÉE À SANTIAGO LE 

10 JANVIER 1996 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Chili, 

Souhaitant maintenir les liens d’amitié qui existent entre les deux pays, et 

Animés du désir de poursuivre la coopération dans le domaine de la sécurité sociale, et 

Compte tenu de la nécessité de réviser certaines dispositions de la Convention sur la sécurité 

sociale entre les deux pays, signée à Santiago le 10 janvier 1996, ci-après dénommée la 

« Convention », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les articles suivants de la Convention sont remplacés comme suit : 

1. L’alinéa h) du paragraphe 1 de l’article 1 par le texte suivant : 

« h) L’expression “allocations” désignera toute prestation ou pension servie en vertu de la 

législation de l’un quelconque des deux États contractants, y compris toute 

majoration ou tout supplément devant être versés à titre de prestation ou de pension 

en vertu de la législation visée à l’article 2. » 

2. Le sous-paragraphe A du paragraphe 1 de l’article 2 par le texte suivant : 

« A. Pour ce qui est du Chili, à la législation concernant : 

a) Le régime des pensions de vieillesse, d’invalidité et de survivant fondé sur la 

capitalisation individuelle; 

b) Les régimes légaux relatifs aux pensions de vieillesse, d’invalidité et de 

survivant administrés par l’Institut de normalisation prévisionnelle; et 

c) Les régimes légaux relatifs aux prestations de santé, uniquement pour ce qui est 

de l’application de l’article 16; et, aux fins de l’application des articles 6 à 12, 

également aux dispositions législatives chiliennes sur : 

d) Les autres régimes de sécurité sociale, selon qu’il appartiendra. » 

3. Le sous-paragraphe B du paragraphe 1 de l’article 2 par le texte suivant : 

« B. Pour ce qui est des Pays-Bas, à la législation concernant : 

a) L’assurance invalidité; 

b) L’assurance générale vieillesse; 

c) L’assurance générale veuvage et orphelinage; 

d) Les allocations familiales; 

e) L’assurance maladie (prestations monétaires); 
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et, aux fins de l’application des articles 6 à 12, également aux dispositions législatives 

chiliennes sur : 

f) L’assurance maladie (prestations en espèces); 

g) L’assurance chômage. » 

Article II 

Le nouvel article 21A et le nouvel article 21B suivants sont insérés après l’article 21 de la 

Convention : 

« Article 21A. Allocations familiales 

1. L’institution néerlandaise compétente déterminera les allocations familiales directement 

et exclusivement en application de la Loi générale sur l’aide aux familles. 

2. Toute personne qui a droit ou est admissible à des allocations familiales aura le droit de 

percevoir ces allocations si elle est domiciliée sur le territoire du Chili. 

Article 21B. Indemnités de maladie 

1. L’institution néerlandaise compétente déterminera les indemnités de maladie directement 

et exclusivement en application de la Loi sur les prestations maladie. 

2. Toute personne qui a droit ou est admissible à des indemnités de maladie aura le droit de 

recevoir ces allocations si elle est domiciliée sur le territoire du Chili. » 

Article III 

Un quatrième paragraphe, libellé comme suit, est ajouté à l’article 5 de la Convention : 

« 4. S’agissant des Pays-Bas, le paragraphe 1 ne s’appliquera pas aux allocations accordées en 

vertu de la Loi néerlandaise sur les prestations complémentaires (“Toeslagenwet”) du 

6 novembre 1986 ou de la Loi sur les prestations d’invalidité pour les jeunes (“Wajong”) du 

24 avril 1997. » 

Article IV 

1. Les deux États contractants s’informent mutuellement par écrit de l’accomplissement des 

formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 

Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de la dernière de ces 

notifications. L’article II du présent Accord entre en vigueur pour le Royaume des Pays-Bas avec 

effet rétroactif à compter du 1er janvier 2000. 

2. Le Royaume des Pays-Bas appliquera unilatéralement l’article II du présent Accord à 

titre provisoire à partir du premier jour du deuxième mois suivant la date de signature du présent 

Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye, le 15 juin 2005, en double exemplaire, en langues néerlandaise et espagnole, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

B. R. BOT 

Pour la République du Chili : 

I. WALKER 
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No. 37794. Austria and Finland No 37794. Autriche et Finlande 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 

OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF 

FINLAND FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION AND THE 

PREVENTION OF FISCAL EVASION 

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 

AND ON CAPITAL. VIENNA, 

26 JULY 2000 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2164, I-37794.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE 

FINLANDE TENDANT À ÉVITER LA 

DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 

L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE. VIENNE, 26 JUILLET 2000 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2164, 

I-37794.] 

 

PROTOCOL AND SUPPLEMENTARY PROTOCOL 

AMENDING THE AGREEMENT BETWEEN THE 

REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC 

OF FINLAND FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 

OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 

TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL SIGNED 

AT VIENNA ON 26 JULY 2000. HELSINKI, 

4 MARCH 2011 

PROTOCOLE ET PROTOCOLE ADDITIONNEL 

ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA 

RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE AMENDANT 

L’ACCORD TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 

IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 

FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 

REVENU ET SUR LA FORTUNE SIGNÉ À 

VIENNE LE 26 JUILLET 2000. HELSINKI, 

4 MARS 2011 

Entry into force: 1 December 2011, in 

accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2011, 

conformément à l’article 2 

Authentic texts: Finnish and German Textes authentiques : finnois et allemand 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 9 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Finlande, 9 mars 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AND SUPPLEMENTARY PROTOCOL AMENDING THE 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC 

OF FINLAND FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 

PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 

INCOME AND CAPITAL, SIGNED AT VIENNA ON 26 JULY 2000  

The Republic of Finland and the Republic of Austria, desiring to conclude a Protocol and a 

Supplementary Protocol amending the Agreement for the avoidance of double taxation and the 

prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and capital, signed at Vienna on 

26 July 2000 (hereinafter “the Agreement”),  

Have agreed as follows: 

Article 1 

Article 26 of the Agreement shall be removed and replaced by the following provision: 

“Article 26. Exchange of information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 

foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Agreement or to the administration or 

enforcement of the domestic laws of the Contracting States concerning taxes of every kind and 

description imposed on behalf of the Contracting States or their political subdivisions, insofar as 

the taxation thereunder is not contrary to the Agreement. The exchange of information shall not be 

restricted by articles 1 and 2. 

2. Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 

secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall 

be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) concerned 

with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the 

determination of appeals in relation to, the taxes referred to in paragraph 1, or the oversight of the 

above. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. They may 

disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. Notwithstanding the 

foregoing provisions, the information may be used by a Contracting State for other purposes when 

it may be used for such other purposes under the laws of both States and the competent authority 

of the sending State authorizes such use. 

3. In no case shall paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a Contracting State 

the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 

(b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course 

of the administration of that or of the other Contracting State; 
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(c) To supply information that would disclose any trade, industrial, commercial or 

professional secret or trade process, or information, the disclosure of which would be 

contrary to public policy (ordre public). 

4. If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the 

other Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested 

information, even though that other State may not need such information for its own tax purposes. 

The obligation contained in the preceding sentence is subject to the limitations paragraph 3, but in 

no case shall such limitations be construed to permit a Contracting State to decline to supply 

information solely because it has no domestic interest in such information. 

5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 

to decline to supply information solely because the information is held by a bank, other financial 

institution, nominee, or person acting in an agency or a fiduciary capacity, or because it relates to 

ownership interests in a person.” 

Article 2 

The Contracting States shall notify one another through the diplomatic channel of the 

completion of the legal procedures necessary for the entry into force of this Protocol. The Protocol 

shall enter into force on the first day of the third month following the date of receipt of the later of 

the aforementioned notifications. The provisions of the Protocol shall apply to all tax periods 

starting on or after 1 January of the calendar year following the date of entry into force of this 

Protocol.  

IN WITNESS WHEREOF the undersigned representatives of the two Contracting States, 

being duly authorized thereto, have signed this Protocol. 

DONE at Helsinki on 4 March 2011 in two copies, each in the Finnish and German 

languages, each text being equally authentic. 

For the Republic of Finland: 

[JYRKI KATAINEN] 

For the Republic of Austria: 

[JOSEF PRÖLL] 
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SUPPLEMENTARY PROTOCOL 

At the time of signature of the Protocol amending the Agreement for the avoidance of double 

taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and capital, signed at 

Vienna on 26 July 2000, which was concluded today between the Republic of Finland and the 

Republic of Austria, the Parties have agreed that the following provisions shall form an integral 

part of the Protocol:  

Article 26: 

1. The competent authority of the Requesting State shall provide the following information 

to the competent authority of the Requested State when making a request for information under 

the Agreement to demonstrate the foreseeable relevance of the information to the request: 

(a) The identity of the person under examination or inquiry; 

(b) A statement of the information sought including its nature and the form in which the 

Requesting State wishes to receive the information from the Requested State; 

(c) The tax purpose for which the information is sought; 

(d) The grounds for believing that the information requested is held in the Requested 

State or is in the possession or control of a person within the jurisdiction of the 

Requested State; 

(e) To the extent known, the names and addresses of any person believed to be in 

possession of the requested information; 

(f) A statement to the effect that the Requesting State has exhausted all means available 

in its own territory to obtain the information, except those that would give rise to 

disproportionate difficulties. 

2. It is understood that the mutual assistance provided for in article 26 shall not include 

measures the aim of which is solely to trawl for evidence (“fishing expeditions”). 

3. It is understood that the Contracting States are not obliged by article 26 (5) of the 

Agreement to exchange information automatically or spontaneously. 

4. It is understood that, in addition to the principles set out above, the principles regarding 

application contained in the OECD commentaries shall also be taken into account for the 

interpretation of article 26. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned representatives of the two Contracting Parties, 

being duly authorized thereto, have signed this Supplementary Protocol. 

DONE at Helsinki on 4 March 2011 in two copies, each in the Finnish and German 

languages, each text being equally authentic.  

For the Republic of Finland: 

[JYRKI KATAINEN] 

For the Republic of Austria: 

[JOSEF PRÖLL] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ET PROTOCOLE ADDITIONNEL ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 

FINLANDE ET LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE AMENDANT L’ACCORD 

TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 

L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE SIGNÉ À VIENNE LE 26 JUILLET 2000 

La République de Finlande et la République d’Autriche, 

Désireuses de conclure un Protocole et un Protocole additionnel amendant l’Accord tendant à 

éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 

la fortune, signé à Vienne le 26 juillet 2000 (ci-après dénommé la « Convention »), 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 de l’Accord est supprimé et remplacé par la disposition suivante : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 

législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et de toute 

dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions politiques, 

dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de 

renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 

publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant les dispositions précédentes, ces 

renseignements peuvent être utilisés à d’autres fins par un État contractant si la législation des 

deux États le permet et si l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements l’autorise. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne peuvent être interprétés comme imposant à un État contractant 

l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant; 
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c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la divulgation 

serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 

subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 

interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 

seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 

renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 

fonciers d’une personne. » 

Article 2 

Les États contractants se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 

procédures juridiques nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le Protocole entre en 

vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de réception de la dernière des 

notifications susmentionnées. Les dispositions du Protocole sont applicables à toutes les périodes 

imposables commençant le 1er janvier de l’année civile suivant la date d’entrée en vigueur du 

présent Protocole ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés des deux États contractants, à ce dûment 

autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Helsinki, le 4 mars 2011, en deux exemplaires, chacun en langues finnoise et 

allemande, tous les textes faisant également foi. 

Pour la République de Finlande : 

[JYRKI KATAINEN] 

Pour la République d’Autriche : 

[JOSEF PRÖLL] 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Lors de la signature du Protocole amendant l’Accord tendant à éviter la double imposition et à 

prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signé à Vienne le 

26 juillet 2000, conclu ce jour entre la République d’Autriche et la République d’Autriche, les 

Parties sont convenues que les dispositions suivantes font partie intégrante du Protocole : 

Article 26 : 

1. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les informations suivantes à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de 

l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 

b) Les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle l’État requérant souhaite recevoir les renseignements de l’État 

requis ; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus par 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 

la compétence de l’État requis ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 

lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé pour obtenir les 

renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 

qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

2. Il est entendu que l’assistance mutuelle prévue à l’article 26 n’inclut pas de mesures 

servant exclusivement à la recherche de preuves (« pêche aux informations »). 

3. Il est entendu que les dispositions du paragraphe 5 de l’article 26 de l’Accord n’obligent 

en aucun cas les États contractants à échanger des renseignements de manière automatique ou 

spontanée. 

4. Il est entendu que, outre les principes énoncés ci-dessus, les principes d’application 

établis dans les commentaires de l’OCDE doivent également être pris en considération aux fins de 

l’interprétation de l’article 26. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés des deux Parties contractantes, à ce dûment 

autorisés, ont signé le présent Protocole additionnel. 

FAIT à Helsinki, le 4 mars 2011, en deux exemplaires, chacun en langues finnoise et 

allemande, chaque texte faisant également foi. 

Pour la République de Finlande : 

[JYRKI KATAINEN] 

Pour la République d’Autriche : 

[JOSEF PRÖLL]  
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 

INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 

ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 

INTERNATIONALE.  ROME, 

17 JUILLET 1998 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2187, I-38544.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

El Salvador El Salvador 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

3 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 3 mars 2016 

Date of effect: 1 June 2016 Date de prise d’effet : 1er juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 3 mars 2016 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

 

AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 

STATUTE OF THE INTERNATIONAL 

CRIMINAL COURT. KAMPALA, 

10 JUNE 2010 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2868, A-38544.] 

AMENDEMENT À L’ARTICLE 8 DU STATUT DE 

ROME DE LA COUR PÉNALE 

INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 

A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

El Salvador El Salvador 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

3 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 3 mars 2016 

Date of effect: 3 March 2017 Date de prise d’effet : 3 mars 2017 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 3 mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 

ex-République yougoslave de 

Macédoine 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

1 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 1er mars 2016 

Date of effect: 1 March 2017 Date de prise d’effet : 1er mars 2017 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 1er mars 2016 
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AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 

TO THE ROME STATUTE OF THE 

INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 

KAMPALA, 11 JUNE 2010 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2922, A-38544.] 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 

COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIFS 

AU CRIME D’AGRESSION. KAMPALA, 

11 JUIN 2010 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2922, A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

El Salvador El Salvador 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

3 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 3 mars 2016 

Date of effect: 3 March 2017 Date de prise d’effet : 3 mars 2017 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 3 mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 

ex-République yougoslave de 

Macédoine 

Date: 1 March 2016 Date : 1er mars 2016 

Date of effect: 1 March 2017 Date de prise d’effet : 1er mars 2017 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 1er mars 2016 
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No. 39126. Netherlands and 

Philippines 

No 39126. Pays-Bas et Philippines 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 

OF THE NETHERLANDS AND THE 

REPUBLIC OF THE PHILIPPINES ON 

THE EXPORT OF SOCIAL INSURANCE 

BENEFITS. MANILA, 10 APRIL 2001 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2203, 

I-39126.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 

PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DES 

PHILIPPINES RELATIF À 

L’EXPORTATION DES PRESTATIONS 

D’ASSURANCE SOCIALE. MANILLE, 

10 AVRIL 2001 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2203, I-39126.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE KINGDOM OF THE 

NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF THE 

PHILIPPINES ON THE EXPORT OF SOCIAL 

INSURANCE BENEFITS. MANILA, 

21 APRIL 2015 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE LE 

ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 

RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES RELATIF À 

L’EXPORTATION DES PRESTATIONS 

D’ASSURANCE SOCIALE. MANILLE, 

21 AVRIL 2015 

Entry into force: provisionally on 1 July 2015 

and definitively on 1 March 2016, in 

accordance with article III 

Entrée en vigueur : provisoirement le 

1er juillet 2015 et définitivement le 

1er mars 2016, conformément à l’article III 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

31 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 31 mars 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS 

ET LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES RELATIF À L’EXPORTATION DES 

PRESTATIONS D’ASSURANCE SOCIALE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République des Philippines, ci-après dénommés les 

« Parties », 

Désireux d’amender l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République des 

Philippines relatif à l’exportation des prestations d’assurance sociale, signé à Manille le 

10 avril 2001, ci-après dénommé l’« Accord », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord est amendé comme suit : 

« e) L’expression “institution compétente” désigne, pour le Royaume des Pays-Bas 

concernant la législation mentionnée aux points i), ii) et iii) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de 

l’article 2 : le “Landelijk instituut sociale verzekeringen” (Institut national d’assurance sociale) c/o 

Gak Nederland bv ou ses successeurs en droit, et concernant la législation mentionnée aux 

points iv) et v) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 : la “Sociale Verzekeringsbank” 

(Banque d’assurance sociale); et pour la République des Philippines, la sécurité sociale pour les 

travailleurs du secteur privé et la Caisse d’assurance des fonctionnaires pour les travailleurs du 

secteur public; » 

Article II 

1. Les sous-alinéas iv) et v) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord sont 

amendés comme suit : « iv) L’assurance vieillesse; et v) L’assurance décès. » 

2. Le sous-alinéa vi) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord est supprimé. 

Article III 

1. Conformément au paragraphe 3 de l’article 13 de l’Accord, le présent Protocole entre en 

vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de la dernière des notifications écrites 

échangées entre les Parties par la voie diplomatique. 

2. Le présent Protocole s’applique à titre provisoire à compter du 1er juillet 2015. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Manille, le 21 avril 2015, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

M.C.T. DERCKX 

Pour la République des Philippines : 

E. QUIROS 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 

PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 

STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 

POLLUANTS ORGANIQUES 

PERSISTANTS.  STOCKHOLM, 

22 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2256, I-40214.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Iraq Iraq 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

8 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 8 mars 2016 

Date of effect: 6 June 2016 Date de prise d’effet : 6 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 8 mars 2016 
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No. 40879. Finland and Singapore No 40879. Finlande et Singapour 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 

OF FINLAND AND THE REPUBLIC OF 

SINGAPORE FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION AND THE 

PREVENTION OF FISCAL EVASION 

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 

SINGAPORE, 7 JUNE 2002 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2294, I-40879.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 

FINLANDE ET LA RÉPUBLIQUE DE 

SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER LA 

DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 

L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU. 

SINGAPOUR, 7 JUIN 2002 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2294, I-40879.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE REPUBLIC OF FINLAND AND 

THE REPUBLIC OF SINGAPORE FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 

PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME SIGNED AT 

SINGAPORE ON 7 JUNE 2002. SINGAPORE, 

16 NOVEMBER 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA 

RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À 

ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU, SIGNÉ À 

SINGAPOUR LE 7 JUIN 2002. SINGAPOUR, 

16 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 30 April 2010, in accordance 

with article II 

Entrée en vigueur : 30 avril 2010, 

conformément à l’article II 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 9 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Finlande, 9 mars 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE 

ET LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 

IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU SIGNÉ À SINGAPOUR LE 7 JUIN 2002 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la République de 

Singapour, 

Désireux d’amender l’Accord entre la République de Finlande et la République de Singapour 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 

revenu, signé à Singapour le 7 juin 2002 (ci-après dénommé l’« Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le texte de l’article 26 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« 1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 

législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 

États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure 

où l’imposition qu’il prévoit n’est pas incompatible avec l’Accord. L’échange de renseignements 

n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 

publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation et à sa 

pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
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renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 

subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 

interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 

seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 

renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 

fonciers d’une personne. » 

Article II 

Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement 

des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le 

Protocole entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière de ces notifications et il prend effet 

à cette date. 

Article III 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord, reste en vigueur aussi longtemps 

que l’Accord et s’applique tant que l’Accord lui-même est applicable. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Singapour, le 16 novembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

[SATU MATTILA] 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 

[PETER ONG] 
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No. 42632. Multilateral No 42632. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE CONSERVATION 

OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY 

WATERBIRDS.  THE HAGUE, 

15 AUGUST 1996 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2365, I-42632.] 

ACCORD SUR LA CONSERVATION DES 

OISEAUX D’EAU MIGRATEURS 

D’AFRIQUE-EURASIE.  LA HAYE, 

15 AOÛT 1996 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2365, I-42632.] 

 

AMENDMENTS TO ANNEXES 2 AND 3 AND TO 

TABLE 1 OF THE AGREEMENT ON THE 

CONSERVATION OF AFRICAN-EURASIAN 

MIGRATORY WATERBIRDS (WITH ANNEXES). 

BONN, 14 NOVEMBER 2015 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 3111, A-42632.] 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES 2 ET 3 ET AU 

TABLEAU 1 DE L’ACCORD SUR LA 

CONSERVATION DES OISEAUX D’EAU 

MIGRATEURS D’AFRIQUE-EURASIE (AVEC 

ANNEXES). BONN, 14 NOVEMBRE 2015 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3111, 

A-42632.] 

RESERVATION RÉSERVE 

Czech Republic République tchèque 

Notification deposited with the Government 

of the Netherlands: 11 February 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

11 février 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

10 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 10 mars 2016 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 

OF THE INTANGIBLE CULTURAL 

HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 

I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 

DU PATRIMOINE CULTUREL 

IMMATÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, 

I-42671.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Deposit of instrument with the 

Director-General of the United Nations 

Educational, Scientific and Cultural 

Organization: 7 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 

général de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’éducation, la science et la 

culture : 7 mars 2016 

Date of effect: 7 June 2016 Date de prise d’effet : 7 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 

Educational, Scientific and Cultural 

Organization, 31 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture, 

31 mars 2016 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON PLANT 

GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND 

AGRICULTURE.  ROME, 

3 NOVEMBER 2001 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2400, I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 

RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 

POUR L’ALIMENTATION ET 

L’AGRICULTURE.  ROME, 

3 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2400, I-43345.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Chile Chili 

Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 

Agriculture Organization of the United 

Nations: 14 January 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 

général de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture : 14 janvier 2016 

Date of effect: 13 April 2016 Date de prise d’effet : 13 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 

Organization of the United Nations, 

16 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture, 

16 mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Guyana Guyana 

Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 

Agriculture Organization of the United 

Nations: 31 December 2015 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 

général de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture : 31 décembre 2015 

Date of effect: 30 March 2016 Date de prise d’effet : 30 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 

Organization of the United Nations, 

24 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture, 

24 mars 2016 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 

PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 

CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 

20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 

LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 

EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 

20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

ACCESSION ADHÉSION 

South Sudan Soudan du Sud 

Deposit of instrument with the 

Director-General of the United Nations 

Educational, Scientific and Cultural 

Organization: 9 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 

général de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’éducation, la science et la 

culture : 9 mars 2016 

Date of effect: 9 June 2016 Date de prise d’effet : 9 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 

Educational, Scientific and Cultural 

Organization, 31 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture, 

31 mars 2016 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 

SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 

TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 

I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 

LA RÉPRESSION DES ACTES DE 

TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 

13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

New Zealand Nouvelle-Zélande 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

18 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 18 mars 2016 

Date of effect: 17 April 2016 Date de prise d’effet : 17 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 18 mars 2016 
 

TERRITORIAL EXCLUSION EXCLUSION TERRITORIALE 

New Zealand Nouvelle-Zélande 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

18 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 18 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 18 mars 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Uruguay Uruguay 

Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 

4 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 4 mars 2016 

Date of effect: 3 April 2016 Date de prise d’effet : 3 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 4 mars 2016 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 

PERSONS WITH DISABILITIES. 

NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 

DES PERSONNES HANDICAPÉES. 

NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 

DISABILITIES.  NEW YORK, 

13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2518, A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 

LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 

PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 

13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 

TURKEY UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 

LA TURQUIE LORS DE LA RATIFICATION 

Austria Autriche 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

16 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 16 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

16 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 16 mars 2016 
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OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 

TURKEY UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 

LA TURQUIE LORS DE LA RATIFICATION 

Greece Grèce 

Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 

16 March 2016 

Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies : 16 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 

16 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

d’office, 16 mars 2016 
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No. 45694. Multilateral No 45694. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION OF 

THE UNDERWATER CULTURAL 

HERITAGE. PARIS, 2 NOVEMBER 2001 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2562, 

I-45694.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DU 

PATRIMOINE CULTUREL 

SUBAQUATIQUE.  PARIS, 

2 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2562, I-45694.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Deposit of instrument with the 

Director-General of the United Nations 

Educational, Scientific and Cultural 

Organization: 7 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 

général de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’éducation, la science et la 

culture : 7 mars 2016 

Date of effect: 7 June 2016 Date de prise d’effet : 7 juin 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 

Educational, Scientific and Cultural 

Organization, 31 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture, 

31 mars 2016 
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No. 46241. Multilateral No 46241. Multilatéral 

CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 

PROTECTION OF ADULTS. THE HAGUE, 

13 JANUARY 2000 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2600, I-46241.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 

INTERNATIONALE DES ADULTES. 

LA HAYE, 13 JANVIER 2000 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2600, I-46241.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Monaco Monaco 

Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 

4 mars 2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d’effet : 1er juillet 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 

23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 23 mars 2016 
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No. 48455. Multilateral No 48455. Multilatéral 

PROTOCOL ON INTEGRATED COASTAL 

ZONE MANAGEMENT (ICZM) IN THE 

MEDITERRANEAN.  MADRID, 

21 JANUARY 2008 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2742, I-48455.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA GESTION 

INTÉGRÉE DES ZONES CÔTIÈRES 

(GIZC) DE LA MÉDITERRANÉE. 

MADRID, 21 JANVIER 2008 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2742, I-48455.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Israel Israël 

Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 1 February 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 

1er février 2016 

Date of effect: 2 March 2016 Date de prise d’effet : 2 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 29 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Espagne, 29 mars 2016 
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No. 52481. Germany and 

Uzbekistan 

No 52481. Allemagne et 

Ouzbékistan 

CONVENTION BETWEEN THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE 

REPUBLIC OF UZBEKISTAN FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 

AND CAPITAL. BERLIN, 

7 SEPTEMBER 1999 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 3020, I-52481.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS 

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE. 

BERLIN, 7 SEPTEMBRE 1999 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 3020, I-52481.] 

 

PROTOCOL AMENDING AND SUPPLEMENTING 

THE CONVENTION OF 7 SEPTEMBER 1999 

BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY AND THE REPUBLIC OF 

UZBEKISTAN FOR THE AVOIDANCE OF 

DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 

ON INCOME AND CAPITAL. BERLIN, 

14 OCTOBER 2014 

PROTOCOLE AMENDANT ET COMPLÉTANT 

L’ACCORD DU 7 SEPTEMBRE 1999 ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 

LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN TENDANT 

À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN 

MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 

LA FORTUNE. BERLIN, 14 OCTOBRE 2014 

Entry into force: 29 December 2015 by the 

exchange of the instruments of ratification, in 

accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 29 décembre 2015 par 

l’échange des instruments de ratification, 

conformément à l’article 4 

Authentic texts: German, Russian and Uzbek Textes authentiques : allemand, russe et 

ouzbek 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 11 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Allemagne, 11 mars 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING AND SUPPLEMENTING THE CONVENTION OF 

7 SEPTEMBER 1999 BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

AND THE REPUBLIC OF UZBEKISTAN FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 

TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND CAPITAL 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Uzbekistan, hereinafter referred to as 

the “Contracting Parties”, 

In accordance with the Convention of 7 September 1999 between the Federal Republic of 

Germany and the Republic of Uzbekistan for the avoidance of double taxation with respect to 

taxes on income and capital (hereinafter the Convention), 

Desirous of further developing mutual economic relations and deepening cooperation in the 

field of taxation with a view to ensuring efficient and appropriate tax collection, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Article 26 of the Agreement shall be worded as follows: 

“Article 26. Exchange of information 

(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 

foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Convention or to the administration or 

enforcement of the domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed on 

behalf of a Contracting State, or of their political subdivisions or local authorities, insofar as the 

taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information shall not be 

restricted by articles 1 and 2. 

(2) Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 

secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and it 

shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) 

concerned with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or 

the determination of appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or the oversight of 

the above. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. The 

information may be disclosed in the course of an administrative or criminal investigation, public 

court proceedings or in judicial decisions. Notwithstanding the foregoing, information received by 

a Contracting State may be used for other purposes when such information may be used for such 

other purposes under the laws of both States and the competent authority of the Sending State 

authorizes such use. 

(3) In no case shall the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed to impose on a 

Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 
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(b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course 

of the administration of that or of the other Contracting State; 

(c) To supply information which would disclose any trade, business, industrial, 

commercial or professional secret or trade process, or information the disclosure of 

which would be contrary to public policy (ordre public). 

(4) If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the 

other Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested 

information, even though that other State may not need such information for its own tax purposes. 

The obligation in the preceding sentence is subject to the limitations of paragraph 3 but in no case 

shall such limitations be construed to permit a Contracting State to decline to supply information 

solely because it has no domestic interest in such information. 

(5) In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 

to decline to supply information solely because the information is held by a bank, other financial 

institution, nominee or person acting in an agency or a fiduciary capacity, or because it relates to 

ownership interests in a person.” 

Article 2 

Article 26a shall be added to the Agreement and shall be worded as follows: 

“Article 26a. Assistance in the collection of taxes 

(1) The Contracting States shall lend assistance to each other in the collection of revenue 

claims. Such assistance shall not be restricted by articles 1 and 2. The competent authorities of the 

Contracting States may by mutual agreement settle the mode of application of this article. 

(2) The term “revenue claim” as used in this article means an amount owed in respect of 

taxes of every kind and description imposed on behalf of the Contracting States, or of their 

political subdivisions or local authorities, insofar as the taxation thereunder is not contrary to this 

Convention or any other instrument to which the Contracting States are parties, as well as interest, 

administrative penalties and costs of collection or conservancy related to such amount. 

(3) When a revenue claim of a Contracting State is enforceable under the laws of that State 

and is owed by a person who, at that time, cannot, under the laws of that State, prevent its 

collection, that revenue claim shall, at the request of the competent authority of that State, be 

accepted for purposes of collection by the competent authority of the other Contracting State. That 

revenue claim shall be collected by that other State in accordance with the provisions of its laws 

applicable to the enforcement and collection of its own taxes as if the revenue claim were a 

revenue claim of that other State. 

(4) When a revenue claim of a Contracting State is a claim in respect of which that State 

may, under its law, take measures of conservancy with a view to ensure its collection, that revenue 

claim shall, at the request of the competent authority of that State, be accepted for purposes of 

taking measures of conservancy by the competent authority of the other Contracting State. That 

other State shall take measures of conservancy in respect of that revenue claim in accordance with 

the provisions of its laws as if the revenue claim were a revenue claim of that other State even if, 

at the time when such measures are applied, the revenue claim is not enforceable in the 

first-mentioned State or is owed by a person who has a right to prevent its collection. 
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(5) Notwithstanding the provisions of paragraphs 3 and 4, a revenue claim accepted by a 

Contracting State for the purposes of paragraph 3 or 4 shall not, in that State, be subject to the time 

limits or accorded any priority applicable to a revenue claim under the laws of that State by reason 

of its nature as such. In addition, a revenue claim accepted by a Contracting State for the purposes 

of paragraph 3 or 4 shall not, in that State, have any priority applicable to that revenue claim under 

the laws of the other Contracting State. 

(6) Proceedings with respect to the existence, validity or the amount of a revenue claim of a 

Contracting State shall not be brought before the courts or administrative bodies of the other 

Contracting State. 

(7) Where, at any time after a request has been made by a Contracting State under 

paragraph 3 or 4 and before the other Contracting State has collected and remitted the relevant 

revenue claim to the first-mentioned State, the relevant revenue claim ceases to be: 

(a) In the case of a request under paragraph 3, a revenue claim of the first-mentioned 

State that is enforceable under the laws of that State and is owed by a person who, at 

that time, cannot, under the laws of that State, prevent its collection, or 

(b) In the case of a request under paragraph 4, a revenue claim of the first-mentioned 

State in respect of which that State may, under its laws, take measures of 

conservancy with a view to ensuring its collection, 

the competent authority of the first-mentioned State shall promptly notify the competent authority 

of the other State of that fact and, at the option of the other State, the first-mentioned State shall 

either suspend or withdraw the request. 

(8) In no case shall the provisions of this article be construed so as to impose on a 

Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 

(b) To carry out measures which would be contrary to public policy (ordre public); 

(c) To provide assistance if the other Contracting State has not pursued all reasonable 

measures of collection or conservancy, as the case may be, available under its laws 

or administrative practice; 

(d) To provide assistance in those cases where the administrative burden for that State is 

clearly disproportionate to the benefit to be derived by the other Contracting State.” 

Article 3 

Item 6 of the Protocol to the Agreement between the Federal Republic of Germany and the 

Republic of Uzbekistan for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income and 

capital shall be worded as follows: 

“6. Concerning article 26: 

(a) The receiving authority may use the data in accordance with article 26 (2) only for 

the purpose indicated by the sending authority and subject to the conditions 

prescribed by the sending authority and in accordance with article 26. 

(b) The information may be used for other purposes without the prior authorization of 

the competent authority of the Sending State provided for in the fourth sentence of 

article 26 (2) only if such use is necessary to prevent an urgent threat to the life, 
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physical integrity or personal liberty of a person or to significant property in a 

particular case and if there is imminent danger. In such case, a request shall be made 

without delay to the competent authority of the Sending State to authorize the 

subsequent change of purpose. If authorization is denied, the further use of the 

information for the other purpose shall not be permitted, and compensation shall be 

made for any harm caused by the use of said information for other than the intended 

purpose. 

(c) The sending authority shall be responsible for ensuring the accuracy of the data to be 

sent and, in accordance with article 26 (1), shall satisfy itself that the data is relevant 

and commensurate with the intended purpose of their transmission. Such data is 

likely to be relevant where, in a particular case, there is a reasonable expectation that 

tax is due to the other Contracting State and there is no evidence that the data is 

already known to the competent authority of the other Contracting State or that the 

competent authority of the other Contracting State might become aware that tax is 

due in the particular case without such information. The receiving authority shall be 

notified promptly of any transmission of inaccurate data or of data that should not 

have been sent. It shall be obliged to correct or destroy such data without delay. 

(d) The receiving authority shall, upon request, inform the sending authority of any use 

made of the data supplied and of the results achieved thereby. 

(e) The receiving authority shall notify the person concerned of the collection of the data 

by the sending authority. Such notification may be omitted where it is deemed that 

the public interest in omitting such notification outweighs that of the person 

concerned in being notified. 

(f) The person concerned shall, upon request, be informed of the data related to him or 

her that has been transmitted and the intended use thereof. Paragraph 2 (e) shall 

apply as appropriate. 

(g) If someone is unlawfully harmed as a result of the transmission of data in the context 

of the exchange of data under this Agreement, the receiving authority shall be liable 

for that with regard to the injured party in accordance with its domestic law. It shall 

not claim in its defence with respect to the injured party that the harm has been 

caused by the sending authority. 

(h) The sending and receiving authorities shall be obliged to keep a record of the 

transmission and receipt of personal data. 

(i) Insofar as the domestic law applicable to the sending authority and relating to 

personal data sent specifies particular deadlines by which the data must be destroyed, 

that authority shall notify the receiving authority thereof. In any event, the personal 

data transmitted shall be destroyed as soon as it is no longer required for the purpose 

for which it was supplied. 

(j) The sending and receiving authorities shall be obliged to protect any personal data 

transmitted effectively against unauthorized access, unauthorized change and 

unauthorized disclosure.” 
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Article 4 

This Protocol shall be subject to ratification. It shall enter into force on the date of the 

exchange of the instruments of ratification and shall be applied in both Contracting States from 

1 January of the calendar year following the calendar year in which the Protocol enters into force. 

Article 5 

This Protocol shall form an integral part of the Agreement and shall cease to have effect on 

the same date as the Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned plenipotentiaries, being duly authorized thereto, 

have signed this Protocol. 

DONE at Berlin on 14 October 2014, in duplicate, in the German, Uzbek and Russian 

languages, all texts being equally authentic. In the case of divergence of interpretation of the 

German and Uzbek texts, the Russian text shall prevail. 

For the Federal Republic of Germany: 

[FRANK-WALTER STEINMEIER] 

For the Republic of Uzbekistan: 

[ABDULAZIZ KAMILOV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT ET COMPLÉTANT L’ACCORD DU 

7 SEPTEMBRE 1999 ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

ET LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Ouzbékistan, ci-après dénommées les 

« Parties contractantes », 

Conformément à l’Accord du 7 septembre 1999 entre la République fédérale d’Allemagne et 

la République d’Ouzbékistan tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 

revenu et sur la fortune (ci-après dénommé l’« Accord »), 

Désireuses de développer davantage les relations économiques et de renforcer la coopération 

en matière fiscale en vue d’assurer un recouvrement efficace et approprié des impôts, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 de l’Accord est libellé comme suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 

législation interne relative aux impôts de toute nature et de toute dénomination perçus pour le 

compte des États contractants, ou de l’une de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités 

locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de 

renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’enquêtes 

administratives et pénales, d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant 

ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres 

fins si la législation des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit ces 

renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 

soumise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 

interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 

seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 

renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en qualité d’agent ou titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 

fonciers d’une personne. » 

Article 2 

L’article 26a est ajouté à l’Accord et est libellé comme suit : 

« Article 26a. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 

créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 

compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 

d’application du présent article. 

2. L’expression “créance fiscale” utilisée dans le présent article désigne une somme due au 

titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 

leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition 

qu’elle prévoit n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les États 

contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement 

ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des lois de 

cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ses lois, empêcher son 

recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 

acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. Cette 

créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa législation 

applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en question était 

une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 

État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 

recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
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aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 

contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 

fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 

de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 

recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 

recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 

applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 

nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 

paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 

paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 

de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 

d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre 

État contractant. 

7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 

vertu des paragraphes 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré et transmis le 

montant de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 

du premier État recouvrable en vertu des lois de cet État et due par une personne qui, 

à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, en empêcher le recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 

du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 

des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement, les autorités compétentes 

du premier État notifient promptement ce fait à l’autorité compétente de l’autre État 

et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles 

en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative pour cet État est 

nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre État 

contractant. » 

Article 3 

Le point 6 du Protocole à l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la République 

d’Ouzbékistan tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la 

fortune est libellé comme suit : 

« 6. S’agissant de l’article 26 : 
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a) L’autorité réceptrice peut utiliser les données conformément au paragraphe 2 de 

l’article 26 uniquement aux fins indiquées par l’autorité émettrice, sous réserve des 

conditions prescrites par l’autorité émettrice et conformément à l’article 26 ; 

b) Les renseignements peuvent être utilisés à d’autres fins sans l’autorisation préalable 

de l’autorité compétente de l’État émetteur visée à la quatrième phrase du 

paragraphe 2 de l’article 26, uniquement si cette utilisation est nécessaire pour 

prévenir une menace imminente à la vie, à l’intégrité physique, à la liberté d’une 

personne ou à des biens immobiliers importants dans un cas particulier et s’il existe 

un danger imminent. Dans ce cas, une demande est adressée sans délai à l’autorité 

compétente de l’État émetteur afin qu’elle autorise le changement de finalité 

subséquent. Si l’autorisation est refusée, l’utilisation ultérieure des renseignements à 

d’autres fins n’est pas autorisée, et une indemnisation est versée pour tout préjudice 

causé par l’utilisation des renseignements à d’autres fins que celles prévues ; 

c) L’autorité émettrice est responsable de l’exactitude des données à transmettre et, 

conformément au paragraphe 1 de l’article 26, elle s’assure que les données sont 

pertinentes et proportionnées aux fins pour lesquelles elles sont communiquées. Ces 

données sont considérées comme pertinentes lorsque, dans un cas particulier, il est 

raisonnable de penser que l’impôt est dû à l’autre État contractant et que rien ne 

prouve que les données sont déjà connues de l’autorité compétente de l’autre État 

contractant ou que cette dernière pourrait se rendre compte que l’impôt est dû dans 

ce cas particulier sans ces renseignements. L’autorité réceptrice est informée sans 

délai de la transmission de données inexactes ou de données qui n’auraient pas dû 

être transmises. Elle est tenue de rectifier ces données ou de les détruire sans délai ; 

d) Sur demande, l’autorité réceptrice informe l’autorité émettrice de l’utilisation des 

données et des résultats obtenus ; 

e) L’autorité réceptrice informe la personne intéressée de la collecte des données par 

l’autorité émettrice. Cette notification peut être omise lorsqu’il apparaît que l’intérêt 

public de l’omission l’emporte sur l’intérêt de la personne intéressée à être notifiée ; 

f) La personne intéressée, sur demande, est informée des données la concernant qui ont 

été transmises et de l’usage qui en est fait. L’alinéa e) du paragraphe 2 s’applique le 

cas échéant ; 

g) Si une personne subit un préjudice à la suite de la communication de données dans le 

cadre de l’échange de renseignements prévu par le présent Accord, l’autorité 

réceptrice en assume la responsabilité conformément à sa législation nationale. Elle 

ne peut invoquer à sa décharge vis-à-vis de la personne lésée que le préjudice a été 

occasionné par l’autorité émettrice ; 

h) L’autorité émettrice et l’autorité réceptrice sont tenues de consigner la 

communication et la réception des données à caractère personnel ; 

i) Si le droit interne de l’autorité émettrice relatif aux données à caractère personnel 

prévoit la destruction des données dans des délais déterminés, cette autorité en 

informe l’autorité réceptrice. En tout état de cause, les données à caractère personnel 

sont détruites dès qu’elles ne sont plus requises aux fins pour lesquelles elles avaient 

été transmises ; 
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j) Les autorités émettrice et réceptrice sont tenues de protéger effectivement les 

données à caractère personnel transmises contre les accès, les modifications et les 

divulgations non autorisés. » 

Article 4 

Le présent Protocole est soumis à ratification. Il entre en vigueur à la date de l’échange des 

instruments de ratification et prend effet dans les deux États contractants à compter du 

1er janvier de l’année civile suivant la date d’entrée en vigueur du Protocole. 

Article 5 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord et cesse de produire ses effets à la 

même date que l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le 

présent Protocole. 

FAIT à Berlin, le 14 octobre 2014, en double exemplaire, en langues allemande, ouzbèke et 

russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes 

allemand et ouzbek, le texte russe prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[FRANK-WALTER STEINMEIER] 

Pour la République d’Ouzbékistan : 

[ABDULAZIZ KAMILOV] 
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No. 53490. Multilateral No 53490. Multilatéral 

AGREEMENT ON ESTABLISHING THE 

CENTER OF EXCELLENCE IN FINANCE 

(CEF). BLED, 3 SEPTEMBER 2013 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 3113, I-53490.] 

ACCORD SUR LA CRÉATION DU CENTRE 

D’EXCELLENCE EN FINANCES (CEF). 

BLED, 3 SEPTEMBRE 2013 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 3113, I-53490.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Montenegro Monténégro 

Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 11 September 2015 

Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 

11 septembre 2015 

Date of effect: 11 September 2015 Date de prise d’effet : 11 septembre 2015 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 4 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Slovénie, 4 mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Republic of Moldova République de Moldova 

Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 14 August 2015 

Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 14 août 2015 

Date of effect: 14 August 2015 Date de prise d’effet : 14 août 2015 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 4 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Slovénie, 4 mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Romania Roumanie 

Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 2 February 2016 

Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 2 février 2016 

Date of effect: 2 February 2016 Date de prise d’effet : 2 février 2016 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 4 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Slovénie, 4 mars 2016 
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No. 53511. Multilateral No 53511. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE EURASIAN GROUP 

ON COMBATING MONEY LAUNDERING 

AND FINANCING OF TERRORISM. 

MOSCOW, 16 JUNE 2011 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 3113, I-53511.] 

ACCORD RELATIF AU GROUPE EURASIE 

POUR LA LUTTE CONTRE LE 

BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET LE 

FINANCEMENT DU TERRORISME. 

MOSCOU, 16 JUIN 2011 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 3113, I-53511.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

China Chine 

Deposit of instrument with Secretariat of the 

Eurasian group on combating money 

laundering and financing of terrorism 

(EAG): 10 July 2012 

Dépôt de l’instrument auprès de 

Secrétariat du Groupe Eurasie de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA) : 

10 juillet 2012 

Date of effect: 10 July 2012 Date de prise d’effet : 10 juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Group on 

combating money laundering and financing 

of terrorism (EAG), 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Groupe Eurasie de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA), 

1er mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Kazakhstan Kazakhstan 

Deposit of instrument with Secretariat of the 

Eurasian group on combating money 

laundering and financing of terrorism 

(EAG): 28 April 2012 

Dépôt de l’instrument auprès de 

Secrétariat du Groupe Eurasie de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA) : 

28 avril 2012 

Date of effect: 28 April 2012 Date de prise d’effet : 28 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Group on 

combating money laundering and financing 

of terrorism (EAG), 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Groupe Eurasie de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA), 

1er mars 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Kyrgyzstan Kirghizistan 

Deposit of instrument with Secretariat of the 

Eurasian group on combating money 

laundering and financing of terrorism 

(EAG): 16 July 2012 

Dépôt de l’instrument auprès de 

Secrétariat du Groupe Eurasie de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA) : 

16 juillet 2012 

Date of effect: 16 July 2012 Date de prise d’effet : 16 juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Group on 

combating money laundering and financing 

of terrorism (EAG), 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Groupe Eurasie de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA), 

1er mars 2016 
 

NOTIFICATION NOTIFICATION 

Russian Federation Fédération de Russie 

Receipt by Secretariat of the Eurasian group 

on combating money laundering and 

financing of terrorism (EAG): 13 June 

2012 

Réception par Secrétariat du Groupe 

Eurasie de lutte contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du 

terrorisme (GEA) : 13 juin 2012 

Date of effect: 13 June 2012 Date de prise d’effet : 13 juin 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Group on 

combating money laundering and financing 

of terrorism (EAG), 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Groupe Eurasie de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (GEA), 

1er mars 2016 
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No. 53515. Austria and China No 53515. Autriche et Chine 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 

OF AUSTRIA AND THE PEOPLE’S 

REPUBLIC OF CHINA ON THE 

PROMOTION AND RECIPROCAL 

PROTECTION OF INVESTMENTS. 

BEIJING, 12 SEPTEMBER 1985 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 3113, I-53515.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 

POPULAIRE DE CHINE SUR LA 

PROMOTION ET LA PROTECTION 

RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS. 

BEIJING, 12 SEPTEMBRE 1985 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 3113, I-53515.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING A 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND 

THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA ON THE 

PROMOTION AND RECIPROCAL PROTECTION 

OF  INVESTMENTS.  PEKING, 

4 SEPTEMBER 2012 AND 

17 SEPTEMBER 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE 

LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA 

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA 

PROMOTION ET LA PROTECTION 

RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS. PÉKIN, 

4 SEPTEMBRE 2012 ET 17 SEPTEMBRE 2012 

Entry into force: 18 September 2015, in 

accordance with the provisions of the said 

notes 

Entrée en vigueur : 18 septembre 2015, 

conformément aux dispositions desdites 

notes 

Authentic texts: Chinese and German Textes authentiques : chinois et allemand 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 23 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Autriche, 23 mars 2016 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

NOTE VERBALE 

Beijing, 4 September 2012 

ZI. Peking-ÖB/POL/0225/2012 

The Austrian Embassy presents its compliments to the Ministry of Foreign Affairs of the 

People’s Republic of China and has the honour to refer to the note verbale 

Peking-ÖB/POL/0298/2010, dated 4 August 2010, concerning the amendment to the Agreement 

between the Republic of Austria and the People’s Republic of China on the promotion and 

reciprocal protection of investments, done at Beijing on 

12 September 1985 (BGBl. No. 537/1986), through the following proposed addition to article 5: 

(2) The provisions of the preceding paragraph shall not be construed as preventing a 

Contracting Party from complying in good faith with obligations under international law or its 

rights and obligations as a member of a free trade area, customs union, common market, economic 

and monetary union or any other form of regional cooperation or integration. 

(2)

 本条上述内容不影响缔约一方诚信地履行其他国际义务或参与自由贸易区、关税同

盟、共同市场、经济或货币同盟或其他任何形式的区域合作或一体化而产生的权利和义务

。 

If the above proposal is acceptable to the People’s Republic of China, this note verbale and 

the reply thereto from the esteemed competent Chinese Ministry shall constitute a Protocol 

amending the Agreement between the Republic of Austria and the People’s Republic of China on 

the promotion and reciprocal protection of investments. The Protocol, of which the German and 

Chinese texts are equally authentic, shall enter into force one month after the date on which both 

Contracting Parties have notified each other that the required domestic requirements for its entry 

into force have been fulfilled. 

The Austrian Embassy also takes this opportunity to convey to the Ministry of Foreign Affairs 

of the People’s Republic of China the renewed assurances of its highest consideration. 

 

Embassy of the Republic of Austria in Beijing 

 

Ministry of Foreign Affairs of 

the People’s Republic of China 

Beijing
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II 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 

Beijing, 17 September 2012 

GZ (2012) butiaozi 189 

The Ministry for Foreign Affairs of the People’s Republic of China presents its compliments 

to the Embassy of the Republic of Austria in the People’s Republic of China, and confirms receipt 

of the note verbale Peking ÖB/POL/0225/2012, dated 4 September 2012, with the following 

content: 

[See note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China, on behalf of the 

Government of the People’s Republic of China, confirms that the above is acceptable. 

The Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China also takes this opportunity 

to convey to the Austrian Embassy the renewed assurances of its highest consideration. 

 

[Seal] Ministry of Foreign Affairs of the 

People’s Republic of China 

 

Embassy of the Republic of Austria 

in the People’s Republic of China 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

NOTE VERBALE 

Beijing, le 4 septembre 2012 

ZI. Peking-ÖB/POL/0225/2012 

L’ambassade d’Autriche présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la 

République populaire de Chine et a l’honneur de se référer à la note verbale 

Peking-ÖB/POL/0298/2010, datée du 4 août 2010, concernant l’amendement de l’Accord entre la 

République d’Autriche et la République populaire de Chine sur la promotion et la protection 

réciproque des investissements, fait à Beijing le 12 septembre 1985 (BGBl. no 537/1986), par la 

proposition d’ajout suivante à l’article 5 : 

2) Les dispositions du paragraphe précédent ne peuvent être interprétées comme empêchant 

une Partie contractante de se conformer de bonne foi aux obligations découlant du droit 

international ou à ses droits et obligations en tant que membre d’une zone de libre-échange, d’une 

union douanière, d’un marché commun, d’une union économique et monétaire, ou de toute autre 

forme de coopération ou d’intégration régionale. 

2)

 本条上述内容不影响缔约一方诚信地履行其他国际义务或参与自由贸易区、关税同

盟、共同市场、经济或货币同盟或其他任何形式的区域合作或一体化而产生的权利和义务

。 

Si la proposition ci-dessus est jugée acceptable par la République populaire de Chine, la 

présente note verbale et la réponse du Ministère chinois compétent à celle-ci constitueront un 

Protocole amendant l’Accord entre la République d’Autriche et la République populaire de Chine 

sur la promotion et la protection réciproque des investissements. Le Protocole, dont les textes en 

langues allemande et chinoise font également foi, entrera en vigueur un mois suivant la date à 

laquelle les Parties contractantes se seront informées de l’accomplissement des formalités internes 

requises à cet effet. 

L’ambassade d’Autriche saisit également cette occasion pour renouveler au Ministère des 

affaires étrangères de la République populaire de Chine les assurances de sa très haute 

considération. 

 

Ambassade de la République d’Autriche à Beijing 

 

Ministère des affaires étrangères de 

la République populaire de Chine 

Beijing 
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II 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Beijing, le 17 septembre 2012 

GZ (2012) bu tiaozi 189 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine présente ses 

compliments à l’ambassade de la République d’Autriche en République populaire de Chine, et 

confirme la réception de la note verbale Peking-ÖB/POL/0225/2012, datée du 4 septembre 2012, 

dont le contenu est le suivant : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine, au nom du 

Gouvernement de la République populaire de Chine, confirme que ce qui précède est acceptable. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine saisit également 

cette occasion pour renouveler à l’ambassade d’Autriche les assurances de sa très haute 

considération. 

 

[Sceau] Ministère des affaires étrangères de 

 la République populaire de Chine 

 

 

Ambassade de la République d’Autriche 

en République populaire de Chine 
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No. 53553. Multilateral No 53553. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 

OF THE AFRICAN LEGAL SUPPORT 

FACILITY. TUNIS, 19 JUNE 2008 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 3114, I-53553.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 

FACILITÉ AFRICAINE DE SOUTIEN 

JURIDIQUE. TUNIS, 19 JUIN 2008 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 3114, I-53553.] 

ACCESSION ADHÉSION 

African Development Bank Banque africaine de développement 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

10 February 2009 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 10 février 2009 

Date of effect: 10 February 2009 Date de prise d’effet : 10 février 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

African Union Union africaine 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

23 August 2010 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 23 août 2010 

Date of effect: 23 August 2010 Date de prise d’effet : 23 août 2010 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Burkina Faso Burkina Faso 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 1 July 2009 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 1er juillet 2009 

Date of effect: 1 July 2009 Date de prise d’effet : 1er juillet 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
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APPROVAL APPROBATION 

Chad Tchad 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

14 November 2009 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 14 novembre 2009 

Date of effect: 14 November 2009 Date de prise d’effet : 14 novembre 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Comoros Comores 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

14 April 2014 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 14 avril 2014 

Date of effect: 14 April 2014 Date de prise d’effet : 14 avril 2014 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Congo Congo 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

18 June 2009 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 18 juin 2009 

Date of effect: 18 June 2009 Date de prise d’effet : 18 juin 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Egypt Égypte 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

12 February 2014 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 12 février 2014 

Date of effect: 12 February 2014 Date de prise d’effet : 12 février 2014 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
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ACCESSION ADHÉSION 

France France 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

4 April 2015 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 4 avril 2015 

Date of effect: 4 April 2015 Date de prise d’effet : 4 avril 2015 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Gambia Gambie 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

23 August 2012 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 23 août 2012 

Date of effect: 23 August 2012 Date de prise d’effet : 23 août 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Islamic Development Bank Banque islamique de développement 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

11 June 2013 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 11 juin 2013 

Date of effect: 11 June 2013 Date de prise d’effet : 11 juin 2013 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Mali Mali 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

16 October 2009 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 16 octobre 2009 

Date of effect: 16 October 2009 Date de prise d’effet : 16 octobre 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
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ACCESSION ADHÉSION 

Mauritius Maurice 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

21 November 2012 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 21 novembre 2012 

Date of effect: 21 November 2012 Date de prise d’effet : 21 novembre 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Morocco Maroc 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

28 June 2013 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 28 juin 2013 

Date of effect: 28 June 2013 Date de prise d’effet : 28 juin 2013 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 

Netherlands Pays-Bas 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

18 November 2011 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 18 novembre 2011 

Date of effect: 18 November 2011 Date de prise d’effet : 18 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
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Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En ce qui concerne l’alinéa ii) du paragraphe 2 de l’article XXII de l’Accord portant création 

de la Facilité africaine de soutien juridique, le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit, en vertu 

du paragraphe 3 de l’article XXII, d’imposer les salaires et émoluments payés par la Facilité à un 

des membres du personnel de la Facilité, si le membre du personnel peut être considéré comme un 

contribuable au titre de l’impôt néerlandais sur le revenu. 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Niger Niger 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

9 December 2014 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 9 décembre 2014 

Date of effect: 9 December 2014 Date de prise d’effet : 9 décembre 2014 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
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ACCESSION ADHÉSION 

Organization for the Harmonization of 

Business Laws in Africa 

Organisation pour l’harmonisation en 

Afrique du droit des affaires 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

23 June 2009 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 23 juin 2009 

Date of effect: 23 June 2009 Date de prise d’effet : 23 juin 2009 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Rwanda Rwanda 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

25 January 2011 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 25 janvier 2011 

Date of effect: 25 January 2011 Date de prise d’effet : 25 janvier 2011 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Sierra Leone Sierra Leone 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

15 May 2012 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 15 mai 2012 

Date of effect: 15 May 2012 Date de prise d’effet : 15 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
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RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Tunisia Tunisie 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

24 December 2010 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 24 décembre 2010 

Date of effect: 24 December 2010 Date de prise d’effet : 24 décembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Republic of Tunisia, while approving of the Agreement for the establishment of the 

African Legal Support Facility signed on 24 June 2009 in Tunis, declares that: 

1. Experts and consultants carrying out missions on behalf of the facility are not accorded 

the immunities, privileges and exemptions provided for in article XXII. 

2. Foreigners residing in Tunisia prior to their recruitment by the office or subsidiary of the 

Facility opened in Tunis are not accorded the immunities provided for in 

paragraph 1 (ii) of article XXII. 

3. Tunisian nationals and foreigners residing in Tunisia prior to their recruitment by the 

office or subsidiary opened in Tunis, are not accorded the tax exemptions provided for in 

paragraph 2 (ii) of article XXII. 
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ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 

United Kingdom Royaume-Uni 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

11 December 2014 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 11 décembre 2014 

Date of effect: 11 December 2014 Date de prise d’effet : 11 décembre 2014 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

 

Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 

Gouvernement de l’île de Man n’accordent pas à la Facilité africaine de soutien juridique, ni aux 

membres du Conseil d’administration, aux membres du Conseil de gouvernance, au Directeur et 

aux autres employés de la Facilité, au personnel détaché auprès de la Facilité, aux consultants et 

experts exerçant des missions pour la Facilité, les immunités, les privilèges, les exemptions, les 

facilités et les concessions prévus aux articles XVI, XVII, XVIII, XIX, XX, 

XXI, XXII, XXIV et XXV. 
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ACCESSION ADHÉSION 

West African Development Bank Banque ouest-africaine de développement 

Deposit of instrument with Director of the 

African Legal Support Facility: 

5 April 2011 

Dépôt de l’instrument auprès de Directeur 

de la facilité africaine de soutien 

juridique : 5 avril 2011 

Date of effect: 5 April 2011 Date de prise d’effet : 5 avril 2011 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

Facilité africaine de soutien juridique, 

1er mars 2016 
 

 

GOVERNING COUNCIL RESOLUTION 

ALSF/GC/2012/01 AMENDING ARTICLE 

VIII AND XXVI OF THE AGREEMENT FOR 

THE ESTABLISHMENT OF THE AFRICAN 

LEGAL SUPPORT FACILITY. ARUSHA, 

29 MAY 2012 

RÉSOLUTION ALSF/GC/2012/01 DU CONSEIL 

DE GOUVERNANCE CONCERNANT 

L’AMENDEMENT DE L’ARTICLE VIII ET DE 

L’ARTICLE XXVI DE L’ACCORD PORTANT 

CRÉATION DE LA FACILITÉ AFRICAINE DE 

SOUTIEN JURIDIQUE. ARUSHA, 29 MAI 2012 

Entry into force: 29 May 2012, in accordance 

with article VIII of the Agreement 

Entrée en vigueur : 29 mai 2012, 

conformément à l’article VIII de l’Accord 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: African Legal Support 

Facility, 1 March 2016 

Enregistrement au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : Facilité 

africaine de soutien juridique, 1er mars 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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ANNEX C 

 

 

Ratifications, accessions, etc., 
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